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ACTES ADMINISTRATIFS 

 

ARRETES MUNICIPAUX 

 
 

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES 
 

 
DIRECTION DU SECRETARIAT 
GENERAL 
 
N° 2020_01954_VDM Délégation de signature - Saisines des 
Conseils d'Arrondissements - Monsieur Benoît QUIGNON - 
Directeur Général des Services - Mandature 2020-2026 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses 
articles L2122-19 et L.2122-20, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de la Maire de Marseille du 4 juillet 
2020, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Benoît QUIGNON, Directeur Général des Services de la 
Ville de Marseille, identifiant n° 2020 1590 à l’effet de signer toutes 
pièces et documents concernant la saisine des Conseils 
d’Arrondissements pour avis et la fixation des délais de 
consultation. 
 
Article 2   En cas d’absence ou d’empêchement de 
Monsieur Benoît QUIGNON, celui-ci sera remplacé dans cette 
délégation par Madame Anne-Marie COLIN, Directrice du 
Secrétariat Général, identifiant n° 1988 0644. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02008_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Sébastien JIBRAYEL- 29ème adjoint 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Sébastien JIBRAYEL 
en qualité de vingt-neuvième Adjoint, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01345_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Sébastien JIBRAYEL, vingt-
neuvième Adjoint à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   L’arrêté n° 2020_01345_VDM, en date du 20 
juillet 2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Sébastien 
JIBRAYEL, vingt-neuvième Adjoint à la Maire, est abrogé. 

 
Article 2   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Monsieur Sébastien JIBRAYEL vingt- neuvième Adjoint à la Maire, 
en charge du sport, de l’accès à la pratique sportive et des activités 
nautiques sportives. 
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Sébastien JIBRAYEL 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions et aura notamment en 
charge : 
- l’enseignement sportif, 
- les équipements et le patrimoine sportif. 
 
Article 3   Les dispositions de l’article 2 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02009_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Marie BATOUX – 14ème adjointe 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 du Conseil 
Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Marie BATOUX en 
qualité de quatorzième adjointe, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020 portant 
délégation de compétence du Conseil Municipal à Madame la 
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général 
des collectivités territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa 
signature en ces matières aux Adjoints au Maire et Conseillers 
Municipaux de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01340_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Madame Marie BATOUX, quatorzième 
Adjointe à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   L’arrêté n° 2020_01340_VDM, en date du 20 
juillet 2020, portant délégation de fonctions à Madame Marie 
BATOUX, quatorzième Adjointe à la Maire, est abrogé. 
 
Article 2   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Marie BATOUX, quatorzième Adjointe à la Maire, en 
charge de l’Education Populaire. 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Marie BATOUX reçoit 
délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions et aura notamment en 
charge : 
- les activités périscolaires, 
- les centres aérés, 
- les maisons pour tous, 
- les maisons de la citoyenneté, 
- les auberges de jeunesse, 
- les centres de vacances.  
 
Article 3   Les dispositions de l’article 2 ne sont pas 
applicables : 
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- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02010_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Nassera BENMARNIA - 28ème adjointe 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Nassera BENMARNIA, en 
qualité de vingt-huitième Adjointe, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01347_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, vingt-
huitième Adjointe à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   L’arrêté n° 2020_01347_VDM, en date du 20 
juillet 2020, portant délégation de fonctions à Madame Nassera 
BENMARNIA, vingt-huitième Adjointe à la Maire, est abrogé. 
 
Article 2   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Nassera BENMARNIA, vingt-huitième Adjointe à la Maire, 
en charge des espaces verts, des parcs et jardins, du retour de la 
nature en ville et des espaces naturels. 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Nassera BENMARNIA 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 3   Les dispositions de l’article 2 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02011_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Aïcha SIF - 12ème Adjointe 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 du Conseil 
Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Aïcha SIF en qualité 
de douzième adjointe, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020 portant 
délégation de compétence du Conseil Municipal à Madame la 
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général 
des collectivités territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa 
signature en ces matières aux Adjoints au Maire et Conseillers 
Municipaux de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01332_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Madame Aïcha SIF, douzième Adjointe à la 
Maire, 

ARRETONS 
 
Article 1   L’arrêté n° 2020_01332_VDM, en date du 20 
juillet 2020, portant délégation de fonctions à Madame Aïcha SIF, 
douzième Adjointe à la Maire, est abrogé. 
 
Article 2   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Aïcha SIF, douzième Adjointe à la Maire, en charge : 
- de l’alimentation durable, 
- de l’agriculture urbaine, 
- de la préservation des sols, 
- des relais natures, 
- des fermes pédagogiques. 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Aïcha SIF reçoit 
délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 3   Les dispositions de l’article 2 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02012_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON - 27ème adjoint 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Hervé MENCHON en 
qualité de vingt-septième Adjoint, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01350_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Hervé MENCHON, vingt-
septième Adjoint à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   L’arrêté n° 2020_01350_VDM, en date du 20 
juillet 2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Hervé 
MENCHON, vingt-septième Adjoint à la Maire, est abrogé. 
 
Article 2   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Monsieur Hervé MENCHON, vingt- septième Adjoint à la Maire, en 
charge de la mer, du littoral, de la biodiversité marine, des plages 
et du nautisme. 
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Hervé MENCHON 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions. 
 
Article 3   Les dispositions de l’article 2 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
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N° 2020_02013_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Pierre HUGUET - 9ème Adjoint 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 du Conseil 
Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Pierre HUGUET en 
qualité de neuvième adjoint, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020 portant 
délégation de compétence du Conseil Municipal à Madame la 
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général 
des collectivités territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa 
signature en ces matières aux Adjoints au Maire et Conseillers 
Municipaux de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01391_VDM, en date du 23 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Pierre HUGUET, neuvième 
Adjoint à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   L’arrêté n° 2020_01391_VDM, en date du 23 
juillet 2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Pierre 
HUGUET, neuvième Adjoint à la Maire, est abrogé. 
 
Article 2   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Monsieur Pierre HUGUET, neuvième Adjoint à la Maire, en charge 
de l’éducation, des cantines scolaires, du soutien scolaire et des 
cités éducatives. 
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Pierre HUGUET reçoit 
délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 3   Les dispositions de l’article 2 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02015_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Aïcha GUEDJALI - Conseillère Municipale Déléguée 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Christine JUSTE, en 
qualité de sixième Adjointe, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01343_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Madame Christine JUSTE, en qualité de 
sixième Adjointe à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Aïcha GUEDJALI, Conseillère Municipale Déléguée 
auprès de Madame Christine JUSTE, sixième Adjointe, en ce qui 
concerne la lutte contre les perturbateurs endocriniens et les 
nuisibles.  

Dans le cadre de cette délégation, Madame Aïcha GUEDJALI 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02016_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hattab FADHLA - Conseiller Municipal Délégué 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Sophie ROQUES, en 
qualité de dix-huitième Adjointe en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01352_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Madame Sophie ROQUES, en qualité de 
dix-huitième Adjointe à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Monsieur Hattab FADHLA, Conseiller Municipal Délégué auprès de 
Madame Sophie ROQUES, dix- huitième Adjointe, en ce qui 
concerne les cimetières. 
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Hattab FADHLA reçoit 
délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02017_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Perrine PRIGENT - Conseillère Municipale Déléguée 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Mathilde 
CHABOCHE, en qualité de dixième Adjointe, en date du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
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matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01337_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Madame Mathilde CHABOCHE, dixième 
Adjointe à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Perrine PRIGENT, Conseillère Municipale Déléguée 
auprès de Madame Mathilde CHABOCHE, dixième Adjointe, en ce 
qui concerne la valorisation du patrimoine et l’amélioration des 
espaces publics.  
Dans le cadre de cette délégation, Madame Perrine PRIGENT 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions et aura notamment en 
charge : 
- l’eau, 
- le patrimoine urbain architectural, 
- l’amélioration et la requalification des espaces publics. 
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02018_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Marie-José CERMOLACCE - Conseillère Municipale 
Déléguée 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Laurent LHARDIT, 
en qualité de dix-septième Adjoint, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01355_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Laurent LHARDIT, en qualité 
de dix-septième Adjoint à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Marie-José CERMOLACCE, Conseillère Municipale 
Déléguée auprès de Monsieur Laurent LHARDIT, dix- septième 
Adjoint, en ce qui concerne l’économie sociale et solidaire.  
Dans le cadre de cette délégation, Madame Marie-José 
CERMOLACCE reçoit délégation de ma signature à l’effet de 
signer tous actes et décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 

N° 2020_02019_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Didier EL RHARBAYE - Conseiller Municipal 
Délégué 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Rebecca BERNARDI, 
en qualité de trentième Adjointe, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01342_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Madame Rebecca BERNARDI, trentième 
Adjointe à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Monsieur Didier EL RHARBAYE, Conseiller Municipal Délégué 
auprès de Madame Rebecca BERNARDI, trentième Adjointe, en 
ce qui concerne la vie nocturne.  
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Didier EL RHARBAYE 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02020_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Lydia FRENTZEL - Conseillère Municipale Déléguée 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Théo CHALLANDE-
NEVORET, en qualité de vingt-et-unième Adjoint, en date du 4 
juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01335_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Théo CHALLANDE-
NEVORET, en qualité de vingt-et-unième Adjoint à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Lydia FRENTZEL, Conseillère Municipale Déléguée 
auprès de Monsieur Théo CHALLANDE- NEVORET, vingt-et-
unième Adjoint, en ce qui concerne la citoyenneté de la jeunesse. 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Lydia FRENTZEL 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
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Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02021_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Christophe HUGON - Conseiller Municipal Délégué 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Olivia FORTIN, en 
qualité de quatrième Adjointe, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01349_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Madame Olivia FORTIN, quatrième 
Adjointe à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Monsieur Christophe HUGON, Conseiller Municipal Délégué 
auprès de Madame Olivia FORTIN, quatrième Adjointe, en ce qui 
concerne la transparence et l’open data municipal.  
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Christophe HUGON 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02022_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Jean-Pierre COCHET - Conseiller Municipal Délégué 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Arnaud DROUOT, en 
qualité de vingt-troisième Adjoint, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01331_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Arnaud DROUOT, en qualité 
de vingt-troisième Adjoint à la Maire, 
ARRETONS 

 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Monsieur Jean-Pierre COCHET, Conseiller Municipal Délégué 
auprès de Monsieur Arnaud DROUOT, vingt- troisième Adjoint, en 
ce qui concerne les relations avec le corps consulaire. 
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Jean-Pierre COCHET 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02023_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Eric MERY - Conseiller Municipal Délégué 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Joël CANICAVE, en 
qualité de septième Adjoint, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01341_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, septième 
Adjoint à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Délégué auprès de 
Monsieur Joël CANICAVE, septième Adjoint, en ce qui concerne la 
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine 
municipal et les édifices cultuels.  
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Eric MERY reçoit 
délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02024_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Nouriati DJAMBAE - Conseillère Municipale Déléguée 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Audrey GARINO, en 
qualité de huitième Adjointe, en date du 4 juillet 2020, 
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Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01339_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Madame Audrey GARINO, en qualité de 
huitième Adjointe à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Nouriati DJAMBAE Conseillère Municipale Déléguée 
auprès de Madame Audrey GARINO, huitième Adjointe, en ce qui 
concerne l’accès aux droits et aux Écoles de la deuxième chance. 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Nouriati DJAMBAE 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02025_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Zoubida MEGUENNI - Conseillère Municipale 
Déléguée 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Ahmed HEDDADI, 
en qualité de vingt-cinquième Adjoint, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01330_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Ahmed HEDDADI, en qualité 
de vingt-cinquième Adjoint à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Zoubida MEGUENNI Conseillère Municipale Déléguée 
auprès de Monsieur Ahmed HEDDADI, vingt- cinquième Adjoint, 
en ce qui concerne le développement du lien social pour une ville 
écologique, solidaire et populaire. 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Zoubida MEGUENNI 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 

N° 2020_02026_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Véronique BRAMBILLA - Conseillère Municipale 
Déléguée 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Benoît PAYAN, en 
qualité de premier Adjoint, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01356_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Benoît PAYAN, premier Adjoint 
à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Véronique BRAMBILLA, Conseillère Municipale 
Déléguée auprès de Monsieur Benoît PAYAN, premier Adjoint, en 
ce qui concerne la revue Marseille. 
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02027_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Isabelle LAUSSINE - Conseillère Municipale Déléguée 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Benoît PAYAN, en 
qualité de premier Adjoint, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01356_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Benoît PAYAN, premier Adjoint 
à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Isabelle LAUSSINE, Conseillère Municipale Déléguée 
auprès de Monsieur Benoît PAYAN, premier Adjoint, en ce qui 
concerne les personnes en situation de handicap, l’inclusion et 
l’accessibilité. 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Isabelle LAUSSINE 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
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- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02028_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Nathalie TESSIER - Conseillère Municipale Déléguée 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Nathalie TESSIER, Conseillère Municipale, en charge 
des droits des femmes et de la lutte contre les violences faites aux 
femmes. 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Nathalie TESSIER 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02029_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Fabien PEREZ - Conseiller Municipal Délégué 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Laurent LHARDIT, 
en qualité de dix-septième Adjoint, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01355_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Laurent LHARDIT, en qualité 
de dix-septième Adjoint à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Monsieur Fabien PEREZ, Conseiller Municipal Délégué auprès de 
Monsieur Laurent LHARDIT, dix-septième Adjoint, en ce qui 
concerne les financements européens. 
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Fabien PEREZ reçoit 
délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 

- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02030_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Sophie CAMARD - Conseillère Municipale Déléguée 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Sophie CAMARD, Conseillère Municipale, en charge de 
la réforme de la loi PLM. 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Sophie CAMARD 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02031_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hedi RAMDANE - Conseiller Municipal Délégué 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Marie BATOUX, en 
qualité de quatorzième Adjointe, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01340_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Madame Marie BATOUX, en qualité de 
quatorzième Adjointe à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Monsieur Hedi RAMDANE, Conseiller Municipal Délégué auprès 
de Madame Marie BATOUX, quatorzième Adjointe, en ce qui 
concerne la jeunesse.  
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Hedi RAMDANE reçoit 
délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
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Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02040_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Audrey GARINO - 8ème Adjointe 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Audrey GARINO en 
qualité de huitième Adjointe, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01339_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Madame Audrey GARINO, huitième 
Adjointe à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   L’arrêté n° 2020_01339_VDM, en date du 20 
juillet 2020, portant délégation de fonctions à Madame Audrey 
GARINO, huitième Adjointe à la Maire, est abrogé. 
 
Article 2   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Audrey GARINO, huitième Adjointe à la Maire, en charge 
des affaires sociales, de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté 
et de l’égalité des droits. 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Audrey GARINO reçoit 
délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions et aura notamment en 
charge : 
- le Samu social, 
- l’hébergement d’urgence, 
- l’accompagnement des femmes victimes de violences. 
 
Article 3   Les dispositions de l’article 2 ne sont pas 
applicables : 
- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02041_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Joël CANICAVE - 7ème Adjoint 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Joël CANICAVE en 
qualité de septième Adjoint, en date du 4 juillet 2020, 

Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01555_VDM, en date du 11 août 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, Septième 
Adjoint au Maire, 
Vu l’arrêté n° 2020_01876_VDM en date du 4 septembre 2020, 
portant délégation de signature de Madame la Maire à Monsieur le 
Directeur Général des Services et à des fonctionnaires en matière 
de marchés publics, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration, d’octroyer une délégation de signature à Monsieur 
Joël CANICAVE, concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés publics et accords-cadres 
de la Ville de Marseille à compter d’un montant de 214 000 euros 
HT, dans les matières où aucun autre Adjoint ou Conseiller 
Municipal n’a reçu de délégation, 
ARRETONS 
 
Article 1   L’article deuxième de l’arrêté n° 
2020_01555_VDM en date du 11 août 2020, portant délégation de 
fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, Septième Adjoint au Maire, 
est modifié et complété par le paragraphe suivant : 
« Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Joël CANICAVE 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés publics et accords-cadres de la Ville de Marseille à 
compter d’un montant de 214 000 euros HT, dans les matières où 
aucun autre Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de délégation . 
Délégation est également donnée pour la signature de tous actes 
concernant les dossiers relatifs aux subventions d’investissement 
susceptibles d’être octroyées par les partenaires financiers de la 
Ville». 
Toutes les autres dispositions de l’arrêté n° 2020_01555_VDM en 
date du 11 août 2020 demeurent inchangées. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
N° 2020_02043_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Josette FURACE - Conseillère Municipale Déléguée 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire à 30, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Benoît PAYAN, en 
qualité de premier Adjoint, en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la Ville de 
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020_01356_VDM, en date du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Benoît PAYAN, premier Adjoint 
à la Maire, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de mes fonctions est déléguée à 
Madame Josette FURACE, Conseillère Municipale Déléguée 
auprès de Monsieur Benoît PAYAN, premier Adjoint, en ce qui 
concerne la vie dans les quartiers. 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Josette FURACE 
reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous actes et 
décisions dans la limite de ses attributions.  
 
Article 2   Les dispositions de l’article 1 ne sont pas 
applicables : 
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- aux décisions relatives à la situation des personnels et à 
l’organisation des services de la Commune de Marseille, 
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 11 septembre 2020 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
VILLE DURABLE EXPANSION 
 
 

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE 
LA GESTION DES RISQUES 
 
N° 2020_01833_VDM SDI 17/119 - Main-levée de péril imminent 
- immeuble sis 7, rue Eugène POTTIER - 13003 MARSEILLE - 
parcelle n° 203814 C0006 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment 
l’article L.2131-1 
Vu les articles L.511.1 à L.511.6 ainsi que les articles L.521.1 à 
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 à R.511.11 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l'arrêté de péril imminent n°2018_0831_VDM signé en date du 
16 avril 2018, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation du 
garage et de l’immeuble sis 7, rue Eugène POTTIER - 13003 
MARSEILLE, ainsi que le trottoir le long de la façade, sur une 
largeur d’un mètre, 
Vu l’attestation établie le 30 juillet 2020 par Monsieur Olivier 
VANMELLAERTS, architecte, domicilié OVM Architecture – Le 
Corbusier 326 – 280 boulevard Michelet - 13008 MARSEILLE. 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de M Olivier 
VANMELLAERTS, architecte que les travaux de réparations 
définitifs ont été réalisés. 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 24 
août 2020 a permis de constater la réalisation des travaux mettant 
fin à tout péril. 
ARRETONS 
 
Article 1   Il est pris acte de la réalisation des travaux de 
réparation définitifs attestés le 30 juillet 2020 par Monsieur Olivier 
VANMELLAERTS, architecte DPLG, dans l’immeuble sis 7, rue 
Eugène POTTIER - 13003 MARSEILLE, parcelle cadastrée 
Nº203814 C0006, quartier La Villette, appartient, selon nos 
informations à ce jour, en toute propriété à Monsieur Henri Marcel 
FEUILLASSIER, domicilié 112, avenue Camille PELLETAN - 
13003 MARSEILLE, ou à ses ayants droit, 
La mainlevée de l’arrêté de péril imminent n°2018_0831_VDM 
signé en date du 16 avril 2018 est prononcée. 
 
Article 2   L’accès au garage et à l’ensemble de 
l’immeuble sis 7, rue Eugène POTTIER - 13003 MARSEILLE est 
de nouveau autorisé. 
Les fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 
 
Article 3   L’accès au trottoir le long de la façade sur une 
largeur d’un mètre est de nouveau autorisé. 
Le périmètre de sécurité sera retiré par la Métropole Aix Marseille 
Provence. 
 
Article 4   A compter de la notification du présent arrêté, 
l’immeuble peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation. Les 
loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter 
du premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage 
du présent arrêté. 
 

Article 5   Le présent arrêté sera notifié sous pli contre 
signature au propriétaire de l’immeuble tel que mentionné à l’article 
1. 
Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi que sur la 
façade de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille. 
 
Article 6   Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
Département des bouches-du Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la 
Mobilité et de la Logistique Urbaines, aux organismes payeurs des 
aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de 
solidarité pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01834_VDM SDI 18/001 - ARRETE DE PERIL 
ORDINAIRE - 81 AVENUE ROGER SALENGRO - 13003 
MARSEILLE - PARCELLE N°203 814 A0028 
Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 à L 511-6 ainsi que les articles L 521-1 à L 
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n°2019_00372_VDM du 31 janvier 
2019, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation 
de l’immeuble sis 81, avenue Roger Salengro - 13003 
MARSEILLE, 
Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la 
procédure de péril simple, prévu par les articles L511-1 et L511-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation, adressé le 24 juin 
2020 et notifié le 30 juin 2020 au syndic, faisait état des désordres 
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu la persistance de désordres remettant en cause la sécurité 
publique et celle des occupants, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de 
Marseille en date du 24 juin 2020 et notifié au syndic en date du 30 
juin 2020, portant les désordres constructifs susceptibles 
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 81, avenue 
Roger Salengro - 13003 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 81, avenue Roger Salengro - 13003 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº203814 A0028 quartier La 
Villette, 
Considérant que, lors de la visite technique des services 
municipaux en date du 12 juin 2020, les désordres constructifs 
suivants ont été constatés : 
Cage d’escaliers 
- Présence de nombreuses traces de fuites d’eau et d’infiltrations 
dans l’ensemble de la cage d’escaliers à tous les niveaux et autour 
du puits de lumière, avec risque à terme de chute d’éléments 
dégradés sur les personnes. 
- Les volées d’escaliers sont cisaillées à de nombreux endroits et 
instables, avec risque à terme d’effondrement de l’ensemble des 
volées d’escaliers. 
- La volée d’escalier allant du 2e au 3e étage est en cours 
d’effondrement. 
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- Percement sauvage dans le mur mitoyen n°81/n°79 dans la volée 
d’escalier entre le 2e et 3e étage, et risque à terme de décrochement 
des marches. 
- Nombreuses fissures dans l’ensemble de la cage d’escalier, et 
notamment : sur le mur mitoyen avec le n°79 avenue Roger 
Salengro, sur les limons des volées d’escaliers et en sou-face des 
volées d’escaliers, avec risque à terme d’effondrement de 
l’ensemble des volées d’escaliers. 
- Réseau d’eaux usées et vannes fuyards, et risque à terme de 
fragilisation de la structure de l’immeuble et d’effondrement. 
- Présence d’encombrants sur l’ensemble des paliers, et risque à 
terme d’effondrement des paliers. 
Façade arrière  
- Etat de dégradation généralisé à l’ensemble de la façade et risque 
à terme d’infiltration d’eaux, de chute d’éléments dégradés et 
d’effondrement. 
- Une grande surface d’enduit s’est détachée laissant apparaître la 
structure des pierres à nu à certains endroits, et risque à terme de 
chute de pierres et d’éléments dégradés sur les personnes. 
Cour arrière  
- Larges fissuration des murs de clôture. 
Façade sur rue  
- Corniche au dernier niveau en pierres de taille menaçante, et 
risque à terme de chute d’éléments sur les passants. 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions 
nécessaires à mettre fin durablement au péril, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison de la 
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il 
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause  
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 81, avenue Roger Salengro - 
13003 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº203814 A0028, quartier 
La Villette, appartient, selon nos informations à ce jour, en 
copropriété. 
Le représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble 
est pris en la personne du Cabinet AGENCE D’AGOSTINO syndic, 
38, rue de la Bibliothèque - 13001 MARSEILLE, 
Le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant les mesures 
suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du public : 
- Etaiement des différentes volées d’escaliers, 
- Faire réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de 
l’immeuble et des désordres constatés, établi par un bureau 
d’études techniques, un ingénieur ou un architecte, afin de mettre 
en œuvre les travaux de réparation définitifs et notamment : 
- réaliser un confortement de l’ensemble des volées d’escaliers, 
- effectuer une réparation des réseaux d’eaux dans la cage 
d’escaliers, 
- traiter les nombreuses fissures présentes dans l’ensemble de la 
cage d’escalier,  
Les copropriétaires, de l’immeuble sis 81, avenue Roger Salengro 
- 13003 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 
6 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs 
ayants droit), mettre fin durablement au péril en réalisant les 
travaux de réparation listés ci-dessus. 
 
Article 2   L’immeuble sis 81, avenue Roger Salengro - 
13003 MARSEILLE reste interdit à toute occupation et utilisation 
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs. 
Les fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation 
et d’utilisation doivent être neutralisés. 
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires 
afin que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. 
Néanmoins, ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que 
la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin 
que le compteur général n'alimente plus les appartements et les 
locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 
 
Article 3   L'interdiction d’accès à l’immeuble interdit doit 
être maintenue par tous les moyens que jugeront utiles les 
propriétaires. 
Cet accès n’est réservé qu'aux seuls experts et professionnels 
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 
 
Article 4   Sur présentation du rapport d’un homme de 
l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique 
Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des travaux 

mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le 
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la 
mainlevée du présent arrêté. 
 
Article 5   A défaut par les copropriétaires ou leurs ayants 
droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans les délais 
prescrits, la commune pourra procéder d’office à la réalisation 
desdits travaux à leurs frais.  
La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par 
le présent arrêté dans les délais fixés expose les propriétaires 
mentionnés à l’article 1 au paiement d’une astreinte financière 
calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans les 
conditions prévues à l’article L1511-2 du code de la construction et 
de l’habitation. 
Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de 
nouveaux dysfonctionnements, la commune se réserve le droit 
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des 
copropriétaires défaillants. 
La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 6   Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni 
mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 
 
Article 7   Les copropriétaires doivent informer 
immédiatement la Direction de la Prévention et Gestion des 
Risques, sise 40 avenue Roger Salengro, 13233 MARSEILLE 
CEDEX 20 (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr), des offres d'hébergement faites aux 
locataires et des dates prévues d'occupation de ces logements 
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 
 
Article 8   Les copropriétaires sont tenus de respecter les 
droits des occupants dans les conditions précisées aux articles 
L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de l'habitation 
reproduits en annexe. 
La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-6 ainsi 
que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction 
et de l'habitation, reproduits en annexes 2 et 3. 
 
Article 9   Le présent arrêté sera notifié contre pli sous 
signature au syndic de l’immeuble sis 81, avenue Roger Salengro 
- 13003 MARSEILLE pris en la personne du Cabinet AGENCE 
D’AGOSTINO, domicilié 38, rue de la Bibliothèque - 13001 
MARSEILLE, 
Celui-ci le transmettra aux copropriétaires, aux ayants droit ainsi 
qu'aux occupants. 
 
Article 10  Le présent arrêté sera affiché en Mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 11  Le présent arrêté sera publié au fichier 
immobilier du service de publicité foncière aux frais des 
copropriétaires. 
 
Article 12  Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l’immeuble. 
 
Article 13  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 14  Pour faire appliquer l'interdiction prévue à 
l'article 2 et celle prévue à l'article 3 du présent arrêté, la Ville de 
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Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au concours de la 
force publique. 
 
Article 15  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01835_VDM SDI 20/169 - ARRÊTÉ DE PÉRIL 
IMMINENT - 102 BOULEVARD PLOMBIÈRES – 13014 
MARSEILLE - 214891 D0111 
Vu l'article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 à L.511.6, ainsi que les articles L.521.1 a 
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R.511.1 à R.511.11 du code de la construction et de 
l'habitation (cf. Annexe 1) 
Vu l'article R.556.1 du code de justice administrative,  
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté municipal n°2020_01702_VDM signé en date du 17 août 
2020, prononçant la déconstruction de la façade et du mur pignon 
au 102 boulevard de Plombières et à l’angle de la rue des Frères 
Cubeddu – 13014 MARSEILLE ainsi que la pose d’un périmètre de 
sécurité le long de la rue des Frères Cubeddu - 13014 
MARSEILLE, 
Vu l'avertissement adressé le 19 août 2020 aux propriétaires 
indivisaires de l’immeuble sis 102 boulevard de Plombières - 13014 
MARSEILLE, parcelle cadastrée nº214891 D0111, quartier Bon 
Secours, pris en les personnes de : 
- Monsieur TEMPIER Marc, Gabriel, Jean, Marie, né le 08/04/1949 
à Marseille domicilié Le Mirabeau, 3 Rue Dumont D’Urville - 83000 
TOULON 
- Monsieur TEMPIER Denis, Augustin, Marie, Joseph, Né le 
16/01/1956 à Marseille domicilié 32 Rue George - 13005 
MARSEILLE 
- Madame TEMPIER Claudine, Annie, Pierrette, épouse LE THEO, 
née le 30/07/1934 à Marseille domiciliée 11 Avenue Solvert - 13009 
MARSEILLE 
- Madame TEMPIER Berengère, Marie, née le 25/01/1961 à 
Marseille domiciliée 378 Chemin de la Vede aux Estiennes - 13390 
AURIOL, 
- Madame MAURIN Genivère veuve tempier jean loup, née le 
11/07/1952 à Marseille domiciliée 74 rue sainte - 13007 Marseille, 
- Monsieur TEMPIER Augustin né le 09/12/1988 à Marseille 
domicilié au 25 impasse du four de buze - 130014 Marseille, 
- Madame TEMPIER Pascaline né le 11/05/1993 à Marseille 
domiciliée au 25 impasse du four de buze - 130014 Marseille, 
Vu le rapport de visite du 24 août 2020, dressé par Fabrice Teboul, 
expert désigné par ordonnance de Madame la Présidente du 
Tribunal Administratif de Marseille sur notre requête, concluant à 
l’existence d’un péril imminent sur l'immeuble sis 102 boulevard de 
Plombières - 13014 MARSEILLE, parcelle cadastrée nº214891 
D0111, quartier Bon Secours, en présence des services 
municipaux, 
Considérant l'immeuble sis 102 boulevard de Plombières - 13014 
MARSEILLE, parcelle cadastrée nº214891 D0111, quartier Bon 
Secours, 
Considérant le rapport susvisé, reconnaissant l'état de péril grave 
et imminent et constatant les pathologies suivantes, présentant un 
risque immédiat pour la sécurité des personnes provenant de : 
Le bâtiment à usage de bureau : 
- Dégradation générale du bâtiment dont la toiture est partiellement 
effondrée. 
- Dégradation des revêtements de sol par les différents 
ruissellements d’eau. 
Le premier hangar à usage de stockage : 
- Flambement en mitoyenneté de la charpente de type Eiffel 
- Présence de plaques de couvertures cassées jonchant le sol ou 
y étant entreposées et vraisemblablement amiantées vue l’âge du 
bâtiment tout comme les conduites d’évacuations pluviales. 

Le second hangar à usage de stockage : 
- Le bâtiment est en cours d’effondrement. 
- Les pieds des poteaux sont totalement vermoulus et ne 
remplissent plus leur office de maintient des fermes. 
- Les murs extérieurs sont tous fissurés et en cours d’effondrement. 
Le mur de clôture : 
- Présence de multiples fissurations menaçantes dans certaines 
zones nécessitant une sécurisation immédiate. 
Considérant le rapport susvisé, face à l'évolution des désordres 
constructifs relatifs à cet immeuble, préconisant les mesures 
suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du public : 
- Mise en œuvre d’un périmètre de sécurité de 6 mètres côté rue 
des Frères Cubeddu, 
- Déconstruction du hangar situé côté rue des Frères Cubeddu 
(fermes bois) en sous-section 3 ou 4 suivant le plan de retrait, 
- Déconstruction du mur d’enceinte (rue des Frères Cubeddu et 
boulevard de Plombières), 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi de 
l’ensemble des travaux, 
- Désignation d’une entreprise qualifiée pour intervenir en milieu 
amianté, 
- Établissement d’un avis de solidité de : 
- Charpente Eiffel 
- Portique béton (côté boulevard de Plombières) 
- Bâtiment à usage de bureau 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-3 
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ne peut 
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la 
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires 
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle 
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 102 boulevard de Plombières - 
13014 MARSEILLE, parcelle cadastrée nº214891 D0111, quartier 
Bon Secours, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute 
propriété aux propriétaires indivisaires listées ci-dessous, ou à 
leurs ayants droit : 
- Monsieur TEMPIER Marc, Gabriel, Jean, Marie, né le 08/04/1949 
à Marseille domicilié Le Mirabeau, 3 Rue Dumont D’Urville - 83000 
TOULON 
- Monsieur TEMPIER Denis, Augustin, Marie, Joseph, Né le 
16/01/1956 à Marseille domicilié 32 Rue George - 13005 
MARSEILLE 
- Madame TEMPIER Claudine, Annie, Pierrette, épouse LE THEO, 
née le 30/07/1934 à Marseille domiciliée 11 Avenue Solvert - 13009 
MARSEILLE 
- Madame TEMPIER Berengère, Marie, née le 25/01/1961 à 
Marseille domiciliée 378 Chemin de la Vede aux Estiennes - 13390 
AURIOL, 
- Madame MAURIN Genivère veuve tempier jean loup, née le 
11/07/1952 à Marseille domiciliée 74 rue sainte - 13007 Marseille, 
- Monsieur TEMPIER Augustin né le 09/12/1988 à Marseille 
domicilié au 25 impasse du four de buze - 130014 Marseille, 
- Madame TEMPIER Pascaline né le 11/05/1993 à Marseille 
domiciliée au 25 impasse du four de buze - 130014 Marseille, 
Les indivisaires mentionnés ci-dessus doivent prendre toutes 
mesures propres à assurer la sécurité publique, en faisant réaliser 
les travaux nécessaires d'urgence ci-dessous sous 10 jours à 
dater de la notification du présent arrêté : 
- Déconstruction suivie par un homme de l’art du hangar situé côté 
rue des Frères Cubeddu tout en portant une attention particulière 
à la santé et la sécurité des intervenants et des riverains, 
- Déconstruction suivie par un homme de l’art du mur d’enceinte 
(rue des Frères Cubeddu et boulevard de Plombières) tout en 
portant une attention particulière à la santé et la sécurité des 
intervenants et des riverains, 
- Établissement d’un avis de solidité: 
- de la charpente Eiffel 
- du portique béton (côté boulevard de Plombières) 
- du bâtiment à usage de bureau 
 
Article 2   L’ensemble des bâtiments de la parcelle 
cadastrée nº214891 D0111, quartier Bon Secours, sis 102 
boulevard de Plombières – 13014 MARSEILLE sont interdits à 
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toute occupation et utilisation à compter de la notification du 
présent arrêté. 
Les fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation 
et d'utilisation doivent être neutralisés. 
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des propriétaires 
indivisaires afin que ceux-ci puissent réaliser les travaux 
demandés. Néanmoins, ils devront s'assurer sous leur seule 
responsabilité que la colonne montante soit dissociée de 
l'alimentation générale afin que le compteur général n'alimente plus 
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 
 
Article 3   Les accès à la parcelle interdite doivent être 
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles 
les propriétaires indivisaires.  
Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts et 
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité.  
 
Article 4   Le périmètre de sécurité installé par la 
Métropole Aix Marseille Provence le 17 août 2020, interdisant 
l'occupation du trottoir le long de la façade sur la rue des Frères 
Cubeddu – 13014 MARSEILLE, sur une profondeur de 3 mètres 
sera étendue sur une largueur de 6 mètres selon le schéma ci-
dessous, et conservé jusqu'à la réalisation des travaux de mise en 
sécurité de l'immeuble. 
 
Article 5   Si les propriétaires indivisaires mentionnés à 
l’article 1 ou leurs ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux 
permettant de mettre fin à l’imminence du péril, sur le rapport d'un 
homme de l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques 
spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des 
actions prescrites par la commune sur la base du rapport 
d'expertise susvisé, il est tenu d’en informer les services de la 
commune pour contrôle.  
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits 
par l’article 1 du présent arrêté. 
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux 
mettant fin durablement à tout péril, préconisés dans un rapport 
établi par un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite 
exécution. 
Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin durablement au 
péril, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues à 
l’article L511-2 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Article 6   A défaut pour les propriétaires indivisaires ou 
leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté 
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d'office à la 
réalisation desdits travaux, à leurs frais. 
La créance résultant de ces travaux est récupérable comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 7   Les propriétaires indivisaires doivent informer 
immédiatement la Direction de la Prévention et Gestion des 
Risques, sise 40 avenue Roger Salengro, 13233 MARSEILLE 
CEDEX 20 (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr), des offres d'hébergement faites aux 
locataires et des dates prévues d'occupation de ces logements 
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 
 
Article 8   Les personnes mentionnées à l'article 1 sont 
tenues de respecter les droits des occupants dans les conditions 
précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la 
construction et de l'habitation reproduits en annexe 1. 
La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-6 ainsi 
que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction 
et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
 
Article 9   Le présent arrêté sera notifié contre pli sous 
signature aux propriétaires indivisaires de l’immeuble sis 102 
boulevard de Plombières - 13014 MARSEILLE : 
- Monsieur TEMPIER Marc, Gabriel, Jean, Marie, né le 08/04/1949 
à Marseille domicilié Le Mirabeau, 3 Rue Dumont D’Urville - 83000 
TOULON 

- Monsieur TEMPIER Denis, Augustin, Marie, Joseph, Né le 
16/01/1956 à Marseille domicilié 32 Rue George - 13005 
MARSEILLE 
- Madame TEMPIER Claudine, Annie, Pierrette, épouse LE THEO, 
née le 30/07/1934 à Marseille domiciliée 11 Avenue Solvert - 13009 
MARSEILLE 
- Madame TEMPIER Berengère, Marie, née le 25/01/1961 à 
Marseille domiciliée 378 Chemin de la Vede aux Estiennes - 13390 
AURIOL, 
- Madame MAURIN Genivère veuve tempier jean loup, née le 
11/07/1952 à Marseille domiciliée 74 rue sainte - 13007 Marseille, 
- Monsieur TEMPIER Augustin né le 09/12/1988 à Marseille 
domicilié au 25 impasse du four de buze - 130014 Marseille, 
- Madame TEMPIER Pascaline né le 11/05/1993 à Marseille 
domiciliée au 25 impasse du four de buze - 130014 Marseille, 
 
Article 10  Le présent arrêté sera affiché en mairie de 
secteur et sur la porte de l'immeuble.  
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 
 
Article 11  Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
Département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet de Police, au 
Procureur de la République, au Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins 
Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la Mobilité et de la 
Logistique Urbaine, aux organismes payeurs des aides 
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité 
pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
Article 13  Pour appliquer les interdictions prévues à 
l’article 2 et 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir 
en tant que besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 14  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 2 septembre 2020 
 
N° 2020_01837_VDM SDI 18/180 - arrêté de péril ordinaire - 6 
rue Crudère - 13006 marseille - immeuble sur rue - parcelle 
n°206825 A0052 
Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 à L 511-6 ainsi que les articles L 521-1 à L 
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date 
du 08 juillet 2020, 
Vu l’arrêté de péril imminent n°2020_00815_VDM signé en date du 
14 avril 2020, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et 
l’utilisation du balcon du 3e étage en façade sur cour, l’accès à la 
cour privative du local du rez-de-chaussée, et les caves de 
l’immeuble sur rue sis 6 rue Crudère - 13006 MARSEILLE, 
Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la 
procédure de péril ordinaire prévu par les articles L511-1 et L511-
2 du Code de la Construction et de l’Habitation, adressé le 26 juin 
2020 et notifié le 30 juin 2020 au syndic, faisait état des désordres 
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de 
Marseille en date du 26 juin 2020 et notifié au syndic en date du 30 



14 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 septembre 2020 

 

juin 2020, portant les désordres constructifs susceptibles 
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sur rue sis 6 
rue Crudère - 13006 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sur rue sis 6 rue Crudère - 13006 
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº206825 A0052, quartier Notre 
Dame du Mont,  
Considérant que, lors de la visite technique en date du 10 juin 2020, 
les désordres constructifs suivants ont été constatés : 
Façade arrière 
- Traces d’humidité en plusieurs endroits,  
- Fissuration importante sur la façade Sud, à l’angle Sud-Est, au 
droit du 2ème étage, également visibles au rez-de-chaussée côté 
Ouest sur cour, 
- Fissurations présentant des déplacements latéraux 
correspondant à un mouvement plus global des structures 
porteuses de l’immeuble, concentrés au droit des points de 
faiblesse (baies) de la façade, 
- Des gonds sont pratiquement descellés et pourraient être 
arrachés en cas de sollicitation excessive (coup de vent). Les 
enduits sont globalement très dégradés et se décollent en plusieurs 
endroits, 
- Les appuis de baies des fenêtres sont également fortement 
dégradés, 
- Les carreaux du balcon du 3e étage se descellent de la chape de 
la dalle du balcon, le garde-corps métallique est extrêmement 
corrodé et instable, 
Caves 
- Plusieurs fissures transversales et longitudinales sur les 
ouvrages, 
- Une poutre métallique repose sur un élément non structurel, 
- Volée de l’escalier d’accès à la cave en cours d’effondrement, 
- Base du poteau en bois pourrie soutenant la poutre du chevêtre 
de l’escalier d’accès à la cave  
Cage d’escalier 
- Fissures verticales et des dégradations de parements d’enduits 
dans le hall et la cage d’escalier,  
- Souplesse importante de certaines marches et affaiblissement 
des ossatures bois, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions 
nécessaires à mettre fin durablement au péril, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison de la 
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il 
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en 
cause :  
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sur rue sis 6 rue Crudère - 13006 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206825 A0052, quartier Notre 
Dame du Mont, appartient, selon nos informations à ce jour, en 
copropriété. 
Le représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble 
est pris en la personne du Cabinet CITYA CASAL & VILLEMAIN 
IMMOBILIER syndic, domicilié 66 avenue du Prado - 13008 
MARSEILLE, 
Les copropriétaires sont mis en demeure d’effectuer les mesures 
et travaux de réparations suivants : 
- faire réaliser un diagnostic structure sur les désordres constatés, 
établi par un bureau d’études techniques, un ingénieur ou un 
architecte, afin d’aboutir à la mise en œuvre de travaux de 
réparation définitifs, et notamment : 
- conforter les éléments instables et remédier à l’ensemble des 
désordres constatés en façade arrière, 
- réaliser un renfort pour les marches instables et remédier à 
l’ensemble des désordres constatés dans la cage d’escaliers, 
- reprendre la volée d’escalier d’accès aux caves, 
- remédier aux désordres constatés dans les caves, 
Les copropriétaires de l’immeuble sur rue sis 6 rue Crudère - 13006 
MARSEILLE ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 6 mois 
à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants droit), 
mettre fin durablement au péril en réalisant les travaux de 
réparation listés ci-dessus. 
 
Article 2   Le balcon du 3e étage en façade sur cour, la 
cour privative du local du rez-de-chaussée, et les caves de 
l’immeuble sur rue sis 6 rue Crudère - 13006 MARSEILLE restent 
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification 
du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de péril. 

Les fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation 
et d’utilisation doivent être neutralisés. 
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires 
afin que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. 
Néanmoins, ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que 
la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin 
que le compteur général n'alimente plus les appartements et les 
locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 
 
Article 3   L'interdiction d’accès au balcon du 3e étage en 
façade sur cour, à la cour privative du local du rez-de-chaussée, et 
aux caves de l’immeuble interdits doit être maintenue par tous les 
moyens que jugeront utiles les propriétaires. 
Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts et 
professionnels autorisés et chargés des travaux de réparation 
définitifs. 
 
Article 4   Si les travaux nécessaires pour remédier au 
danger rendent temporairement inhabitable l’immeuble sur rue sis 
6 rue Crudère – 13006 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à 
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de 
réparation définitifs. 
Les copropriétaires sont tenus d’assurer l'hébergement provisoire 
ou le relogement des occupants ou de contribuer au coût 
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1. 
Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans 
les lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à 
tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir assuré cet 
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé 
par la Ville de Marseille à leur frais. 
Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition 
pour quelque usage que ce soit. 
 
Article 5   Les copropriétaires doivent informer 
immédiatement la Direction de la Prévention et Gestion des 
Risques, sise 40 avenue Roger Salengro, 13233 MARSEILLE 
CEDEX 20 (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr), des offres d'hébergement faites aux 
locataires et des dates prévues d'occupation de ces logements 
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 
 
Article 6   Les copropriétaires sont tenus de respecter les 
droits des occupants dans les conditions précisées aux articles 
L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de l'habitation 
reproduits en annexe. 
La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté 
est passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-
6 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la 
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
 
Article 7   Sur présentation du rapport d’un homme de 
l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique 
Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des travaux 
mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le 
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la 
mainlevée du présent arrêté. 
 
Article 8 A défaut par les copropriétaires ou leurs ayants droit de 
respecter les injonctions du présent arrêté dans les délais prescrits, 
la commune pourra procéder d’office à la réalisation desdits 
travaux à leurs frais.  
La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par 
le présent arrêté dans les délais fixés expose les copropriétaires 
au paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du 
nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article 
L511-2 du code de la construction et de l’habitation. 
Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de 
nouveaux dysfonctionnements, la commune se réserve le droit 
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des 
copropriétaires défaillants. 
La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en 
matière de contributions directes. 
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Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au 
syndic de l’immeuble sur rue sis 6 rue Crudère - 13006 
MARSEILLE pris en la personne du Cabinet CITYA CASAL & 
VILLEMAIN IMMOBILIER syndic, domicilié 66 avenue du Prado - 
13008 MARSEILLE, 
Celui-ci le transmettra aux copropriétaires, aux ayants droit ainsi 
qu'aux occupants. 
 
Article 10  Le présent arrêté sera affiché en Mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 11  Le présent arrêté sera publié au fichier 
immobilier du service de publicité foncière aux frais des 
copropriétaires. 
 
Article 12  Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l’immeuble. 
 
Article 13  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 14  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01838_VDM SDI 18/180 - ARRêTé DE PéRIL 
ORDINAIRE - 6 RUE CRUDERE - 13006 MARSEILLE - 
IMMEUBLE FOND DE COUR - PARCELLE N°206825 A0052 
Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 à L 511-6 ainsi que les articles L 521-1 à L 
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date 
du 08 juillet 2020, 
Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la 
procédure de péril ordinaire prévu par les articles L511-1 et L511-
2 du Code de la Construction et de l’Habitation, adressé le 26 juin 
2020 et notifié le 30 juin 2020 au syndic, faisait état des désordres 
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite du 11 novembre 2018, dressé par Eric 
PIERRON, expert désigné par ordonnance de Madame la 
Présidente du Tribunal Administratif de Marseille sur notre requête, 
concluant à l’absence d’un péril imminent sur l'immeuble en fond 
de cour sis 6 rue Crudère - 13006 MARSEILLE, parcelle cadastrée 
Nº206825 A0052, quartier Notre Dame du Mont, en présence des 
services municipaux, 
Vu la visite technique des services municipaux dans l'immeuble en 
fond de cour sis 6 rue Crudère - 13006 MARSEILLE en date du 10 
juin 2020,  
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de 
Marseille en date du 26 juin 2020 et notifié au syndic en date du 30 
juin 2020, portant les désordres constructifs susceptibles 
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble en fond de cour 
sis 6 rue Crudère - 13006 MARSEILLE, 

Considérant l'immeuble en fond de cour sis 6 rue Crudère - 13006 
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº206825 A0052, quartier Notre 
Dame du Mont,  
Considérant que, lors de la visite technique en date du 10 juin 2020, 
les désordres constructifs suivants ont été constatés : 
Façade sur cour 
- Quelques fissures en diagonale et traces d’humidité en plusieurs 
endroits, 
- Fissuration importante est visible sur la façade Sud, à l’angle Sud-
Est, au droit du 2ème étage, et rez-de-chaussée côté Ouest sur 
cour, 
- Le trottoir s’est disloqué au pied d’une gouttière d’eau pluviale, 
Cage d’escalier 
- Présence d’une fissure verticale présentant un ventre sur l’angle 
d’une cloison de la cage d’escalier au 1er étage, lié à l’application 
d’une charge verticale dépassant la capacité portante de cette 
cloison, 
- Présence de fissures sur le mur non porteur du 2ème étage situé 
à la verticale de la fissure verticale avec ventre du 1er étage. 
Charge verticale excentrée créant une flexion dans la cloison non 
porteuse. La présence d’ancrages dans cette cloison laisse 
supposer la présence d’un chauffe-eau dans la partie privative (non 
visitée) associée à cette cloison. Cela expliciterait les fissures 
constatées au 1er et 2ème étage, 
- Les chevilles plastiques ancrant au plafond les tuyaux d’amenée 
d’eau traversant la cage d’escalier sont extraites dans leur quasi-
totalité. Il y a un fort risque de rupture de ces tuyaux avec une telle 
portée entre ancrages actifs, 
- Ancrages de l’ensemble des réseaux d’eaux détériorés, 
- Tomettes manquantes en divers endroits, 
- Nombreuses traces d’infiltrations d’eau et notamment autour des 
fenêtres des paliers, 
- Affaissement du plancher du palier à tous les niveaux devant la 
porte du 1er logement à gauche,  
- Devers du plancher dans le couloir à gauche, au 1er étage, 
- Fissuration en toute part de la cloison du 1er logement à gauche 
du 4e étage, 
1er appartement à gauche au 2e étage 
- Présence de moisissures importantes sur le mur mitoyen avec 
l’appartement de fond de couloir côté façade principale au 2e étage, 
- Affaissement du plancher dans la pièce principale,  
- Fissures au niveau des linteaux des fenêtres sur cour, 
- Gonds des volets descellés avec éclatement de la maçonnerie, 
- Fissures diagonales sur le mur mitoyen avec l’appartement en 
fond de couloir, côté cour, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions 
nécessaires à mettre fin durablement au péril, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison de la 
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il 
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en 
cause :  
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble en fond de cour sis 6 rue Crudère 
- 13006 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206825 A0052, 
quartier Notre Dame du Mont, appartient, selon nos informations à 
ce jour, en copropriété. 
Le représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble 
est pris en la personne du Cabinet CITYA CASAL & VILLEMAIN 
IMMOBILIER syndic, domicilié 66 avenue du Prado - 13008 
MARSEILLE, 
Les copropriétaires sont mis en demeure d’effectuer les mesures 
et travaux de réparations suivants : 
- faire réaliser un diagnostic structure sur les désordres constatés, 
établi par un bureau d’études techniques, un ingénieur ou un 
architecte, afin d’aboutir à la mise en œuvre de travaux de 
réparation définitifs, et notamment : 
- réparer l’ensemble des désordres présents en façade sur cour,  
- réparer la cloison du logement du 1er étage gauche, la cloison du 
logement du 2e étage gauche et celle du logement du 4e étage 
gauche donnant sur le palier d’arrivée des marches, 
- conforter les planchers des paliers à tous les niveaux, et dans les 
appartements qui le nécessitent, 
- remédier aux pénétrations d’eau dans la cage d’escaliers, 
- réparer l’ensemble des désordres constatés dans la cage 
d’escaliers,  
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Les copropriétaires de l’immeuble en fond de cour sis 6 rue 
Crudère - 13006 MARSEILLE ou leurs ayant-droit, doivent sous un 
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou 
leurs ayants droit), mettre fin durablement au péril en réalisant les 
travaux de réparation listés ci-dessus. 
 
Article 2   Si les travaux nécessaires pour remédier au 
danger rendent temporairement inhabitable l’immeuble en fond de 
cour sis 6 rue Crudère - 13006 MARSEILLE, celui-ci devra être 
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des 
travaux de réparation définitifs. 
Les propriétaires sont tenus d’assurer l'hébergement provisoire ou 
le relogement des occupants ou de contribuer au coût 
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1. 
Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans 
les lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à 
tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir assuré cet 
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé 
par la ville de Marseille à leur frais. 
Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition 
pour quelque usage que ce soit. 
 
Article 3   Les copropriétaires doivent informer 
immédiatement la Direction de la Prévention et Gestion des 
Risques, sise 40 avenue Roger Salengro, 13233 MARSEILLE 
CEDEX 20 (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr), des offres d'hébergement faites aux 
locataires et des dates prévues d'occupation de ces logements 
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 
 
Article 4   Les copropriétaires sont tenus de respecter les 
droits des occupants dans les conditions précisées aux articles 
L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de l'habitation 
reproduits en annexe. 
La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté 
est passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-
6 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la 
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
 
Article 5   Sur présentation du rapport d’un homme de 
l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique 
Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des travaux 
mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le 
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la 
mainlevée du présent arrêté. 
 
Article 6   A défaut par les copropriétaires ou leurs ayants 
droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans les délais 
prescrits, la commune pourra procéder d’office à la réalisation 
desdits travaux à leurs frais.  
La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par 
le présent arrêté dans les délais fixés expose les copropriétaires 
au paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du 
nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article 
L511-2 du code de la construction et de l’habitation. 
Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de 
nouveaux dysfonctionnements, la commune se réserve le droit 
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des 
copropriétaires défaillants. 
La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 7   Le présent arrêté sera notifié contre pli sous 
signature au syndic de l’immeuble en fond de cour sis 6 rue 
Crudère - 13006 MARSEILLE pris en la personne du Cabinet 
CITYA CASAL & VILLEMAIN IMMOBILIER syndic, domicilié 66 
avenue du Prado - 13008 MARSEILLE, 
Celui-ci le transmettra aux copropriétaires, aux ayants droit ainsi 
qu'aux occupants. 
 
Article 8   Le présent arrêté sera affiché en Mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 

Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 9   Le présent arrêté sera publié au fichier 
immobilier du service de publicité foncière aux frais des 
copropriétaires. 
 
Article 10  Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l’immeuble. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 12  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01853_VDM SDI 19/119 - ARRÊTÉ DE PÉRIL 
ORDINAIRE - 65 RUE NAU - 13005 MARSEILLE - PARCELLE 
205821 A0284 
Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 à L 511-6 ainsi que les articles L 521-1 à L 
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date 
du 2 avril 2019, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent N°2019_01553_VDM signé 
en date du 21 mai 2019, interdisant pour raison de sécurité 
l’occupation et l’utilisation de la cour arrière, l’appartement du rez-
de-chaussée, l’appartement du premier étage et l’appartement du 
deuxième étage gauche de l’immeuble sis 65 rue Nau - 13005 
MARSEILLE, 
Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la 
procédure de péril ordinaire prévu par les articles L511-1 et L511-
2 du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 13 
novembre 2019 au syndic, faisant état des désordres constructifs 
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de 
Marseille en date du 28 octobre 2019 et notifié au syndic en date 
du 13 novembre 2019, portant les désordres constructifs 
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble 
sis 65 rue Nau - 13005 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 65 rue Nau - 13005 MARSEILLE, 
parcelle cadastrée Nº205821 A0284, quartier La Conception, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de 
péril imminent n° 2019_01553_VDM du 21 mai 2019, ont entraîné 
l’évacuation des occupants des appartements suivants : 
l’appartement du rez-de-chaussée, l’appartement du premier étage 
et l’appartement du deuxième étage gauche, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoire 
constatés le 9 décembre 2019 : purge des enduits désolidarisés de 
la cage d’escaliers et l’évacuation des gravats dans l’appartement 
du premier étage, ne permettent pas la réintégration de la cour 
arrière, de l’appartement du rez-de-chaussée, de l’appartement du 
premier étage et de l’appartement du deuxième étage gauche de 
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de 
péril conformément aux articles L511-1 et L511-2 du Code de la 
Construction et de l'Habitation précité, 
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Considérant que, lors de la visite technique en date du 9 décembre 
2019, les désordres constructifs suivants ont été constatés : 
Façade Nord-Ouest (arrière sur cour) : 
- fractures obliques de la maçonnerie en pierre, partant des angles 
inférieurs des deux fenêtres de l’appartement du rez-de-chaussée, 
avec présence d’agrafes et fractures rebouchées,  
- fissures obliques, avec présence d’agrafes et fissures 
rebouchées, 
- affaissement de la façade,  
- oxydation de la structure porteuse des appendices, notamment 
sous celui du rez-de-chaussée,  
- fissures sur les appendices,  
- enduits décollés sur les encadrements de portes et fenêtres et en 
sous-face des appendices,  
- fissure horizontale et en escaliers sur le mur de fond de parcelle 
et ses retours, 
- déformation du tableau de fenêtre de l’appartement en rez-de-
jardin, linteau particulièrement déformé, la fenêtre a des difficultés 
à s’ouvrir, 
Façade Sud-Est (sur rue Nau): 
- fissuration légère et oblique des allèges et des modénatures 
d’encadrement, sans déplacement transversal,  
Façade Nord-Est (pignon) : 
- fissures horizontales au droit des planchers hauts du 2e étage et 
du 3e étage,  
- fissures aléatoires entre le rez-de-chaussée et le 1er étage,  
Cage d’escaliers : 
- fissures en sous-face des paillasses et des limons des volées 
d’escaliers, avec dégradation des enduits et peintures 
désolidarisés,  
- affaissement des marches sur la volée du R+2 au R+3,  
- traces de dégâts des eaux sur mur Nord-Ouest de la cage 
d’escaliers,  
- fissure horizontale sur mur Nord-Ouest de la cage d’escalier, à 
l’arrivée au palier du 3ème étage,  
-fissures affectant les jouées du puits de lumière de la cage 
d’escalier et sur la cloison de la gaine d’accès en toiture,  
- tomettes décollées, 
- défaut de scellements du garde corps,  
- traces de dégâts des eaux au dessus de la porte d’entrée de 
l’appartement du rez-de-chaussée,  
- traces de dégâts des eaux au dessus de la porte d’entrée de 
l’appartement du premier étage, avec difficultés pour ouvrir la porte 
d’entrée,  
- étais entreposés sur le palier du rez-de-chaussée de la cage 
d’escaliers, provoquant une surcharge, 
- sous face du palier du rez-de-chaussée visible depuis le sous-sol 
fissurée, 
Caves : 
- brique de la cloison séparative en claustra désolidarisée,  
- présence d’humidité dans la cave,  
Appartement du rez-de-jardin (sous-sol) : 
- fissure autour du chambranle de la porte d’entrée,  
Appartement du rez-de-chaussée : 
- fissure verticale s’inclinant en partie haute à l’angle Sud-Ouest du 
salon, 
- soulèvement de la tablette carrelée sur allège de la fenêtre Sud-
Ouest du salon, 
- fissure en escalier affectant la cloison séparative salon/chambre, 
- fissure oblique de l’allège sous fenêtre de la chambre située 
exactement en vis-à-vis d’une des fractures en façade Nord-Ouest 
sur cour, et démontrant le caractère traversant du désordre,  
- effondrement du faux plafond sur ossature métallique, 
- dégâts des eaux au plafond, 
Appartement du premier étage : 
- enduit dégradé, affaissement et effondrement en partie du 
plancher haut en bois de la cuisine, 
- dégâts des eaux provenant de l’appartement du 2e étage gauche, 
dont le taux d’humidité mesuré au niveau du plâtre est de 3%, ce 
qui équivaut à un état mouillé,  
- effondrement du faux-plafond sur ossature métallique dans la 
cuisine,  
- effondrement du faux-plafond et du plafond originel en plâtre sur 
canisses de la salle de bain, avec un taux d’humidité supérieur à 9 
%, ce qui équivaut à un état saturé,  
- affaissement et dévers du plancher bas,  

- fissures inclinées, en escaliers et horizontales impactant murs et 
cloisons des pièces « sèches » (salon, chambre), au droit des 
déformations des planchers,  
- traces de dégâts des eaux sur les plafonds et cloisons autour du 
hall d’entrée/ dégagement de l’appartement, 
- carreau de fenêtre cassé dans le salon,  
Appartement du deuxième étage droit : 
- fissures affectant le plafond du salon se prolongeant au niveau de 
la corniche, 
- fissure colmatée sur cloison séparative salon/chambre,  
- fissure biaise à l’angle du plafond se prolongeant sur mur de la 
pièce avec chauffe-eau,  
- flambement du plancher, 
Appartement du deuxième étage gauche : 
- dégâts des eaux au niveau de la cuisine,  
Appartement du troisième étage : 
- défauts de planéité et empreintes de fissures traitées de l’enduit 
plâtre dressé sur canisses au plafond du salon,  
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions 
nécessaires à mettre fin durablement au péril, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison de la 
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il 
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en 
cause :  
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 65 rue Nau - 13000 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº205821 A0284, quartier La 
Conception, appartient, selon nos informations à ce jour en 
copropriété ; 
ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION MODIFICATIF 
DATE DE L’ACTE : 13/10/2008  
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 01/12/2008 
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2008P n°6281 
NOM DU NOTAIRE : Maître JUMELET 
Le représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble 
est pris en la personne du Cabinet FONCIA MARSEILLE Vieux-
Port, syndic, domicilié 1, rue Beauvau- 13001 MARSEILLE, 
Les copropriétaires ou leurs ayants-droits sont mis en demeure 
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants : 
- faire réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de 
l’immeuble et des désordres constatés, établi par un bureau 
d’études techniques, un ingénieur ou un architecte, afin d’aboutir à 
la mise en oeuvre de travaux de réparation définitifs et notamment : 
- renforcer les planchers défectueux, 
- traiter les pathologies de la façade arrière et la structure des 
appendices, 
- traitement de la cage d’escaliers, 
- faire cesser les dégâts des eaux dans l’immeuble et traiter leurs 
conséquences sur la structure, 
- traiter la charpente, la toiture, et remédier au problèmes 
d’infiltrations, 
Les copropriétaires, de l’immeuble sis 65 rue Nau - 13005 
MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 6 mois 
à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin 
durablement au péril en réalisant les travaux de réparation listés ci-
dessus . 
 
Article 2   La cour arrière, l’appartement du rez-de-
chaussée, l’appartement du premier étage et l’appartement du 
deuxième étage gauche de l’immeuble sis 65 rue Nau - 13005 
MARSEILLE et concerné par l’arrêté de péril grave et imminent 
N°2019_01553_VDM signé en date du 21 mai 2019 restent 
interdits à toute occupation et utilisation jusqu’à la mainlevée du 
présent arrêté de péril. 
Les fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation 
et d’utilisation doivent être neutralisés. 
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires 
afin que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. 
Néanmoins, ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que 
la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin 
que le compteur général n'alimente plus les appartements et les 
locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 
 
Article 3   Les accès aux appartements interdits doivent 
être maintenus neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles 
les propriétaires.  
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Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts et 
professionnels autorisés et chargés des travaux de réparation 
définitifs. 
 
Article 4   Pour des raisons de sécurité, compte tenu des 
désordres constatés, les occupants des appartements interdits 
d’occupation doivent rester évacués. 
Les copropriétaires sont tenus d’assurer l'hébergement provisoire 
ou le relogement des occupants ou de contribuer au coût 
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1. 
Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans 
les lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à 
tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir assuré cet 
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé 
par la ville de Marseille à leur frais. 
Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition 
pour quelque usage que ce soit. 
 
Article 5   Les copropriétaires doivent informer 
immédiatement la Direction de la Prévention et Gestion des 
Risques, sise 40 avenue Roger Salengro, 13233 MARSEILLE 
CEDEX 20 (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr), des offres d'hébergement faites aux 
locataires et des dates prévues d'occupation de ces logements 
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 
 
Article 6   Les copropriétaires sont tenus de respecter les 
droits des occupants dans les conditions précisées aux articles 
L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de l'habitation 
reproduits en annexe. 
La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté 
est passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-
6 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la 
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
 
Article 7   Sur présentation du rapport d’un homme de 
l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique 
Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des travaux 
mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le 
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la 
mainlevée du présent arrêté. 
 
Article 8   A défaut par les copropriétaires ou leurs ayants 
droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans les délais 
prescrits, la commune pourra procéder d’office à la réalisation 
desdits travaux à leurs frais.  
La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par 
le présent arrêté dans les délais fixés expose les copropriétaires 
au paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du 
nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article 
L511-2 du code de la construction et de l’habitation. 
Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de 
nouveaux dysfonctionnements, la commune se réserve le droit 
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des 
copropriétaires défaillants. 
La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 9   Le présent arrêté sera notifié contre pli sous 
signature au syndic de l’immeuble sis 65 rue Nau - 13005 
MARSEILLE pris en la personne du Cabinet FONCIA MARSEILLE 
Vieux-Port, domicilié 1, rue Beauvau- 13001 MARSEILLE, 
Celui-ci le transmettra aux copropriétaires, aux ayants droit ainsi 
qu'aux occupants. 
 
Article 10  Le présent arrêté sera affiché en Mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 11  Le présent arrêté sera publié au fichier 
immobilier du service de publicité foncière aux frais des 
copropriétaires. 

 
Article 12  Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l’immeuble. 
 
Article 13  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 14  Pour faire appliquer l'interdiction prévue à 
l'article 2 et celle prévue à l'article 3 du présent arrêté, la Ville de 
Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au concours de la 
force publique. 
 
Article 15  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01854_VDM SDI 19/292– ARRETE DE PERIL 
ORDINAIRE – 30 BOULEVARD DE LA STATION - 13014 
MARSEILLE - PARCELLE Nº 214890 C0237 
Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 à L 511-6 ainsi que les articles L 521-1 à L 
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne 
Vu l’arrêté municipal de péril imminent n°2019_03950_VDM signé 
en date du 15 novembre 2019, interdisant pour raison de sécurité 
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble de l’angle du boulevard de 
la station et du boulevard Edouard Calvet et les balcons de la 
maison de Maître de l’immeuble sis 30 boulevard de la Station - 
13014 MARSEILLE, 
Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la 
procédure de péril ordinaire prévu par les articles L511-1 et L511-
2 du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 31 janvier 
2020 à l’exploitant de l’immeuble, faisait état des désordres 
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de 
Marseille en date du 5 novembre 2019 et notifié à l’exploitant en 
date du 31 janvier 2020, portant les désordres constructifs 
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble 
sis 30 boulevard de la Station - 13014 MARSEILLE, 
Vu la persistance de désordres remettant en cause la sécurité 
publique et des occupants, 
Considérant l'immeuble sis 30 boulevard de la Station - 13014 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº214890 C0237, quartier Les 
Arnavaux, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont été 
dûment attestés en date du 8 janvier 2020 par les agents de la Ville 
de Marseille, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 5 novembre 
2019, les désordres constructifs suivants ont été constatés : 
Au niveau de la Maison de Maître  
- Fissures en façade fissure  
- Éclats de maçonnerie en sous face des fenêtres 
- Désordres structuraux au niveau des balcons en façade 
Maison d’Angle  
- Effondrement partiel de toiture et de plafonds 
- Décollement des cloisons de distribution vis-à-vis des plafonds 
- Présence de nombreuses fissures sur les parois verticales  
Le Mur d’enceinte 
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- De nombreuses fissures verticales, fissures horizontales et en 
biais ainsi que des éclats d’enduit 
- Instabilité de maçonneries au niveau de la remise 
Considérant, que les propriétaires n’ont pas pris les dispositions 
nécessaires à mettre fin durablement au péril, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison de la 
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il 
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en 
cause :  
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 30 boulevard de la Station – 
13014 MARSEILLE, parcelle Nº214890 C0237, quartier Les 
Arnavaux, appartient, selon nos informations à ce jour, en 
indivision à : 
NOM DU PROPRIETAIRE UNIQUE : Madame HADDAD Kheira et 
Monsieur LANGAGNE Lionel, Eric 
ADRESSE : 30, boulevard de la Station – 13014 MARSEILLE 
DATE DE NAISSANCE  : née le 09/12/1963 et né le 14/02/1964 
LIEU DE NAISSANCE  : Algérie et Draguignan (84) 
TYPE D’ACTE : VENTE 
DATE DE L’ACTE : 06/05/2014  
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 04/08/2014 
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2014P n°4569 
NOM DU NOTAIRE : Maître PELLETIER Claude 
Les propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en 
demeure d’effectuer les travaux de réparations suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des 
travaux, 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble 
établie par un Homme de l’art (bureau d’études techniques, un 
ingénieur, un architecte…) afin d’aboutir aux préconisations 
techniques pour la mise en œuvre de travaux de réparation 
définitifs. 
Maison de Maître  
- Traitement de la fissure verticale au niveau de la façade du 
boulevard Calvet sur toute la hauteur, située à droite du fenestron 
du 1er étage, puis se divisant en deux avec une branche passant 
en biais par la sortie des Eaux Usées (EU) avant de redevenir 
verticale. 
- Purge des éclats de maçonnerie en sous face du linteau du 
fenestrons. 
- La façade sur le boulevard de la Station nécessite : 
- Un traitement de la fissure verticale en imposte de la porte-
fenêtre, ainsi que de la déformation en V des pierres du balcon 
avec ouverture des joints. 
- Un traitement du tassement des claveaux et clefs du linteau de la 
fenêtre du RdC accompagné d’une fissure horizontale située au-
dessus du linteau de la fenêtre du RdC. 
- La façade arrière sur le boulevard Calvet nécessite : 
- Un traitement de la déformation en V des pierres du balcon avec 
ouverture des joints, accompagné d’éclats des pierres d’angle du 
balcon, d’un descellement du garde-corps métallique. 
- Traitement des fissures en biais démarrant du tourniquet 
marseillais de la fenêtre de gauche du 1er étage de la façade et 
partant à l’horizontale sur la moitié de la fenêtre, ainsi qu’une 
fissure en biais démarrant de l’angle droit de la dalle du balcon pour 
finir à l’angle supérieur gauche de la porte du RdC, côté droit. 
Maison d’Angle  
- Traitement de la toiture suite à son effondrement partiel à gauche 
de la porte d’accès à l’immeuble, à son angle côté boulevard 
Edouard Calvet, traduisant un affaissement généralisé de la 
couverture. 
- Traitement de l’effondrement partiel des plafonds. 
- Traitement du décollement des cloisons de distribution vis-à-vis 
des plafonds. 
- Traitement des nombreuses fissures sur les cloisons et les murs. 
- Traitement de la fissure verticale et traversante sur le mur de 
façade, côté boulevard de la Station. 
- Traitement de la fissure verticale sur toute la hauteur de l’atelier 
situé entre le bâti d’angle et l’entrée de la Maison et risque. 
- Traitement de la déformation du plancher en bois suite aux 
infiltrations d’eau au travers de la toiture. 
- Traitement de la déformation et fissuration d’un revêtement de sol 
du Rez-de-chaussé fissuré et déformé. 
Le Mur d’enceinte côté boulevard de la Station présente : 

- Traitement des nombreuses fissures verticales, fissures 
horizontales et en biais ainsi que des éclats d’enduit. 
Le Mur d’enceinte côté boulevard Edouard Calvet présente : 
- Traitement des nombreuses fissures verticales, fissures 
horizontales et en biais ainsi que des éclats d’enduit. 
La Remise : 
- Traitement de l’instabilité des maçonneries le long du nez de 
dalles du toit terrasse inaccessible et de la lisse haute du garde-
corps maçonné. 
Les propriétaires indivisaires, de l’immeuble sis 30 boulevard de la 
Station - 13014 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un 
délai de 9 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou 
leurs ayants droit), mettre fin durablement au péril en réalisant les 
travaux de réparation listés ci-dessus . 
 
Article 2   Le bâtiment de l’angle du Boulevard de la 
Station et du Boulevard Edouard Calvet et les balcons de la maison 
de Maître de l’immeuble sis 30, boulevard de la Station - 13014 
MARSEILLE concerné par l’arrêté de péril imminent 
n°2019_03950_VDM en date du 15 novembre 2019 restent 
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification 
du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de péril. 
Les fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation 
et d’utilisation doivent être neutralisés. 
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires 
afin que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. 
Néanmoins, ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que 
la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin 
que le compteur général n'alimente plus les appartements et les 
locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 
 
Article 3   Les accès au bâtiment de l’angle du Boulevard 
de la Station et du Boulevard Edouard Calvet et les balcons de la 
maison de Maître interdits doivent être immédiatement neutralisés 
par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.  
Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts et 
professionnels autorisés et chargés des travaux de réparation 
définitifs. 
 
Article 4   Les personnes mentionnées à l'article 1 sont 
tenues de respecter les droits des occupants dans les conditions 
précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la 
construction et de l'habitation reproduits en annexe 1. 
La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté 
est passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-
6 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la 
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
 
Article 5   Le périmètre de sécurité installé par la 
Métropole Aix Marseille Provence le 7 juin 2019, interdisant 
l’occupation du trottoir le long du bâtiment de l’angle du Boulevard 
de la Station et du Boulevard Edouard Calvet et les murs 
d’enceinte, selon les pointillés du schéma (cf annexe 2), devra être 
conservé jusqu'à la réalisation des travaux mettant fin durablement 
au péril de l'immeuble. 
 
Article 6   Sur présentation du rapport d’un homme de 
l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique 
Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des travaux 
mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le 
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la 
mainlevée du présent arrêté. 
 
Article 7   A défaut par les propriétaires mentionnés à 
l’article 1 ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du 
présent arrêté dans les délais prescrits, la commune pourra 
procéder d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais.  
La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par 
le présent arrêté dans les délais fixés expose les propriétaires 
mentionnés à l’article 1 au paiement d’une astreinte financière 
calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans les 
conditions prévues à l’article L1511-2 du code de la construction et 
de l’habitation. 
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Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de 
nouveaux dysfonctionnements, la commune se réserve le droit 
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des 
propriétaires défaillants. 
La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 8   Le présent arrêté sera notifié contre pli sous 
signature aux exploitants de l’immeuble sis 30 boulevard de la 
Station - 13014 MARSEILLE pris en la personne de Monsieur 
LANGAGNE Lionel Eric domicilié 30 boulevard de la Station – 
13014 MARSEILLE et de Madame HADDAD Kheira domiciliée 30 
boulevard de la Station – 13014 MARSEILLE ou à leurs ayants-
droit, 
 
Article 9   Le présent arrêté sera affiché en Mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 10  Le présent arrêté sera publié au fichier 
immobilier du service de publicité foncière aux frais des personnes 
mentionnées à l’article 1. 
 
Article 11  Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la 
Mobilité Urbaine, aux organismes payeurs des aides personnelles 
au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le 
logement du lieu de situation de l’immeuble. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 13  Pour faire appliquer l'interdiction prévue à 
l'article 2 et celle prévue à l'article 3 du présent arrêté, la Ville de 
Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au concours de la 
force publique. 
 
Article 14  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01858_VDM SDI 20/036 - ARRÊTÉ DE PÉRIL 
ORDINAIRE - 10-12-14 BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE - 
13008 MARSEILLE - PARCELLE 208837 D0340 
Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 à L 511-6 ainsi que les articles L 521-1 à L 
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2020_00469_VDM signé 
en date du 19 février 2020, interdisant pour raison de sécurité 
l’occupation et l’utilisation des deux appartements en duplex au 
centre au niveau du sous-sol (lots 9 et 11), du local commercial en 
rez-de-chaussée « pub le 20 000 lieues sous la bière », y compris 
la cuisine et le stockage (lots 16 et 18) de l’immeuble sis 10-12-14 
boulevard Alexandre Delabre – 13008 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté de mainlevée partielle de péril grave et imminent 
n°2020_00600_VDM signé en date du 28 février 2020, autorisant 
l’occupation et l’utilisation de la cuisine du pub « Le 20 000 lieues 
sous la bière » en rez-de-chaussée jusqu’au niveau de la palissade 

installée de l’immeuble sis 10-12-14 boulevard Alexandre Delabre 
– 13008 MARSEILLE, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date 
du 21 février 2020, 
Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la 
procédure de péril ordinaire prévu par les articles L511-1 et L511-
2 du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 19 mai 
2020 au syndic, faisant état des désordres constructifs affectant 
l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de 
Marseille en date du 25 février 2020 et notifié au syndic en date du 
19 mai 2020, portant les désordres constructifs susceptibles 
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 10-12-14 
boulevard Alexandre Delabre – 13008 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 10-12-14 boulevard Alexandre Delabre 
– 13008 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº208837 D0340, 
quartier Les Goudes, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de 
péril grave et imminent n°2020_00469_VDM du 19 février 2020 ont 
entraîné l’évacuation et l’interdiction d’occupation des 
appartements suivants : 
- des deux appartements en duplex au centre au niveau du sous-
sol (lots 9 et 11), 
- du local commercial en rez-de-chaussée « pub le 20 000 lieues 
sous la bière », y compris la cuisine et le stockage (lots 16 et 18)  
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont été 
dûment attestés en date du 20 février 2020 par Monsieur TALIANA 
Christian, Ingénieur représentant la société EIRL I.C.B. TALIANA, 
domicilié 3, impasse de la Colline, La Grotte Rolland - 13008 
MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent que la réintégration de 
la cuisine du pub « Le 20 000 lieues sous la bière » en rez-de-
chaussée jusqu’au niveau de la palissade installée, et qu'il convient 
donc de poursuivre la procédure de péril conformément aux articles 
L511-1 et L511-2 du Code de la Construction et de l'Habitation 
précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 6 février 
2020, du 12 février 2020 et du 25 février 2020, les désordres 
constructifs suivants ont été constatés : 
Plancher bas du rez-de-chaussée, salle du Pub, au dessus des lots 
09 et 11 : 
- faiblesse des voûtains et IPN : corrosion des aciers, déformation 
et bris des voûtains, soutenant le plancher bas du pub,  
Plancher bas du rez-de-chaussée, dégagement devant l’espace 
stockage/cuisine au dessus du lot 07 : 
- corrosion des aciers au niveau du plancher haut de la mezzanine, 
Local électrique en façade Nord : 
- fissure dans le mur situé côté bar et appartements, qui se poursuit 
en plancher haut dans le local électrique,  
Escalier extérieur reliant le rez-de-chaussée aux logements de 
l’entresol : 
- absence de garde corps le long de l’escalier,  
Terrasses des appartements au niveau haut de l’entresol : 
- désordres liés à des dégâts des eaux sous les baies-vitrées 
récemment installées,  
Lot 09 : 
- désordres liés à un dégât des eaux sur une gaine technique au 
niveau de l’escalier intérieur,  
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions 
nécessaires à mettre fin durablement au péril, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison de la 
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il 
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en 
cause :  
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 10-12-14 boulevard Alexandre 
Delabre – 13008 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº208837 
D0340, quartier Les Goudes, appartient, selon nos informations à 
ce jour, en copropriété. 
Le représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble 
est pris en la personne de l’Agence Etoile, syndic, domicilié 166, 
rue Jean Mermoz - 13008 MARSEILLE, 
Les copropriétaires sont mis en demeure d’effectuer les mesures 
et travaux de réparations suivants : 
- Faire réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de 
l’immeuble, ainsi que sur l’ensemble des planchers des différents 
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niveaux, et des désordres constatés, établi par un bureau d’études 
techniques, un ingénieur ou un architecte, afin d’aboutir à la mise 
en œuvre de travaux de réparation définitifs des désordres, et 
notamment sur les planchers défectueux, et dans le local 
électrique. Faire installer le garde-corps manquant dans l’escalier 
extérieur, réparer les désordres liés aux dégâts des eaux sous les 
baies vitrées et sur la gaine technique du lot 09, et remédier à leur 
cause 
- Désigner un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des travaux, 
- Il est recommandé de missionner un géotechnicien afin de 
déterminer la nature du sol situé sous les lots 13, 11, 9 et 7 et 
déterminer les actions à mettre en place si nécessaire, 
Les copropriétaires de l’immeuble sis 10-12-14 boulevard 
Alexandre Delabre – 13008 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, 
doivent sous un délai de 8 mois à compter de la notification du 
présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au 
péril en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus . 
 
Article 2   Les deux appartements en duplex au centre au 
niveau du sous-sol (lots 9 et 11), le local commercial en rez-de-
chaussée « pub le 20 000 lieues sous la bière », le fond de la 
cuisine derrière la palissade installée, et l’espace de stockage au 
rez-de-chaussée de l’immeuble sis 10-12-14 boulevard Alexandre 
Delabre – 13008 MARSEILLE et concerné par l’arrêté de péril 
grave et imminent n°2020_00469_VDM du 19 février 2020 et par 
l’arrêté de mainlevée partielle de péril grave et imminent 
n°2020_00600_VDM du 28 février 2020 restent interdits à toute 
occupation et utilisation à compter de la notification du présent 
arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de péril. 
Les fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation 
et d’utilisation doivent être neutralisés. 
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires 
afin que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. 
Néanmoins, ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que 
la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin 
que le compteur général n'alimente plus les appartements et les 
locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 
 
Article 3   Les accès aux locaux interdits doivent être 
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles 
les propriétaires.  
Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts et 
professionnels autorisés et chargés des travaux de réparation 
définitifs. 
 
Article 4   Pour des raisons de sécurité, compte tenu des 
désordres constatés, les locaux interdits d’occupation et 
d’utilisation doivent rester évacués. 
Si les travaux nécessaires pour remédier au danger rendent 
temporairement inhabitable l’immeuble sis 10-12-14 boulevard 
Alexandre Delabre – 13008 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit 
à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux 
de réparation définitifs. 
Les personnes mentionnées à l’article 1 sont tenues d’assurer 
l'hébergement provisoire ou le relogement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à 
l’article L.521-3-1. 
Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans 
les lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à 
tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir assuré cet 
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé 
par la ville de Marseille à leur frais. 
Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition 
pour quelque usage que ce soit. 
 
Article 5   Les copropriétaires doivent informer 
immédiatement la Direction de la Prévention et Gestion des 
Risques, sise 40 avenue Roger Salengro, 13233 MARSEILLE 
CEDEX 20 (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr), des offres d'hébergement faites aux 
locataires et des dates prévues d'occupation de ces logements 
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 
 
Article 6   Les copropriétaires sont tenus de respecter les 
droits des occupants dans les conditions précisées aux articles 
L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de l'habitation 
reproduits en annexe. 

La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté 
est passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-
6 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la 
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
 
Article 7   Sur présentation du rapport d’un homme de 
l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique 
Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des travaux 
mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le 
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la 
mainlevée du présent arrêté. 
 
Article 8   A défaut par les copropriétaires ou leurs ayants 
droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans les délais 
prescrits, la commune pourra procéder d’office à la réalisation 
desdits travaux à leurs frais.  
La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par 
le présent arrêté dans les délais fixés expose les copropriétaires 
au paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du 
nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article 
L511-2 du code de la construction et de l’habitation. 
Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de 
nouveaux dysfonctionnements, la commune se réserve le droit 
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des 
copropriétaires défaillants. 
La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 9   Le présent arrêté sera notifié contre pli sous 
signature au syndic de l’immeuble sis 10-12-14 boulevard 
Alexandre Delabre – 13008 MARSEILLE pris en la personne de 
l’Agence Etoile, domiciliée 166, rue Jean Mermoz – 13008 
MARSEILLE, 
Celui-ci le transmettra aux copropriétaires, aux ayants droit ainsi 
qu'aux occupants. 
 
Article 10  Le présent arrêté sera affiché en Mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 11  Le présent arrêté sera publié au fichier 
immobilier du service de publicité foncière aux frais des 
copropriétaires. 
 
Article 12  Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l’immeuble. 
 
Article 13  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 14  Pour faire appliquer l'interdiction prévue à 
l'article 2 et celle prévue à l'article 3 du présent arrêté, la Ville de 
Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au concours de la 
force publique. 
 
Article 15  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 1 septembre 2020 
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N° 2020_01859_VDM SDI 19/301 - ARRÊTÉ DE PÉRIL 
ORDINAIRE - 10A RUE BAUSSENQUE - 13002 MARSEILLE - 
PARCELLE 202809 A0368 
Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 à L 511-6 ainsi que les articles L 521-1 à L 
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n°2019_03982_VDM signé en date du 
19 novembre 2019 et l’arrêté modificatif de péril imminent 
2019_04110_VDM signé en date du 02 décembre 2019 interdisant 
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 
10A rue Baussenque - 13002 MARSEILLE,  
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France 
en date du 14 février 2020, 
Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la 
procédure de péril ordinaire prévu par les articles L511-1 et L511-
2 du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 20 février 
2020 au propriétaire, faisait état des désordres constructifs 
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de 
Marseille en date du 14 février 2020 et notifié au propriétaire en 
date du 20 février 2020, portant les désordres constructifs 
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble 
sis 10A rue Baussenque - 13002 MARSEILLE,  
Considérant l'immeuble sis 10A rue Baussenque - 13002 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº202809 A0368, quartier Hôtel 
de Ville, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté 
modificatif de péril imminent n°2019_04110_VDM du 02 décembre 
2020 ont entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 19 
novembre 2019, les désordres constructifs suivants ont été 
constatés : 
Façades sur rue Baussenque et Fontaine de Caylus : 
- Nombreuses fissurations à 45° en façade avec corrosion des 
linteaux, et risque à terme, de chute de matériaux sur les 
personnes et de déstabilisation de la structure porteuse, 
- Lézardes horizontales franches sur la façade rue Baussenque, 
fissure verticale à l’angle de la rue Baussenque et Fontaine de 
Caylus et risque à terme, de destructuration de la structure 
porteuse, 
- Désolidarisation de plaques de mortier du linteau de la porte 
d’entrée de l’immeuble, corrosion du linteau de la façade 
Baussenque, avec risque, de chute de matériaux sur les 
personnes, 
- Vitrage manquant au dessus de la porte d’entrée et risque, 
d’infiltration d’eau dans les maçonneries et à terme de désordre 
structurel, 
- Fissurations et cisaillement du linteau du deuxième étage, et 
risque à terme, de chute de matériaux sur les personnes et de 
déstabilisation de la structure porteuse, 
- Descente d’eau pluviale absente en pied de façade sur rue 
Baussenque, et risque à terme, d’infiltration d’eau en pied de 
façade et de fragilisation de la structure porteuse, 
Parties communes : 
- Planches de bois formant le plancher haut du hall d’entrée en 
porte-à-faux et plaques d’enduit instables, et risque à terme, de 
chute d’éléments sur les personnes et d’effondrement partiel du 
plancher haut, 
- Revêtement du sol dégradé (tomettes fissurées et/ou 
manquantes), marches et nez de marches instables, et risque, à 
terme, de chute des personnes et de chute de matériaux sur les 
personnes, 
- Fissures sur le long des limons de l’escalier, et risque à terme, 
d’affaissement de l’escalier, 
- Renforcement du deuxième palier par des poutrelles bois avec 
éléments de fixations manquants, des appuis non homogènes, le 
tout reposant sur des poutres non investiguées, avec risque à 
terme, de chute de matériaux sur les personnes et d’effondrement 
partiel du palier, 

Appartement du rez-de-chaussée : 
- Flèche prononcée d’une poutre dans le salon avec traces 
d’infiltration d’eau, et risque à terme, d’affaissement du plancher 
haut, 
Appartement du 1er étage : 
- Élasticité du plancher de la salle de bain lors de sollicitation, et 
risque à terme,d’affaissement et d’effondrement partiel du 
plancher, 
- Fissure en lézarde verticale sur la cloison d’entrée à la pièce 
principale, et risque à terme, de chute de matériaux sur les 
personnes, 
Appartement du 2e étage gauche :  
- Fissures, affaissement et état dégradé des éléments structurels 
bois composant le plancher, et risque à terme, de déstabilisation 
de la structure et d’effondrement partiel du plancher bas, 
- Panne faîtière désagrégée, et risque à terme, de rupture et 
d’effondrement de la toiture, 
- Mode de fixation de la poutre remplacée ne répondant pas aux 
règles de l’Art (sabot déformé, tirefonds fixés sur une poutre 
altérée) ainsi qu’une absence d’étude justifiant la résistance 
mécanique des poutres, et risque à terme, d’affaissement des 
poutres, 
- Élasticité du plancher de la salle de bain lors de sollicitation, et 
risque à terme, d’affaissement et d’effondrement partiel du 
plancher, 
Toiture : 
- Chevrons désagrégés et tuiles instables, et risque à terme, de 
chute de matériaux sur les personnes, 
- Pousses de végétation dans la gouttière avec possibilité 
d’obstruction de la descente d’eau pluviale, et risque, à terme, de 
dégradation de la charpente, 
Considérant le rapport structurel du bureau d’études I.C.T en date 
du 17 décembre 2019, domicilié 2, avenue Elca Triolet, Bureaupôle 
Bât B, 13008 MARSEILLE,  
Considérant le rapport d’inspection télévisée de l’entreprise 
FARINA en date du 20 décembre 2019, domicilié 58 Avenue de 
Boisbaudran, 13015 Marseille,  
Considérant le rapport structurel de conformité des travaux du 
bureau d’études I.C.T en date du 08 janvier 2020, domicilié 2, 
avenue Elca Triolet, Bureaupôle Bât B, 13008 MARSEILLE,  
Considérant le Diagnostic Géotechnique du bureau d’étude 
Méridion en date du 14 janvier 2020, domicilié 13, Allée du Mont 
Ventoux – 13470 CARNOUX-EN-PROVENCE, 
Considérant les visites techniques de l’immeuble par les services 
compétents de la Ville de Marseille en date du 14 janvier 2020 et 
du 23 janvier 2020, 
Considérant la visite technique du bureau de contrôle QCS 
services en date du 23 janvier 2020 et de son rapport stipulant que 
les travaux réalisés sont partiels et insuffisants pour procéder à une 
mainlevée de l’arrêté de péril imminent,  
Considérant que les réseaux d’Eaux Pluviales EP n’ont pas été 
vérifiés, 
Considérant le courrier de demande d’échéancier de travaux en 
date du 19 mai 2020, resté sans réponse du propriétaire, 
Considérant, que le propriétaire n’a pas pris les dispositions 
nécessaires à mettre fin durablement au péril, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison de la 
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il 
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en 
cause :  
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 10A rue Baussenque - 13002 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº202809 A0368, quartier Hôtel 
de Ville, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute 
propriété ou à ses ayant-droits à : 
NOM DU PROPRIÉTAIRE UNQIUE : SCI TOTO 
N° SIREN : 448 363 267 00015 
ADRESSE : 3 boulevard Ange Martin – Les Toits de la Pounche – 
Bat 3 – 13190 Allauch 
NOM DU GERANT : Madame Martine FLORI 
TYPE D’ACTE : Vente 
DATE DE L’ACTE : 21/05/2003 
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 04/07/2003 
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2003P n°4284 
NOM DU NOTAIRE : Maître DUBOST 
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Le propriétaire identifié au sein du présent article est mis en 
demeure d’effectuer les mesures et travaux de réparations 
suivants : 
Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de 
l’immeuble établi par un Homme de l’art (bureau d’études 
techniques, un ingénieur, un architecte…) pour s’assurer : 
- de l’ensemble des structures de l’immeuble, 
- de l’état des toitures, 
- des réseaux, 
Afin de réaliser des préconisations techniques et travaux de 
réparation définitifs notamment les façades, les planchers, la 
cage d’escalier, la toiture, les réseaux, le sol d’assise et les 
fondations. 
Les travaux seront suivis par un Homme de l’art (bureau d’études 
techniques, un ingénieur, un architecte…) pour assurer le bon suivi 
des travaux de réparation définitifs dans les règles de l’art, 
Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments 
contigus dans le respect des règles de l’art, 
Le propriétaire de l’immeuble sis 10A rue Baussenque - 13002 
MARSEILLE, ou ses ayant-droit, doivent sous un délai de 4 mois 
à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants droit), 
mettre fin durablement au péril en réalisant les travaux de 
réparation listés ci-dessus. 
 
Article 2   L’immeuble sis 10A rue Baussenque - 13002 
MARSEILLE et concerné par l’arrêté de péril imminent 
n°2019_03982_VDM signé en date du 19 novembre 2019 et 
l’arrêté de modificatif de péril imminent 2019_04110_VDM signé en 
date du 02 décembre 2019 reste interdit à toute occupation et 
utilisation jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de péril. 
Les fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation 
et d’utilisation doivent être neutralisés. 
Ces fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin 
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins, 
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne 
montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que le 
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux 
de l'immeuble interdits d’occupation. 
 
Article 3   L'accès à l’immeuble interdit doit rester 
neutralisé par tous les moyens que jugera utile le propriétaire.  
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et 
professionnels autorisés et chargés des travaux de réparation 
définitifs. 
 
Article 4   Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni 
mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 
 
Article 5   Les personnes mentionnées à l'article 1 sont 
tenues de respecter les droits des occupants dans les conditions 
précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la 
construction et de l'habitation reproduits en annexe. 
La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté 
est passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-
6 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la 
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
 
Article 6   Sur présentation du rapport d’un homme de 
l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique 
Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des travaux 
mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le 
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la 
mainlevée du présent arrêté. 
 
Article 7   A défaut par le propriétaire mentionné à 
l’article 1 ou ses ayants droit de respecter les injonctions du présent 
arrêté dans les délais prescrits, la commune pourra procéder 
d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais.  
La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par 
le présent arrêté dans les délais fixés expose le propriétaire 
mentionné à l’article 1 au paiement d’une astreinte financière 
calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans les 

conditions prévues à l’article L511-2 du code de la construction et 
de l’habitation. 
Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de 
nouveaux dysfonctionnements, la commune se réserve le droit 
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais du 
propriétaires défaillant. 
La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 8   Le présent arrêté sera notifié contre pli sous 
signature au propriétaire de l’immeuble sis 10A rue Baussenque - 
13002 MARSEILLE pris en la personne de la SCI TOTO, domicilié 
3 boulevard Ange Martin – Les Toits de la Pounche – Bat 3 – 13190 
ALLAUCH, 
Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 
 
Article 9   Le présent arrêté sera affiché en Mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 10  Le présent arrêté sera publié au fichier 
immobilier du service de publicité foncière aux frais de la personne 
mentionnée à l’article 1. 
 
Article 11  Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l’immeuble. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 13  Pour faire appliquer l'interdiction prévue à 
l'article 2 et celle prévue à l'article 3 du présent arrêté, la Ville de 
Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au concours de la 
force publique. 
 
Article 14  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01860_VDM SDI 20/082– ARRETE DE PERIL 
ORDINAIRE – 7 RUE DU PORTAIL - 13005 - PARCELLE Nº 
205819 D0057 
Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 à L 511-6 ainsi que les articles L 521-1 à L 
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent, n°2020_00797_VDM signé en date 
du 05 mai 2020, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et 
l’utilisation de les immeubles sis 7 rue du Portail - 13005 
MARSEILLE, 
Vu l’arrêté du Maire n° 2020_00952_VDM en date du 29 mai 2020 
- dérogation à la prorogation des délais durant l’état d’urgence 
sanitaire concernant l’immeuble sis 7 rue du Portail - 13005 
MARSEILLE, 
Vu l’avis réputé favorable de l’Architecte des Bâtiments de France 
en date du 5 Mai 2020. 
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Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la 
procédure de péril ordinaire prévu par les articles L511-1 et L511-
2 du Code de la Construction et de l’Habitation, adressé le 02 juin 
2020 au propriétaire de l’immeuble, faisait état des désordres 
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de 
Marseille en date du 17 Avril 2020 et adressé au propriétaire en 
date du 02 juin 2020, portant les désordres constructifs 
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble 
sis 7 rue du Portail - 13005 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 7 rue du Portail - 13005 MARSEILLE, 
parcelle cadastrée Nº205819 D0057, quartier Baille, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de 
péril imminent n°2020_00797_VDM du 05 mai 2020 ayant entraîné 
l’évacuation des occupants des deux bâtiments de la parcelle, 
suivant ont été constatés : 
En façade :  
- En façade nord, différentes fissures récentes situées en 
soubassement 
- Une fissure verticale entre les bâtiments situés aux n°7 et n°9 rue 
du Portail, 
- La façade sud présente de nombreuses fissures de tassement 
avec déplacement latéral de la façade. 
En cave : 
- Le profils acier situés dans le passage en pied d’escalier dans la 
cave, sont totalement stratifiés et ne remplissent plus leur rôle de 
porteurs, 
- Des réseaux d’évacuations d’eaux usées cheminent dans les 
caves, l’une d’elles est cassée, 
En cage d’escalier : 
- Multiples fissures sur cloisons séparatives et le mur pignon 
- Le carrelage présente un cisaillement perpendiculaire au mur de 
refend ; 
Logement Duplex (RDC /1er) : 
- La plupart des meubles de cuisine de l’appartement présente un 
important écart d’équerrage (environ 20mm), 
- Le mur de refend présente une importante fissure de tassement. 
Logement 1er étage droite : 
- Nombreuses fissures traversantes en angle sud-est 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont été 
dûment attestés en date du 10 juillet 2020 par M. Emmanuel 
FOURGNAUD Ingénieur Conseil du BET Cap Tech Ingéniérie, 
domicilié 1185 Chemin de la Vallée – 13400 AUBAGNE ; et 
constatés lors de la visite technique du 21 Juillet 2020. 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 17 Avril 
2020, les désordres constructifs suivants ont été constatés : 
Bâtiment sur rue : 
Façade côté cour : 
Fissures traversantes et évolutives à l’angle côté droit du bâtiment, 
au-dessus de l’édicule du R+1, avec risque à terme de chute 
d’éléments de maçonnerie sur les personnes ; 
Fissures verticales de la corniche se prolongeant en façade avec 
risque à terme de chute d’éléments de maçonnerie sur les 
personnes ; 
Fissuration au niveau du pas de la porte de l’édicule sur le balcon, 
et risque, à terme, d’affaissement de l’édicule et de chute de 
maçonnerie sur les personnes 
Épaufrures du débord de la toiture du petit édicule de l’angle sud-
ouest, avec risque à terme de chute d’éléments de maçonnerie sur 
les personnes ; 
Fissures en sous face du balcon de l’étage et oxydations des 
poutraisons métalliques, avec risque à terme de chute d’éléments 
de maçonnerie sur les personnes ; 
Cave : 
Stratification et oxydation des profils aciers du plancher haut de la 
cave situés dans le passage en pied d’escalier dans la cave, avec 
risque à terme d’affaiblissement de la structure porteuse du 
plancher, et de chute de matériaux sur les personnes, 
Escalier d’accès aux caves précaire et instable, avec risque à 
terme de chute des personnes ; 
Fissures sur le linteau du passage entre les 2 pièces de la cave, 
avec risque à terme de chute d’éléments maçonnés sur les 
personnes ; 
Appartement en duplex : 
Le mur de refend entre la cuisine et la trémie d’escalier intérieur 
présente une importante fissure de tassement évolutive, avec 

risque à terme de chute de matériaux sur les personnes et 
d’affaissement de la structure ; 
Appartement du R+1 du bâtiment sur rue : 
Multiples fissures sur le mur pignon et sur la façade sur cour en 
angle Sud-Est, traversantes et évolutives, avec risque à terme de 
basculement du mur pignon, affaissement de plancher et chute des 
personnes ; 
Bâtiment en fond de cour : 
Façade sur cour : 
Vide entre la toiture et le haut du mur pignon à l’angle Nord Est de 
la façade, et risque, à terme, de chute d’élément de maçonnerie et 
d’affaiblissement des éléments de charpente ; 
Fissures avec boursouflure du revêtement de façade, avec risque 
à terme de chute de matériaux sur les personnes,  
Escalier d’accès aux appartements à l’étage : 
- Épaufrures et fissures de l’enduit sur le limon et la sous face de 
l’escalier se prolongeant sur la coursive du R+1, avec risque à 
terme de chute d’enduit, d’oxydation des aciers et de chute de 
matériaux sur les personnes ; 
- Corrosion et délitement du profilé métallique formant limon de 
l’escalier, avec risque à terme d’affaiblissement de la structure et 
de chute de matériaux sur les personnes, 
- Fissure verticale le long de l’ancrage du garde-corps, et risque à 
terme, de chute des personnes. 
Considérant le rapport de diagnostic structurel du BET Cap Tech 
Ingénierie du 28 juillet 2020 chargé d’une mission de maîtrise 
d’œuvre afin de réaliser les prescriptions et plans des travaux à 
exécuter afin de lever le péril, stipule que « l’immeuble ne présente 
plus de danger pour ses occupants et les riverains »,  
Considérant que le propriétaire n’a pas pris les dispositions 
nécessaires à mettre durablement fin au péril, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison de la 
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il 
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en 
cause :  
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 7 rue du Portail - 13005 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº Nº205819 D0057 quartier 
Baille, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute 
propriété à Madame BORDIN Dolorès épouse MINZOLINI née le 
31/12/1945 en Italie domiciliée 7 Rue du Portail – 13005 
MARSEILLE 
Le propriétaire identifié au sein du présent article est mis en 
demeure d’effectuer les travaux de réparations suivants : 
-Mise en œuvre des travaux de réparation définitifs des désordres 
constatés et relevés lors du diagnostic établi par l’Homme de l’Art 
désigné, 
- Traitement des fissures de façades, 
- Traitement des fissures, intérieures, 
- Mise en place d’une Ventilation Mécanique dans la cave, 
- Traitement de la corrosion des poutrelles acier de la cave, 
- Reprise de la stabilité de l’escalier d’accès aux caves. 
- Traitement des parties métalliques des balcons et et de l’escalier 
du bâtiment fond de cour. 
- Remise en peinture des balcons (y compris garde-corps). 
- Traitement de l’étanchéité des balcons pour arrêter les 
pénétrations d’eau. 
- Réparation de la jonction toiture façade du bâtiment en fond de 
cour au R+1. 
Le propriétaire de l’immeuble sis 7 rue du Portail - 13005 
MARSEILLE, ou ses ayant-droit, doit sous un délai de 9 mois à 
compter de la notification du présent arrêté, mettre fin durablement 
au péril en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus . 
 
Article 2   L’accès aux appartements de l’immeuble sis 7 
rue du Portail -13005MARSEILLE est de nouveau autorisé. 
Les fluides de ces appartements autorisés peuvent être rétablis. 
La mainlevée ne sera prononcée qu’après réalisation des travaux 
mettant fin durablement au péril, préconisés dans un rapport établi 
par un Homme de l’Art, qui devra attester de leur parfaite exécution. 
 
Article 3   Les personnes mentionnées à l'article 1 sont 
tenues de respecter les droits des occupants dans les conditions 
précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la 
construction et de l'habitation reproduits en annexe. 
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La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté 
est passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-
6 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la 
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
 
Article 4   Sur présentation du rapport d’un homme de 
l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau D’Étude Technique 
Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des travaux 
mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le 
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la 
mainlevée du présent arrêté. 
 
Article 5   A défaut par le propriétaire mentionné à 
l’article 1, ou ses ayants droit, de respecter les injonctions du 
présent arrêté dans les délais prescrits, la commune pourra 
procéder d’office à la réalisation desdits travaux à ses frais.  
La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par 
le présent arrêté dans les délais fixés expose les propriétaires 
mentionnés à l’article 1 au paiement d’une astreinte financière 
calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans les 
conditions prévues à l’article L1511-2 du code de la construction et 
de l’habitation. 
Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de 
nouveaux dysfonctionnements, la commune se réserve le droit 
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais du 
propriétaire défaillant. 
La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 6   Le présent arrêté sera notifié contre pli sous 
signature au propriétaire de l’immeuble sis 7 rue du Portail - 13005 
MARSEILLE pris en la personne Madame BORDIN Dolorès 
épouse MINZOLINI née le 31/12/1945 en Italie domiciliée 7 Rue du 
Portail – 13005 MARSEILLE 
 
Article 7   Le présent arrêté sera affiché en Mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 8   Le présent arrêté sera publié au fichier 
immobilier du service de publicité foncière aux frais de la personne 
mentionnée à l’article 1. 
 
Article 9   Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l’immeuble. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 11  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01913_VDM SDI 20/189 - ARRÊTÉ PORTANT 
L'INTERDICTION D'OCCUPATION ET D'UTILISATION DU 
BALCON DU 4EME ÉTAGE DE L'IMMEUBLE SIS 62 RUE 
SÉNAC DE MEILHAN - 13001 MARSEILLE - PARCELLE 
N°201806 C0213 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 

Vu la visite d’expertise du 23 juin 2020 de Monsieur Gilbert CARDI 
Architecte, D.P.L.G., relatif à la situation de l’immeuble mitoyen sis 
64, rue Sénac de Meilhan - 13001 MARSEILLE, en présence des 
services de la Ville, 
Vu la visite du 27 août 2020 des services de la Ville, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, «  La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’immeuble sis 62, rue Sénac de Meilhan – 13001 
MARSEILLE, parcelle cadastrée n°201806 C0213, quartier Thiers, 
Considérant l’avis de l’expert et des services municipaux suite à la 
visite du 23 juin 2020, soulignant les désordres constatés en façade 
de l’immeuble sis 62, rue Sénac de Meilhan – 13001 MARSEILLE, 
concernant particulièrement les pathologies suivantes  : 
- Corrosion avancée de la structure métallique du balcon du 4ème 
étage accompagnée de l’effritement de la maçonnerie des 
voutains, avec risque de chute de matériaux sur les personnes et 
de chute de personnes,  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 27 
août 2020, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 62, rue Sénac de Meilhan – 13001 MARSEILLE, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre les mesures immédiates et 
appropriées afin de garantir la sécurité des occupants et du public,  
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 62, rue Sénac de Meilhan – 13001 MARSEILLE, et 
des risques graves concernant la sécurité du public et des 
occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard du 
danger grave et imminent constaté, de prendre des mesures 
provisoires et de prescrire l’interdiction d’occupation et d’utilisation 
du balcon, 
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 62, rue Sénac de Meilhan – 
13001 MARSEILLE, parcelle cadastrée n°201806 C0213, quartier 
Thiers, appartenant, selon nos informations à ce jour, au syndicat 
des copropriétaires de l’immeuble sis 62, rue Sénac de Meilhan – 
13001 MARSEILLE, pris en la personne du Cabinet BERTHOZ, 
domicilié 9A boulevard Nationale -13001 MARSEILLE,  
 
Pour des raisons de sécurité liées à un danger grave et imminent, 
compte tenu des désordres constatés au sein de l’immeuble sis 62, 
rue Sénac de Meilhan – 13001 MARSEILLE, le balcon du 4ème 
étage est interdit à toute occupation et utilisation. 
Les accès aux parties interdites d’occupations doivent être 
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles 
les propriétaires. 
Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts et 
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité 
 
Article 2   Le présent arrêté sera notifié au syndicat des 
copropriétaires pris en la personne du Cabinet BERTHOZ, 
domicilié 9A boulevard Nationale -13001 MARSEILLE, 
Celui-ci le transmettra aux propriétaires, ainsi qu’aux occupants 
des appartements et locaux de l’immeuble. 
 
Article 3   Le présent arrêté sera affiché en mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en 
tant que de besoin, le concours de la force publique. 
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Article 5   Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
Département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet de Police, au 
Procureur de la République, au Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins 
Pompiers, à la Ville de Marseille, aux organismes payeurs des 
aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de 
solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en 
tant que de besoin, le concours de la force publique. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01914_VDM SDI18/018- ARRETE DE MAINLEVEE DE 
PERIL IMMINENT- 42 RUE DE BRUYS- 13005 MARSEILLE 
205820 H0228 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment 
l’article L.2131-1 
Vu les articles L.511.1 à L.511.6 ainsi que les articles L.521.1 à 
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation 
Vu les articles R.511.1 à R.511.11 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l'arrêté de péril imminent n°2018_03303_VDM signé en date du 
12 décembre 2018, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation 
de l’immeuble sis 42 , rue de Bruys - 13005 MARSEILLE, ainsi que 
le trottoir le long de des façades du n°40 et 42 rue de Bruys – 13005 
MARSEILLE, 
Vu l’attestation établie le 31 août 2020par Monsieur ZGAREN DAY, 
gérant de la société PRO BATIDAY domiciliée 42 place de la 
parette - 13011 MARSEILLE 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de Monsieur ZGAREN 
DAY que les travaux de réparations définitifs ont été réalisés. 
Considérant la visite des services municipaux en date du 18 août 
2020 constatant la réalisation des travaux mettant fin à tout péril. 
ARRETONS 
 
Article 1   Il est pris acte de la réalisation des travaux de 
réparation définitifs attestés le 31 août 2020 par Monsieur 
ZGAREN DAY, gérant de la société PRO BATIDAY dans 
l’immeuble sis 42 rue de Bruys - 13005 MARSEILLE, parcelle 
cadastrée Nº205820 H0228, quartier La conception, appartient, 
selon nos informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires 
pris en la personne Monsieur ARIOUA Ali syndic bénévole, 
domicilié 92 rue Ferrari – 13005 MARSEILLE et appartenant à ou 
à leurs ayants droit : 
- Lots 1, 3, 6 – M ARIOUA Ali, domicilié 92 rue Ferrari – 13005 
MARSEILLE 
- Lot 2, 5 – M ARIOUA Mohammed Lakhda, domicilié 42 rue de 
Bruys – 13005 MARSEILLE 
- Lot 4 – M TROSSEVIN Alain Omer, domicilié lot 18 La solitude, 
188 bd de la Millière – 13011 MARSEILLE 
La mainlevée de l’arrêté de péril imminent n°2018_03303_VDM 
signé en date du 12 décembre 2018 est prononcée. 
 
Article 2   L’accès à l’immeuble sis 42, rue de Bruys – 
13005 MARSEILLE est de nouveau autorisé. 
Les fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

 
Article 3   L’accès au trottoir le long des façades du n°40 
et n°42 rue de Buys est de nouveau autorisé. 
Le périmètre de sécurité sera retiré par la Ville de Marseille / 
Métropole Aix Marseille Provence. 
 
Article 4   A compter de la notification du présent arrêté, 
l’immeuble peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation. Les 
loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter 
du premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage 
du présent arrêté. 
 
Article 5   Le présent arrêté sera notifié sous pli contre 
signature au syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné à 
l’article 1. 
Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi que sur la 
façade de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille. 
 
Article 6   Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
Département des bouches-du Rhône, au Président de la Métropole 
Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de 
Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la Mobilité et 
de la Logistique Urbaines, aux organismes payeurs des aides 
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité 
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01917_VDM SDI 19/049 - ARRÊTÉ DE PÉRIL 
ORDINAIRE - 2 RUE BAUSSENQUE 13002 MARSEILLE - 
202809 A0323 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
l’article L 2131-1, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les 
articles L 511-1 à L 511-6 modifiés ainsi que les articles L 521-1 à 
L 521-4 modifiés, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, (cf. Annexe 2), 
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00623_VDM du 22 
février 2019, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et 
l’utilisation de l’immeuble sis 2, rue Baussenque - 13002 
MARSEILLE,  
Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la 
procédure de péril ordinaire, prévu par les articles L511-1 et L511-
2 du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 14 juin 
2019 au propriétaire de l’immeuble pris dans la personne de la 
Société Civile Immobilière SCI du VIEUX PANIER, domiciliée au 
25, traverse Montcault – 13013 MARSEILLE, Gérant Monsieur 
CABUSEL Jacques, SIREN 40071318600023, faisait état des 
désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de 
Marseille en date du 04 juin 2019 et notifié le 14 juin 2019 au 
propriétaire de l’immeuble pris dans la personne de la Société 
Civile Immobilière SCI du VIEUX PANIER, Société Civile 
Immobilière SCI du VIEUX PANIER, domiciliée au 25, traverse 
Montcault – 13013 MARSEILLE, Gérant Monsieur CABUSEL 
Jacques, SIREN 40071318600023, portant les désordres 
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constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans 
l'immeuble sis 2, rue Baussenque - 13002 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 2, rue Baussenque - 13002 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº202809 A0323, quartier 
HOTEL DE VILLE, appartient, selon nos informations à ce jour, en 
toute propriété à la société dénommée MARSEILLE HABITAT 
(société anonyme d’économie mixte SIREN 061 800 140), 
domiciliée Hôtel de Ville et ses bureaux Espace Colbert, 10 rue 
Sainte Barbe – 13002 MARSEILLE, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 08 février 
2019, les désordres constructifs suivants ont été constatés : 
Toiture : 
- Traces d’humidité et des infiltrations d’eau en plafond, et risque à 
terme, de chute des matériaux sur des personnes 
Cage d’escalier : 
- Fissures verticales des plâtres, et risque à terme, de chute des 
matériaux sur des personnes 
- Fenêtre au dernière étage permettant sortir sur la toiture : allège 
non conforme aux réglementations, et risque à terme, de chute des 
personnes sur la voie publique 
- Tommettes manquantes, et risque à terme, de chute des 
personnes 
Logement R+4 : 
- Dégradations des enduits et peintures, et risque à terme, de chute 
des matériaux sur des personnes 
- Murs : Fissures verticales et diagonales, et risque à terme, de 
déstabilisation de la structure  
- Fenêtre permettant sortir sur la toiture : allège non conforme aux 
réglementations, et risque à terme, de chute des personnes sur la 
voie publique 
- Traces d’humidité, des infiltrations, des fuites d’eau et fissures en 
plafond, et risque à terme, de chute des matériaux sur des 
personnes 
- Tommettes manquantes, et risque à terme, de chute des 
personnes 
Logement R+3 gauche : 
- Dégradations des enduits et peintures, et risque à terme, de chute 
des matériaux sur des personnes 
- Traces d’humidité, des infiltrations d’eau et fissures en plafond 
(plâtre sur canisses), et risque à terme, de chute des matériaux sur 
des personnes 
- Revêtement du sol (carrelage) fissuré, et risque à terme, de chute 
des personnes 
Logement R+2 droit : 
- Chambre : Plancher avec affaissement important, et risque à 
terme, de déstabilisation de la structure porteuse du bâtiment 
- Fissures verticales en murs, cloisons et linteaux des fenêtres, et 
risque à terme, de déstabilisation de la structure porteuse du 
bâtiment 
- Traces d’humidité, des infiltrations d’eau et fissures en plafond, et 
risque à terme, de chute des matériaux sur des personnes 
Logement Rez-de-chaussée droit : 
- Forte humidité dans l’ensemble du logement 
Façades rue Puits Baussenque, Baussenque et pignon Montée 
des Accoules : 
- Fissures verticales, et risque à terme, de déstabilisation de la 
structure porteuse du bâtiment 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 08 février 
2019, il n’a pu être constaté : 
- L’état des canalisations 
- L’état de la toiture 
- L’état de la structure de l’immeuble 
Considérant les mesures d’urgence demandées dans l’arrêté de 
péril imminent n°2019_00623_VDM du 22 février 2019 : 
- Étayer le plancher litigieux du 2ème étage, 
- Réaliser dans les meilleurs délais et sous le contrôle d’un homme 
de l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études spécialisé, …) les 
diagnostics, préconisations et travaux nécessaires à faire cesser le 
péril 
Considérant le courrier de Demande d’échéancier de travaux, 
notifié le 29 juin 2020 au Cabinet Liautard, gestionnaire de 
l’immeuble sis 2 rue Baussenque – 13002 MARSEILLE, domicilié 
au 7/9 rue Grignan – 13006 MARSEILLE, 
Considérant, que le propriétaire n’a pas pris les dispositions 
nécessaires à mettre fin durablement au péril, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison de la 
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il 

convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en 
cause :  
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 2, rue Baussenque - 13002 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº202809 A0323, quartier 
HOTEL DE VILLE, appartient, selon nos informations à ce jour, en 
toute propriété à la société dénommée MARSEILLE HABITAT 
(société anonyme d’économie mixte SIREN 061 800 140), 
domiciliée Hôtel de Ville et ses bureaux Espace Colbert, 10 rue 
Sainte Barbe – 13002 MARSEILLE, ou à ses ayants-droit, 
Le propriétaire identifié au sein du présent article est mis en 
demeure d’effectuer les travaux de réparation suivants afin 
d'assurer la sécurité des occupants et du public : 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble 
sis 2, rue Baussenque – 13002 MARSEILLE. Ce diagnostic doit 
être établi par un Homme de l’art (bureau d’études techniques, un 
ingénieur…), afin d’aboutir aux préconisations techniques pour la 
mise en œuvre de travaux de réparation définitifs ou de démolition 
dans les règles de l’art, 
- Désigner un géotechnicien afin d’aboutir aux préconisations 
techniques pour la mise en œuvre de travaux de réparation 
définitifs ou de démolition dans les règles de l’art, 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des 
travaux de réparation définitifs ou de démolition dans les règles de 
l’art, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment 
contigus dans le respect des règles de l’art, 
- Procéder à la réparation des désordres suivants : 
Cage d’escalier : 
- Fissures verticales,  
- Fenêtre au dernière étage permettant sortir sur la toiture : allège 
non conforme aux réglementations,  
- Tommettes manquantes,  
Logement R+4 : 
- Dégradations des enduits et peintures,  
- Murs : Fissures verticales et diagonales,  
- Fenêtre permettant sortir sur la toiture : allège non conforme aux 
réglementations,  
- Traces d’humidité, des infiltrations, des fuites d’eau et fissures en 
plafond,  
- Tommettes manquantes,  
Logement R+3 gauche : 
- Dégradations des enduits et peintures,  
- Traces d’humidité, des infiltrations d’eau et fissures en plafond, 
- Revêtement du sol (carrelage) fissuré,  
Logement R+2 droit : 
- Chambre : Plancher avec affaissement important,  
- Fissures verticales en murs, cloisons et linteaux des fenêtres,  
- Traces d’humidité, des infiltrations d’eau et fissures en plafond,  
Logement Rez-de-chaussée droit : 
- Forte humidité dans l’ensemble du logement, 
Façades rue Baussenque et pignon Montée des Accoules : 
- Fissures verticales,  
Toiture : 
- A établir par un Homme de l’art : 
Vérification de la toiture et mise en œuvre des travaux de 
réparation définitifs, 
Canalisations et réseaux d’Eaux pluviales EP et d’Eaux Vannes 
EV : 
- A établir par un Homme de l’art : 
Vérification de l’ensemble des canalisation et réseaux, et mise en 
œuvre de travaux de réparation définitifs. 
Le propriétaire, de l’immeuble sis 2, rue Baussenque - 13002 
MARSEILLE, ou ses ayant-droit, doivent sous un délai de 12 mois 
à compter de la notification du présent arrêté (ou ses ayants droit), 
mettre fin durablement au péril en réalisant les travaux de 
réparation listés ci-dessus. 
 
Article 2   Compte-tenu du danger encouru par les 
occupants du fait de l’état des lieux de l’immeuble sis 2, rue 
Baussenque - 13002 MARSEILLE et concerné par l’arrêté de péril 
imminent n°2019_00623_VDM du 22 février 2019, reste interdit à 
toute occupation et utilisation et jusqu’à la réalisation complète des 
travaux de démolition ou de remise en état et la mainlevée du 
présent arrêté de péril. 
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Les fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation 
et d’utilisation doivent être neutralisés. 
Ces fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin 
que ce-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il 
devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la colonne 
montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que le 
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux 
de l'immeuble interdits d’occupation. 
 
Article 3   L’accès à l’ensemble de l’immeuble interdit 
doit être immédiatement neutralisé par tous les moyens que juge 
utile le propriétaire. 
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et professionnels 
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 
 
Article 4   Sur présentation du rapport d’un homme de 
l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Étude Technique 
Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des travaux 
mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, la 
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la 
mainlevée du présent arrêté. 
 
Article 5   A défaut par le propriétaire mentionné à 
l’article 1 ou ses ayants droit de respecter les injonctions du présent 
arrêté dans les délais prescrits, la commune pourra procéder 
d’office à la réalisation desdits travaux à ses frais.  
La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par 
le présent arrêté dans les délais fixés expose le propriétaire 
mentionné à l’article 1 au paiement d’une astreinte financière 
calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans les 
conditions prévues à l’article L1511-2 du code de la construction et 
de l’habitation. 
Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de 
nouveaux dysfonctionnements, la commune se réserve le droit 
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais du 
propriétaire défaillant. 
La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 6   Pour des raisons de sécurité, compte tenu des 
désordres constatés, les occupants de l’immeuble sis 2 rue 
Baussenque – 13002 MARSEILLE ont été évacués. 
La personne mentionnée à l’article 1 est tenue d’assurer 
l’hébergement des occupants dans les conditions prévues à 
l’article L.521-3-1. 
A défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l’hébergement, celui-ci 
sera assumé par la ville de Marseille, à ses frais.  
Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition 
pour quelque usage que ce soit. 
 
Article 7   Le propriétaire doit informer immédiatement la 
Direction de la Prévention et Gestion des Risques, sise 40 
avenue Roger Salengro, 13233 MARSEILLE CEDEX 20 
(téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr), des offres de relogement faites aux 
locataires et des dates prévues d'occupation de ces logements 
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 
 
Article 8   Le propriétaire mentionné à l'article 1 est tenu 
de respecter les droits des occupants dans les conditions précisées 
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de 
l'habitation reproduits en annexe. 
La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-6 ainsi 
que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction 
et de l'habitation, reproduits en annexes. 
 
Article 9   Le présent arrêté sera notifié contre pli sous 
signature au propriétaire de l’immeuble sis 2 rue Baussenque – 
13002 MARSEILLE, pris en la personne de la société dénommée 
MARSEILLE HABITAT (société anonyme d’économie mixte SIREN 
061 800 140), domiciliée Hôtel de Ville et ses bureaux Espace 
Colbert, 10 rue Sainte Barbe – 13002 MARSEILLE, 

Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 
Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au 
propriétaire indiqué dans le Registre hypothécaire concernant 
l’immeuble sis 2 rue Baussenque – 13002 MARSEILLE, pris en la 
personne de la Société Civile Immobilière SCI du VIEUX PANIER, 
domiciliée au 25, traverse Montcault – 13013 MARSEILLE, Gérant 
Monsieur CABUSEL Jacques,  
 
Article 10  Le présent arrêté sera affiché en Mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 11 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du 
service de publicité foncière aux frais de la personne mentionnée 
à l’article 1. 
 
Article 12  Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet de Police, au 
Procureur de la République, au Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins 
Pompiers, à la Ville de Marseille Service de la Mobilité Urbaine, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 
 
Article 13  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 14  Pour faire appliquer l'interdiction prévue à 
l'article 2 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 15  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant la Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 4 septembre 2020 
 
N° 2020_01999_VDM SDI 19/147 - ARRÊTÉ D'ABROGATION 
D'ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION PARTIELLE 
D'OCCUPATION - 119 BOULEVARD NATIONAL 13003 - 
PARCELLE N° 203812 C0129 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L. 2212-2, et L.2212-4.  
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Amico 
en charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat 
indigne, 
Vu l’arrêté n°2020_01675_VDM en date du 13 août 2020 portant 
interdiction d’occuper l’appartement du 2ème étage de droite de 
l’immeuble sis 119, boulevard National – 13001 MARSEILLE, 
Vu les visites des services de la Ville de Marseille en date du 11 et 
19 août 2020, 
Considérant que l’immeuble sis 119, boulevard National – 13001 
MARSEILLE, parcelle cadastrée n°203812 C0129, quartier Saint 
Lazare, appartient au syndicat des copropriétaires de l’immeuble 
sis 119, boulevard National – 13001 MARSEILLE, pris en la 
personne du Cabinet PINATEL FRÈRES, domicilié 67 rue de 
ROME 13001 MARSEILLE, 
Considérant les travaux de reprise du faux-plafond suite à 
l’effondrement de plusieurs dalles, constatés le 2 septembre 2020 
par les services de la ville, 
ARRETONS 
 
Article 1   Il est pris acte de la réalisation des travaux de 
reprise du faux-plafond constatés le 2 septembre 2020 par les 
services municipaux, 
L’arrêté susvisé n° 2020_01675_VDM en date du 13 août 2020 est 
abrogé. 
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Article 2   L’accès et l’occupation de l’appartement du 
2ème étage de droite de l’immeuble sis 119, boulevard National – 
13001 MARSEILLE sont de nouveau autorisés. 
 
Article 3   Le présent arrêté prendra effet dès sa 
notification sous pli contre signature au syndicat des 
copropriétaires pris en la personne du Cabinet PINATEL FRÈRES, 
domicilié 67 rue de ROME 13001 MARSEILLE. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte 
de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 
 
Article 4   Il sera également transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, Bataillon 
de Marins Pompiers. 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Préfet du Département des Bouches du Rhône et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 6   Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 14 septembre 2020 
 
N° 2020_02000_VDM SDI 16/199 - ARRETE DE MAINLEVEE DE 
PERIL GRAVE ET IMMINENT DE L'IMMEUBLE SIS 29, 
BOULEVARD MICHEL - 13016 MARSEILLE - PARCELLE 
201910 E0045 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment 
l’article L.2131-1 
Vu les articles L.511.1 à L.511.6 ainsi que les articles L.521.1 à 
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 à R.511.11 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n° 16.451 SPGR signé en 
date du .13 octobre 2016, qui interdisait pour des raisons de 
sécurité l'occupation des appartements du rez de chaussée et du 
1er étage de l’immeuble sis 29, boulevard Michel - 13016 
MARSEILLE, 
Vu l’attestation établie le 14 août 2020 par Monsieur Bruno 
RIQUIER, expert en pathologie du bâtiment représentant la SARL 
MA.RI.DA, domiciliée 334, boulevard David – 13300 SALON DE 
PROVENCE, 
ARRETONS 
 
Article 1   Il est pris acte du bon état visuel des poutres 
bois porteuses, permettant de confirmer la bonne tenue du 
plancher haut de l’appartement situé en rez de chaussée de 
l’immeuble attesté le 14 août 2020. par Monsieur Bruno RIQUIER, 
expert en pathologie du bâtiment représentant la SARL MA.RI.DA 
, dans l’immeuble sis 29, boulevard Michel - 13016 MARSEILLE, 
parcelle cadastrée Nº216910 E0045, quartier Saint André, 
appartient, selon nos informations à ce jour, en copropriété aux 
personnes et/ou sociétés listées ci-dessus, ou à leurs ayants droit  
- Lot 1,2 et 3:  
Monsieur François SANTIAGO et Madame Casilda SANTIAGO, 
domiciliés domaine des Pradels – Bâtiment D – 13480 CABRIES 
- Lot 4:  
Monsieur Raphaël PISANO et madame Anne-Marie LIEUTAUD, 
domiciliés 246, rue Rabelais - 13016 MARSEILLE 
- Lot 6 et 7: 

SCI LA NERTHE, domiciliée 46, chemin du Marinier – 13016 
MARSEILLE 
La mainlevée de l’arrêté de péril grave et imminent n°16.451 SPGR 
signé en date du 13 octobre 2016 est prononcée. 
 
Article 2   L’accès aux appartements du rez de chaussée 
et du 1er étage de l’immeuble sis 29, boulevard Michel – 13016 
MARSEILLE est de nouveau autorisé. 
Les fluides de ces appartements autorisés peuvent être rétablis. 
 
Article 3   A compter de la notification du présent arrêté, 
les logements peuvent à nouveau être utilisé aux fins d’habitation. 
Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à 
compter du premier jour du mois qui suivra la notification et/ou 
l’affichage du présent arrêté. 
 
Article 4   Le présent arrêté sera notifié sous pli contre 
signature aux propriétaires tels que mentionnés à l’article 1. 
Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi que sur la 
façade de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille. 
 
Article 5   Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
Département des bouches-du Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la 
Mobilité et de la Logistique Urbaines, aux organismes payeurs des 
aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de 
solidarité pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 14 septembre 2020 
 
N° 2020_02001_VDM 19/274 - ARRÊTÉ DE PÉRIL ORDINAIRE - 
61 RUE DU BON PASTEUR - 13002 - PARCELLE N°202808 
B0054 
Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 à L 511-6 ainsi que les articles L 521-1 à L 
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n°2019_03388_VDM signé en date du 
26 septembre 2019, interdisant pour raison de sécurité l’occupation 
et l’utilisation de l’immeuble sis 61 rue du Bon Pasteur - 13002 
MARSEILLE,  
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France 
en date du 23 décembre 2019, 
Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la 
procédure de péril ordinaire prévu par les articles L511-1 et L511-
2 du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 07 janvier 
2020 au syndic, faisait état des désordres constructifs affectant 
l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de 
Marseille en date du 03 janvier 2020 et notifié au syndic en date du 
07 janvier 2020, portant les désordres constructifs susceptibles 
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 61 rue du 
Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE, 
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Considérant l'immeuble sis 61 rue du Bon Pasteur - 13002 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº202808 B0054, quartier Les 
Grands Carmes, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de 
péril imminent n°2019_03388_VDM signé en date du 26 septembre 
2019 ont entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant l’attestation de solidité de Monsieur Gregory TEDDE 
du bureau d’études DM Ingénierie, domicilié 836 chemin des 
samats – 83740 la CADIERE D’AZUR, en date du 16 janvier 2020 
mentionnant l’absence de nécessité de réaliser la mise en sécurité, 
Considérant qu'il convient donc de poursuivre la procédure de péril 
conformément aux articles L511-1 et L511-2 du Code de la 
Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 18 
septembre 2019, les désordres constructifs suivants ont été 
constatés : 
-Façades et balcons : 
- Fissurations généralisées sur la façade côté cour, fissuration de 
l’allège de la baie côté cour au premier étage, instabilité et 
fissurations de l’édicule dans la cour à tous les étages, et risque à 
terme, de déstabilisation de la structure porteuse du bâtiment et 
d’effondrement de l’édicule, 
- Enfustages des balcons sur cour piqués et détériorés, et risque à 
terme, de chute de matériaux sur les personnes et d’effondrement 
partiel ou total, 
- Corniche fissurée côté cour, et risque à terme, de chute de 
matériaux sur les personnes, 
Parties communes : 
- Nombreuses fissurations au sol des paliers, gonflement du 
plancher bas du rez-de-chaussée en partie arrière, fissurations 
généralisées sur les murs, et risque, à terme, de chute de 
matériaux sur les personnes et de déstabilisation de la structure 
porteuse, 
- Certains barreaux de la main courante sont endommagés et/ou 
manquants, et risque à terme, de chute de matériaux sur les 
personnes et de chutes de personnes, 
- Revêtement de sol dégradé (carrelage fissuré), descellé ou 
manquant, et risque, à terme, de chute des personnes et de chute 
de matériaux sur les personnes, 
- Nez de marche dégradé sur la première volée d’escalier et risque 
à terme de chute de personnes, 
- Fissure verticale sur mur contre la porte de l’appartement droit du 
3e étage, et risque à terme, de chute d’enduit sur les personnes, 
- Fissure au plafond du dernier palier depuis la trappe d’accès aux 
combles, et risque à terme, de chute d’enduit sur les personnes, et 
d’effondrement partiel ou total du plancher des combles, 
Local du rez-de-chaussée et Zone de stockage au 1er étage droit : 
- Profils aciers oxydés et corrodés, fissurations sur le mur de refend 
de la terrasse, et risque à terme, d’effondrement de la toiture de la 
terrasse, 
- Enduit fissuré au niveau du jambage et du linteau d’une ouverture 
sur la terrasse couverte, et risque à terme, de chute de matériaux 
sur les personnes et de déstabilisation de la structure porteuse, 
Appartement de l’entresol :  
- Fissurations du linteau côté rue, et risque à terme, de chute 
d’enduits sur les personnes et de fragilisation de la structure 
porteuse, 
Appartement du 2e étage droit : 
- Faux plafond et plancher haut de la salle de bains partiellement 
effondrés avec planches d’enfustages en très mauvais état, avec 
risque à terme, de blesser des personnes et d’effondrement total 
du plancher haut et du faux plafond, 
Appartement du 2e étage gauche : 
- Enfustages endommagés et planchers bas instables dans le 
couloir, avec risque à terme, d’effondrement de ce plancher, 
- Volet en équilibre et menaçant de tomber, et risque à terme, de 
chute de matériaux sur des personnes, 
- Main courante du balcon descellée, et risque à terme, de chute 
de personnes, 
Appartement du 3e étage droit : 
- Plancher haut et bas de la salle de bains partiellement effondrés, 
et risque à terme, de blesser des personnes et d’effondrement total, 
- Fissure verticale sur le mur gauche de l’entrée, et risque à terme, 
de fragilisation de la structure porteuse,  
Appartement du 4e étage gauche : 
- Les plafonds en plâtre et canisses présentent une flexion 
importante avec infiltrations d’eau généralisées, et risque à terme, 

de chute de matériaux sur les personnes et d’effondrement de ces 
derniers, 
- Fissure et désolidarisation entre mur pignon et cloison de la 
chambre et de la salle de bains, et risque à terme, de fragilisation 
de la structure porteuse, 
Considérant que lors de la visite technique en date 18 septembre 
2019, il n’a pu être constaté : 
- L’état des canalisations et conduits, 
- L’état de la toiture, des combles et de la charpente,  
- L’état des structures du bâtiment, 
- L’appartement du premier étage droit, 
Considérant que les Réseaux d’Eaux Pluviales EP et d’Eaux 
Vannes EV n’ont pas été vérifiés, 
Considérant la demande d’échéancier de travaux notifiée au syndic 
le 24 mars 2020, restée sans réponse, 
Considérant l’inspection des façades en date du 12 août 2020 par 
les services compétents de la Ville de Marseille, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions 
nécessaires à mettre fin durablement au péril, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison de la 
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il 
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en 
cause :  
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 61 rue du Bon Pasteur - 13002 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº202808 B0054, quartier Les 
Grands Carmes, appartient, selon nos informations à ce jour, en 
copropriété aux personnes et sociétés listées, ci-dessous, ou à 
leurs ayants droit : 
Lot 3 - 78 / 1000 et Lot 7 - 55 / 1000 : 
Madame UZAN-DOLLOND RINA, née le 07/10/1958 en Tunisie, 
domiciliée NW118 PN 19 Ridge Hill, LONDRES - ROYAUME-UNI  
Lot 4 – 1/1000 - Cave : 
CABINET FERGAN, Société à Responsabilité Limitée, SIREN 538 
373 283 R.C.S. Marseille, 17 Rue Roux de Brignoles - 13006 
MARSEILLE, représentée par son Gérant Laurent FERGAN, 
domicilié 17 Rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE 
Lot 1 - 88 / 1000 et Lot 6 - 56 / 1000 : INDIVISION ACHERAR 
- Monsieur ACHERAR KHELLAF, né le 17/02/966 en Algérie, 
domicilié LA CARAVELLE Bâtiment A2 , 151 Boulevard 
MICHELET - 13009 MARSEILLE 
- Madame ACHERAR KARIMA, née le 21/03/1976 en Algérie, 
domicilée 1 square de la comette, 13015 MARSEILLE 
- Madame ACHERAR OURIDA, née le 04/04/1968 en Algérie, 
domiciliée 358 Chemin du littoral – 13015 MARSEILLE 
- Madame CHERAZAD LYNDA, née le 01/11/1972 en Algérie, 
domiciliée 358 Chemin du littoral, 13015 MARSEILLE 
- Madame ACHERAR LAITICIA, née le 12/06/1985 en Algérie, 
domiciliée Castors les Servières, 47 square de la comette, 13015 
MARSEILLE 
- Monsieur ACHERAR NOUREDDINE, né le 25/01/1970 en 
Algérie, domicilié Parc Saint Louis - Batiment F3, 48 Avenue de 
Saint Louis - 13015 MARSEILLE 
Lot 2 - 4 / 1000, Lot 5 - 1 / 1000, Lot 8 - 91 / 1000, Lot 9 - 87 / 
1000, Lot 10 - 91 / 1000, Lot 11 - 87/ 1000 et Lot 15 - 86 / 1000 : 
Monsieur BOUSSEFET AMMAR, né le 10/05/1947 en Algérie, 
domicilié 6 place de Strasbourg – 13003 Marseille. 
Lot 12 - 91 / 1000 : 
Madame MARCELLI-SESSA, MONIQUE PASCALINE, née le 
17/03/1940 à Marseille, domiciliée 43 Avenue de la Corse - 13007 
MARSEILLE 
Lot 13 - 87 / 1000 : 
Monsieur ROCHAS CHRISTOPHE GEORGES, né le 17/12/1961 
à Grenoble, domicilié 1 Allée Jean BOROTRA - 13960 SAUSSET-
LES-PINS 
Lot 14 - 97 / 1000 : 
Monsieur PICARDO JOSEPH, né le 08/03/1931 à Marseille, et 
Madame PICARDO MONIQUE, domiciliés 39 Avenue Camille 
Pelletan - 13002 MARSEILLE 
RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ ET ETAT DESCRIPTIF DE 
DIVISION 
DATE DE L’ACTE : 11/03/1971 
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 03/05/1971 
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 54 n°2 
NOM DU NOTAIRE : Maître ROUSSET ROUVIERE 
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Le représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble 
est pris en la personne du Cabinet FERGAN syndic, domicilié 17, 
rue Roux de Brignoles - 13006 MARSEILLE, 
Les propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en 
demeure d’effectuer les mesures et travaux de réparations 
suivants : 
Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de 
l’immeuble établie par un Homme de l’art (bureau d’études 
techniques, un ingénieur, un architecte…) pour s’assurer : 
- de l’ensemble des structures de l’immeuble, 
- de l’état des balcons et des édicules, 
- de l’état des toitures et de la charpente, 
- de la conformité des réseaux, 
Afin de réaliser des préconisations techniques et travaux de 
réparation définitifs suite au diagnostic notamment : 
- Procéder à la réfection des revêtements dégradés, 
- Rechercher les causes d’infiltrations, les fuites dans les réseaux 
d’eaux et d’évacuation des eaux vannes, y remédier de manière 
efficace et durable, 
- Rechercher les causes d’humidité et y remédier de manière 
efficace et durable, 
- Réparer ou remplacer les ouvrants dégradés, 
- Traiter les fissures et reprendre les désordres afférents, 
- Assurer la stabilité de tous les planchers, des balcons et des 
édicules maçonnés, 
- Procéder à la réfection de la toiture, 
- Supprimer le risque de chute d’éléments notamment les volets sur 
les personnes, et le risque de chute de personnes notamment par 
la pose de barreaudages manquants, 
Les travaux seront suivis par un Homme de l’art (bureau d’études 
techniques, un ingénieur, un architecte…) pour assurer le bon suivi 
des travaux de réparation définitifs dans les règles de l’art, 
Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments 
contigus dans le respect des règles de l’art, 
Les copropriétaires de l’immeuble sis 61 rue du Bon Pasteur - 
13002 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 
5 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs 
ayants droit), mettre fin durablement au péril en réalisant les 
travaux de réparation listés ci-dessus . 
 
Article 2   L’immeuble sis 61 rue du Bon Pasteur - 13002 
MARSEILLE et concerné par l’arrêté de péril imminent 
2019_03388_VDM signé en date du 26 septembre 2019 reste 
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à la mainlevée du 
présent arrêté de péril. 
Les copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des 
fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation et 
d'utilisation.  
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires 
afin que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. 
Néanmoins, ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que 
la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin 
que le compteur général n'alimente plus les appartements et les 
locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 
 
Article 3   Les accès à l’immeuble interdit doivent rester 
neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles les 
propriétaires.  
Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts et 
professionnels autorisés et chargés des travaux de réparation 
définitifs. 
 
Article 4   Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni 
mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 
 
Article 5   Les personnes mentionnées à l'article 1 sont 
tenues de respecter les droits des occupants dans les conditions 
précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la 
construction et de l'habitation reproduits en annexe. 
La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté 
est passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-
6 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la 
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

 
Article 6   Sur présentation du rapport d’un homme de 
l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique 
Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des travaux 
mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le 
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la 
mainlevée du présent arrêté. 
 
Article 7   A défaut par les copropriétaires mentionnés à 
l’article 1 ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du 
présent arrêté dans les délais prescrits, la commune pourra 
procéder d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais.  
La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par 
le présent arrêté dans les délais fixés expose les propriétaires 
mentionnés à l’article 1 au paiement d’une astreinte financière 
calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans les 
conditions prévues à l’article L511-2 du code de la construction et 
de l’habitation. 
Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de 
nouveaux dysfonctionnements, la commune se réserve le droit 
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des 
copropriétaires défaillants. 
La créance résultant de ces travaux est récupérable comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 8    présent arrêté sera notifié contre pli sous 
signature au syndic de l’immeuble sis 61 rue du Bon Pasteur - 
13002 MARSEILLE pris en la personne du Cabinet FERGAN, 
domicilié 17 rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE, 
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'article 1, aux 
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 
 
Article 9   Le présent arrêté sera affiché en Mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 10  Le présent arrêté sera publié au fichier 
immobilier du service de publicité foncière aux frais des personnes 
mentionnées à l’article 1. 
 
Article 11  Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l’immeuble. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 13  Pour faire appliquer l'interdiction prévue à 
l'article 2 et celle prévue à l'article 3 du présent arrêté, la Ville de 
Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au concours de la 
force publique. 
 
Article 14  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 14 septembre 2020 
 
N° 2020_02007_VDM SDI 19/259 - ARRÊTÉ DE PÉRIL 
ORDINAIRE - 43 RUE FRANÇOIS BARBINI - 13003 - PARCELLE 
N°203813 E0178 
Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 à L 511-6 ainsi que les articles L 521-1 à L 
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, (cf. Annexe 1), 
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Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la 
procédure de péril ordinaire prévu par les articles L511-1 et L511-
2 du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 11 
novembre 2019 au propriétaire unique de l’immeuble, faisait état 
des désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de 
Marseille en date du 31 octobre 2019 et notifié au propriétaire en 
date du 11 novembre 2019, portant les désordres constructifs 
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble 
sis 43, rue François Barbini - 13003 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 43, rue François Barbini - 13003 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº203813 E0178, quartier Saint 
Mauront, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 23 août 
2019 et 27 août 2019, les désordres constructifs suivants ont été 
constatés : 
Façade sur rue : 
- fissures obliques en façade sur rue, et risque à terme, d’affecter 
la structure porteuse, 
- fissure du chéneau au linteau de la fenêtre droite et risque, à 
terme, d’affecter la structure porteuse, 
- végétation contre la descente d’eau pluviale à droite de la façade 
et risque, à terme, de dégradation et de fissuration de la façade, 
Façades sur cour: 
- légères fissures entre les deux fenêtres du premier étage en 
façade nord et risque, à terme, de dégradation de la pathologie, 
Escalier et parties communes : 
- revêtements dégradés et carreaux descellés, avec risque, de 
chute de personnes, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 08 
septembre 2020, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 43, rue François Barbini - 13003 MARSEILLE, 
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Effondrement du faux plafond dans la salle bain de l’appartement 
du premier étage avec risque de chute d’éléments de toiture sur les 
personnes, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 08 
septembre 2020, d’autres désordres constructifs ont été 
constatés : 
Façade sur rue : 
- Présence de végétation contre la descente d’eau pluviale sur 
toute sa hauteur et risque, à terme, de fissuration de la façade, et 
de chute de matériaux sur la voirie. 
Façades cour :  
- Absence de gouttière, de descente d’eaux pluviales et regard 
obstrué dans la cour intérieure, et risque, à terme, de chute de 
personnes, de dégradation des façades et des fondations de 
l’immeuble, 
- Instabilité des gonds du volet dans la cour intérieure de 
l’appartement en rez-de-chaussée gauche, et risque, de chute 
d’élément sur les personnes,  
Escalier et parties communes : 
- Souplesse de certaines marches d’accès à l’appartement du 
premier étage et risque, à terme, de chute de personnes et 
d’effondrement partiel de l’escalier, 
Appartement du premier étage : 
- Fissurations et dégradations des faux plafond dans l’appartement 
du premier étage notamment à l’entrée des chambres, dans la 
cuisine et dans la salle de bain, et risque, de chute de matériaux 
sur les personnes, 
Considérant qu’il a été constaté une installation électrique 
défectueuse et dangereuse dans les parties communes et 
privatives, 
Considérant que lors des visites technique en date 23 août 2019, 
du 27 août 2019 et du 08 septembre 2020, il n’a pu être constaté : 
- L’état des canalisations et conduits, 
- L’état des structures du bâtiment, 
- L’état des réseaux d’Eaux Vannes EV, 
Considérant que l’état de l’appartement du rez-de-chaussée en 
duplex n’a pas pu être constaté lors de la visite technique du 08 
septembre 2020, 

Considérant que les occupants de l’appartement au premier étage 
ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 09 septembre 
2020 et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant que le propriétaire n’a pas pris les dispositions 
nécessaires à mettre fin durablement au péril, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison de la 
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé et 
la visite des services municipaux en date du 08 septembre 2020, il 
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en 
cause.  
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 43 rue François Barbini - 13003 
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº203813 E0178, quartier Saint 
Mauront, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute 
propriété à Monsieur SLAHDJI Nordine domicilié 14 avenue du Pas 
des Tours – 13015 MARSEILLE ou à ses ayants-droit, 
Le propriétaire identifié au sein du présent article est mis en 
demeure d’effectuer les mesures et travaux de réparations 
suivants : 
Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de 
l’immeuble établie par un Homme de l’art (bureau d’études 
techniques, un ingénieur, un architecte…) portant sur : 
- l’ensemble des structures de l’immeuble, 
- l’état des toitures et de la charpente, 
- la conformité des réseaux, 
Afin de mettre en œuvre les travaux de réparations définitifs 
selon les préconisations techniques du diagnostic notamment 
- Traiter les fissures et reprendre les désordres afférents, 
- Assurer la stabilité de tous les planchers,  
- Procéder à la réfection de la toiture, 
Mettre en œuvre également les travaux de réparations 
définitifs secondaires selon les préconisations techniques du 
diagnostic notamment : 
- Procéder à la réfection des revêtements dégradés, 
- Rechercher les causes d’humidité et y remédier de manière 
efficace et durable, 
- Supprimer le risque de chute d’éléments notamment les volets sur 
les personnes, et le risque de chute de personnes notamment par 
le carrelage descellé ou manquant, 
- Rechercher les causes d’infiltrations, les fuites dans les réseaux 
d’eaux et d’évacuation des eaux vannes, y remédier de manière 
efficace et durable, 
- Réparer ou remplacer les ouvrants dégradés, 
L’Homme de l’art (bureau d’études techniques, un ingénieur, un 
architecte…) suivra les travaux notamment pour s’assurer de leur 
mise en œuvre dans le respect des règles de l’art et prendre les 
mesures indispensables pour préserver les bâtiments contigus, 
Le propriétaire de l’immeuble sis 43 rue François Barbini - 13003 
MARSEILLE, ou ses ayant-droit, doivent sous un délai de 4 mois 
à compter de la notification du présent arrêté (ou ses ayant-droit), 
mettre fin durablement au péril en réalisant les travaux de 
réparation listés ci-dessus. 
 
Article 2   L’appartement du premier étage de l’immeuble 
sis 43 rue François Barbini - 13003 MARSEILLE est interdit à toute 
occupation et utilisation à compter de la notification du présent 
arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de péril. 
Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, 
gaz, électricité) de l’appartement interdit d’occupation et 
d’utilisation. 
Ces fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin 
que celui-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il 
devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la colonne 
montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que le 
compteur général n'alimente plus l’appartement de l'immeuble 
interdit d’occupation. 
 
Article 3   L'accès à appartement du premier étage 
interdit doit être immédiatement neutralisé par tous les moyens que 
jugeront utiles le propriétaire.  
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et 
professionnels autorisés et chargés des travaux de réparation 
définitifs. 
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Article 4   Pour des raisons de sécurité, compte tenu des 
désordres constatés, les occupants de l’appartement du premier 
étage ont été évacués. 
Si les travaux nécessaires pour remédier au danger rendent 
temporairement inhabitable l’immeuble sis 43 rue François Barbini 
– 13003 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute occupation 
et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation 
définitifs. 
La personne mentionnée à l’article 1 est tenue d’assurer 
l'hébergement provisoire ou le relogement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à 
l’article L.521-3-1. 
Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans 
les lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à 
tout péril. A défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré cet 
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé 
par la ville de Marseille à leur frais. 
Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition 
pour quelque usage que ce soit. 
 
Article 5   Le propriétaire doit informer immédiatement la 
Direction de la Prévention et Gestion des Risques, sise 40 
avenue Roger Salengro, 13233 MARSEILLE CEDEX 20 
(téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr), des offres d'hébergement faites aux 
locataires et des dates prévues d'occupation de ces logements 
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 
 
Article 6   Les personnes mentionnées à l'article 1 sont 
tenues de respecter les droits des occupants dans les conditions 
précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la 
construction et de l'habitation reproduits en annexe. 
La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants 
du CCH est effective, notamment la suspension des loyers des 
occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté 
de péril n’est pas prononcée. 
Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté 
est passible des sanctions pénales prévues par l'article L511-
6 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la 
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
 
Article 7   Sur présentation du rapport d’un homme de 
l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique 
Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des travaux 
mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le 
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la 
mainlevée du présent arrêté. 
 
Article 8   A défaut par le propriétaire mentionné à 
l’article 1 ou ses ayants droit de respecter les injonctions du présent 
arrêté dans les délais prescrits, la commune pourra procéder 
d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais.  
La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par 
le présent arrêté dans les délais fixés expose les propriétaires 
mentionnés à l’article 1 au paiement d’une astreinte financière 
calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans les 
conditions prévues à l’article L511-2 du code de la construction et 
de l’habitation. 
Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de 
nouveaux dysfonctionnements, la commune se réserve le droit 
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais du 
propriétaire défaillant. 
La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 9   Le présent arrêté sera notifié contre pli sous 
signature au propriétaire de l’immeuble sis 43 rue François Barbini 
- 13003 MARSEILLE pris en la personne de Monsieur SLAHDJI 
Nordine domicilié 14 avenue du Pas des Tours – 13015 
MARSEILLE, 
Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 
 
Article 10  Le présent arrêté sera affiché en Mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 

Article 11  Le présent arrêté sera publié au fichier 
immobilier du service de publicité foncière aux frais de la personne 
mentionnée à l’article 1. 
 
Article 12  Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l’immeuble. 
 
Article 13  Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 14  Pour faire appliquer l'interdiction prévue à 
l'article 2 et celle prévue à l'article 3 du présent arrêté, la Ville de 
Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au concours de la 
force publique. 
 
Article 15  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 14 septembre 2020 
 
N° 2020_02014_VDM ARRÊTÉ PORTANT SUR 
L'INTERDICTION D'OCCUPATION ET D'UTILISATION D'UNE 
PARTIE DE LA COUR EXTÉRIEURE DE L'IMMEUBLE SIS 69 
RUE FÉLIX PYAT - 13003 MARSEILLE 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne, 
Vu le constat du 07 septembre 2020 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, «  La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’immeuble sis 26, rue Jouven – 13003 MARSEILLE, 
parcelle cadastrée n°203813 I0098, quartier Saint Mauront, 
Considérant l’immeuble sis 69, rue Félix Pyat – 13003 
MARSEILLE, parcelle cadastrée n°203813 I0123, quartier Saint 
Mauront, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 07 
septembre 2020, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 26, rue Jouven – 13003 MARSEILLE, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- Effondrement partiel de la toiture du bâtiment en fond de parcelle 
mitoyen à la cour extérieure de l’immeuble 69, rue Félix Pyat – 
13003 MARSEILLE, 
- Instabilité de la tête du mur de façade non démolie à proximité 
immédiate de la cour extérieure de l’immeuble 69, rue Félix Pyat – 
13003 MARSEILLE, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 26, rue Jouven – 13003 MARSEILLE, et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
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immeuble, il appartient au Maire, au regard du danger grave et 
imminent constaté, de prendre des mesures provisoires et de 
prescrire l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction 
d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant 
l’immeuble, si nécessaire. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 69 rue Félix Pyat – 13003 
MARSEILLE, parcelle cadastrée n°203813 I0123, quartier Saint 
Mauront, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute 
propriété à NOUVEAU LOGIS PROVENCAL HLM domicilié 22 
allée Ray Grassi – 13009 MARSEILLE ou à ses ayants droits. 
Pour des raisons de sécurité liées à un danger grave et imminent, 
compte tenu des désordres constatés au sein de l’immeuble sis 26, 
rue Jouven – 13003 MARSEILLE, l’espace potager de la cour 
extérieure de la crèche Plein Soleil CRESCENDO de l'immeuble 
sis 69, rue Félix Pyat – 13003 MARSEILLE est interdit d’occupation 
et d’utilisation, sur une profondeur de 5 mètres et une longueur de 
20 mètres conformément au barreaudage existant délimitant 
l’espace. 
 
Article 2   L’accès à l’espace potager de la cour 
extérieure de la crèche Plein Soleil CRESCENDO de l'immeuble 
sis 69, rue Félix Pyat – 13003 MARSEILLE doit être 
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles 
le propriétaire.  
 
Article 3   Le présent arrêté sera notifié au propriétaire 
unique de l’immeuble sis 26 rue Jouven – 13003 MARSEILLE pris 
en la personne de la Commune de Marseille – Direction de la 
Stratégie Foncière et du Patrimoine domicilié 40 rue Fauchier - 
13002 MARSEILLE.  
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire unique de l’immeuble 
sis 69 rue Félix Pyat – 13003 pris en la personne de NOUVEAU 
LOGIS PROVENCAL HLM domicilié 22 allée Ray Grassi – 13009 
MARSEILLE.  
Celui-ci le transmettra aux occupants de la crèche Plein Soleil 
CRESCENDO.  
 
Article 4   Le présent arrêté sera affiché en mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en 
tant que de besoin, le concours de la force publique. 
 
Article 6   Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
Département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet de Police, au 
Procureur de la République, au Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins 
Pompiers, à la Ville de Marseille, aux organismes payeurs des 
aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de 
solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 14 septembre 2020 
 
 
 
 
 

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS 
 
N° 2020_01431_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR SERGE TOMAO 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Serge TOMAO Responsable de la Direction des Parcs et 
Jardins identifiant N° 1998-0045, pour signer dans la limite des 
attributions de sa Direction, les courriers, actes et décisions de 
gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Direction et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Serge TOMAO sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Dominique SARRAILH identifiant N° 
1989-0017. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 31 juillet 2020 
 
N° 2020_01474_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR CHRISTOPHE FILLOLS 

Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Christophe FILLOLS Responsable de la Division 
Interventions Atelier du Service Logistique et Fontainerie, 
identifiant N° 1998-0514, pour signer dans la limite des attributions 
de sa Division, les courriers, actes et décisions de gestion 
courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
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domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Christophe FILLOLS sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Pierre INGARGIOLA identifiant N° 1985-
0155. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01476_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR HERVE PALUMBO 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Hervé PALUMBO Responsable de la Division Bassins et 
Fontaines du Service Logistique et Fontainerie, identifiant N° 2006-
1110, pour signer dans la limite des attributions de sa Division, les 
courriers, actes et décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Hervé PALUMBO sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Pierre INGARGIOLA identifiant N° 1985-
0155.  
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01477_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR PIERRE INGARGIOLA 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Pierre INGARGIOLA Responsable du Service Logistique 
et Fontainerie, identifiant N° 19985-0155, pour signer dans la limite 

des attributions de son Service, les courriers, actes et décisions de 
gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de son Service et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Pierre INGARGIOLA sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Hervé PALUMBO identifiant N° 2006-
1110 ou par Monsieur Christophe FILLOLS identifiant N°1998-
0514. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01478_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MADAME VALERIE CHABERT 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à Madame 
Valérie CHABERT Responsable de la Division Administrative du 
Service Surveillance des Parcs, identifiant N° 1988-0159, pour 
signer dans la limite des attributions de sa Division, les courriers, 
actes et décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Madame Valérie CHABERT sera remplacée dans cette même 
délégation par Monsieur Jean-Paul JEANNOT identifiant N° 1981-
0258. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01479_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR JEAN-PAUL JEANNOT 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
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des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Jean-Paul JEANNOT Responsable du Service 
Surveillance des Parcs, identifiant N° 1981-0258, pour signer dans 
la limite des attributions de son Service, les courriers, actes et 
décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de son Service et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Jean-Paul JEANNOT sera remplacé dans cette même 
délégation par Madame Valérie CHABERT identifiant N° 1988-
0159. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01480_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR BRUNO MOSCATELLI 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Bruno MOSCATELLI Responsable de la Division Régie 
du Service Botanique Grand Borely, identifiant N° 1974-0240, pour 
signer dans la limite des attributions de sa Division, les courriers, 
actes et décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Bruno MOSCATELLI sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Christian MOUZON identifiant N° 1993-
0038. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 17 août 2020 
 

N° 2020_01481_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR ROGER RICHIER 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Roger RICHIER Responsable de la Division Opérations 
et Manifestations du Service Botanique Grand Borely, identifiant N° 
1988-0627, pour signer dans la limite des attributions de sa 
Division, les courriers, actes et décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Roger RICHIER sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Christian MOUZON identifiant N° 1993-
0038.  
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01482_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR CHRISTIAN MOUZON 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Christian MOUZON Responsable du Service Botanique 
Grand Borely, identifiant N° 1993-0038, pour signer dans la limite 
des attributions de son Service, les courriers, actes et décisions de 
gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de son Service et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
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Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Christian MOUZON sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Roger RICHIER identifiant N° 1988-0627 
ou par Monsieur Bruno MOSCATELLI identifiant N°1974-0240. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01483_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR BENOIT RAVENEAU 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Benoît RAVENEAU Responsable de la Division 
Productions Horticoles du Service Arboriculture et Productions 
Horticoles, identifiant N° 2017-0509, pour signer dans la limite des 
attributions de sa Division, les courriers, actes et décisions de 
gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Benoît RAVENEAU sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Thierry BARTHELEMY identifiant N°1986-
0580 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01484_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR JEAN-CHRISTOPHE LOUCHE 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Jean-Christophe LOUCHE Responsable de la Division 
Arboriculture du Service Arboriculture et Productions Horticoles, 
identifiant N° 1989-0876, pour signer dans la limite des attributions 
de sa Division, les courriers, actes et décisions de gestion 
courantes. 

 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Jean-Christophe LOUCHE sera remplacé dans cette 
même délégation par Monsieur Thierry BARTHELEMY identifiant 
N° 1986-0580. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01485_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR THIERRY BARTHELEMY 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Thierry BARTHELEMY Responsable du Service 
Arboriculture et Productions Horticoles du Service Espaces Verts, 
identifiant N° 1986-0580, pour signer dans la limite des attributions 
de son Service, les courriers, actes et décisions de gestion 
courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de son Service et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Thierry BARTHELEMY sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Jean-Christophe LOUCHE identifiant N° 
1989-0876 ou par Monsieur Benoît RAVENEAU identifiant N°2017-
0509. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01486_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR DIDIER VIDAL 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
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Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Didier VIDAL Responsable de la Division Territoriale 
Nord, du Service Espaces Verts, identifiant N° 2016-1887, pour 
signer dans la limite des attributions de sa Division, les courriers, 
actes et décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Didier VIDAL sera remplacé dans cette même délégation 
par Monsieur Dominique SARRAILH identifiant N° 1989-0017. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01487_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE MONSIEUR CLAUDE BOUCHERON 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Claude BOUCHERON Responsable de la Division 
Territoriale SUD, du Service Espaces Verts, identifiant N° 1982-
0122, pour signer dans la limite des attributions de sa Division, les 
courriers, actes et décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Claude BOUCHERON sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Dominique SARRAILH identifiant N° 
1989-0017. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 17 août 2020 
 
 
 

N° 2020_01488_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR MARC MORELLO 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Marc MORELLO Responsable de la Division Territoriale 
EST, du Service Espaces Verts , identifiant N° 1981-0147, pour 
signer dans la limite des attributions de sa Division, les courriers, 
actes et décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Marc MORELLO sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Dominique SARRAILH identifiant N° 
1989-0017. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01489_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR BRICE DACHEUX-AUZIERE 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Brice DACHEUX-AUZIERE, Responsable de la Division 
Etudes et Projets du Service Espaces Verts, identifiant N° 2018-
1748, pour signer dans la limite des attributions de sa Division, les 
courriers, actes et décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
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Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Brice DACHEUX-AUZIERE sera remplacé dans cette 
même délégation par Monsieur Dominique SARRAILH identifiant 
N° 1989-0017. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01490_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR DOMINIQUE SARRAILH 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Dominique SARRAILH, Responsable du Service 
Espaces Verts à la Direction des Parcs et Jardins, identifiant N° 
1989-0017, pour signer dans la limite des attributions de son 
Service, les courriers, actes et décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de son Service et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Dominique SARRAILH sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Serge TOMAO identifiant N° 1998-0045. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs 
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_01491_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MADAME ANNIE MALLEN 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à Madame 
Annie MALLEN épouse AMICO – Conseillère Technique à la 
Direction des Parcs et Jardins, identifiant N° 1985-0201, pour 
signer dans la limite de ses attributions les courriers, actes et 
décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 

1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Mission et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Madame Annie MALLEN sera remplacée dans cette même 
délégation par Monsieur Dominique SARRAILH identifiant 
N°19890017 . 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 17 août 2020 
 
N° 2020_02042_VDM Arrêté portant modification d'horaires 
d'un parc public - Orlando - Gmem cncm - Parc henri fabre - 18 
et 19 septembre 2020 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/435/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Henri FABRE, 
Vu l’arrêté n° 2020_01906_VDM du 09 septembre 2020 
Vu l’arrêté n° 2020_01347_VDM du 20 juillet 2020, portant 
délégation de fonctions à la 28ème Adjointe, Madame Nassera 
BENMARNIA, 
Vu la demande présentée par la Police Nationale lors de la réunion 
de cadrage du 25 août 2020, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières 
de sécurité pour les usagers du parc Henri FABRE.  
ARRETONS 
 
Article 1   Le parc Henri FABRE sera fermé à 18h45 et 
interdit à tout public non autorisé, à la circulation et au 
stationnement de tout véhicule non autorisé et rouvert de 19h00 à 
23h30 pour permettre au public d’assister au spectacle « Orlando » 
les 18 et 19 septembre 2020.  
 
Article 2   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint à la Sécurité, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Henri FABRE.  
Fait le 14 septembre 2020 
 
 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET 
DU CADRE DE VIE 
 
N° 2020_01432_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR BERNARD VIGNAL 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
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fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Bernard VIGNAL Responsable du Service Eclairage 
Public et Illuminations, identifiant N° 2019-0346, pour signer dans 
la limite des attributions de son Service, les courriers, actes et 
décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de son Service et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Bernard VIGNAL sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Jérémie DEIANA identifiant N° 2017-1326 
ou par Monsieur Daniel EMILIANI identifiant N°1987-0508 ou par 
Monsieur Sylvain MICHALLET identifiant N°2001-0460. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 31 juillet 2020 
 
N° 2020_01433_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MADAME ELIANE PASTURAL 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à Madame 
Eliane PASTURAL - Responsable de la Division Education à 
l’Environnement du Service Nature en Ville et Ecocitoyenneté, 
identifiant N° 2006-1419, pour signer dans la limite des attributions 
de sa Division, les courriers, actes et décisions de gestion 
courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Madame Eliane PASTURAL sera remplacée dans cette même 
délégation par Madame Mireille GOUIRAN identifiant N° 1987-
0394 ou par Monsieur Sylvain MICHALLET – Identifiant N° 2001-
0460. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.. 
Fait le 31 juillet 2020 
 

N° 2020_01434_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MADAME MIREILLE GOUIRAN 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à Madame 
Mireille GOUIRAN Responsable de la Division Jardins Collectifs, 
végétalisation des rues du Service Nature en Ville - 
Écocitoyenneté, identifiant N° 1987-0394, pour signer dans la limite 
des attributions de sa Division, les courriers, actes et décisions de 
gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Madame Mireille GOUIRAN sera remplacée dans cette même 
délégation par Madame Eliane PASTURAL identifiant N° 2006-
1419 ou par Monsieur Sylvain MICHALLET identifiant N° 2001-
0460. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 31 juillet 2020 
 
N° 2020_01435_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR CLAUDE DURA 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Claude DURA Responsable de la Division Prévention 
des Risques Naturels du Service Espaces Naturels et Risques, 
identifiant N° 1997-0473, pour signer dans la limite des attributions 
de sa Division, les courriers, actes et décisions de gestion 
courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
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domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Claude DURA sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Gabriel BERRON identifiant N° 2002-1069 
ou par Monsieur Martial MAIROT identifiant N°1989-0247 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 31 juillet 2020 
 
N° 2020_01436_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR MARTIAL MAIROT 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Martial MAIROT Responsable de la Division Espaces 
Naturels et Friches Urbaines du Service Espaces Naturels et 
Risques, identifiant N° 1989-0247, pour signer dans la limite des 
attributions de sa Division, les courriers, actes et décisions de 
gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Martial MAIROT sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Gabriel BERRON identifiant N° 2002-1069 
ou par Monsieur Claude DURA identifiant 1997-0473. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Signé le : 31 juillet 2020 
 
N° 2020_01437_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR GABRIEL BERRON 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Gabriel BERRON - Responsable du Service Espaces 
Naturels et Risques - identifiant N° 2002-1069, pour signer dans la 

limite des attributions de son Service, les courriers, actes et 
décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de son Service et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Gabriel BERRON sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Martial MAIROT identifiant N° 1989-0247 
ou par Monsieur Sylvain MICHALLET – identifiant N° 2001-0460. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 31 juillet 2020 
 
N° 2020_01438_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MADAME MICHELLE PALAZZOTTO 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à Madame 
Michelle CHABAS Epse PALAZZOTTO - Responsable de la 
Division Ravalement de Façades, identifiant N° 1977-0710, pour 
signer dans la limite des attributions de sa Division, les courriers, 
actes et décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Madame Michelle CHABAS Epse PALAZZOTTO sera remplacée 
dans cette même délégation par Madame Françoise VIANT - 
identifiant N° 1987-0239 ou par Monsieur Sylvain MICHALLET – 
identifiant N° 2001- 0460. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 31 juillet 2020 
 
N° 2020_01439_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MADAME FRANCOISE VIANT 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
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des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à Madame 
Françoise ROGER – épouse VIANT Responsable du Service 
Aménagement Espace Urbain, identifiant N° 1987-0239, pour 
signer dans la limite des attributions de son Service, les courriers, 
actes et décisions de gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de son Service et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Madame Françoise ROGER Epse VIANT sera remplacée dans 
cette même délégation par Madame Michelle CHABAS épouse 
PALAZZOTTO - identifiant N° 1977- 0710 ou par Monsieur Sylvain 
MICHALLET – Identifiant N° 2001-0460. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 31 juillet 2020 
 
N° 2020_01440_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE M. SYLVAIN MICHALLET 
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Sylvain MICHALLET - Directeur de l’Environnement et du 
Cadre de Vie, identifiant N° 2001 - 0460, pour signer dans la limite 
des attributions de sa Direction, les courriers, actes et décisions de 
gestion courantes. 
 
Article 2   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait, les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Direction et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Sylvain MICHALLET sera remplacé dans cette même 
délégation par Madame Françoise VIANT identifiant N° 1987-0239. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs.  
Fait le 31 juillet 2020 
 

N° 2020_01475_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR MARTIAL MAIROT 

Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération N°20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu l'arrêté N° 20/ 16393/ VDM 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 
ARRETONS 
 
Article 1   Est annulé l'arrêté de délégation de signature 
N° 20/16393/VDM concernant Monsieur Martial MAIROT. 
 
Article 2   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Martial MAIROT , Responsable de la Division Espaces 
Naturels et Friches Urbaines du Service Espaces Naturels et 
Risques, identifiant N° 1989-00247, pour signer dans la limite des 
attributions de sa Division, les courriers, actes et décisions de 
gestion courantes. 
 
Article 3   Le fonctionnaire visé à l'article 1 est compétent 
pour signer : 
1. la constatation du service fait , les factures et les certificats 
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes. 
2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de sa Division et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 
 
Article 4   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Martial MAIROT sera remplacé dans cette même 
délégation par Monsieur Pierrick GIRARDET identifiant N°2008-
1427 ou par Monsieur Gabriel BERRON identifiant N°2002-1069. 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 17 août 2020 
 
 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
 
N° 2020_01459_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 43 rue Vacon 13001 Marseille 
- NEXITY LAMY SAS - Compte n°98291 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
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Vu, la demande n° 2020/1262 déposée le 6 Juillet 2020 par 
NEXITY LAMY SAS domiciliée 5 rue René Cassin 13003 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que NEXITY LAMY SAS est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 19 01510P0 en date du 11 juillet 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 26 juin 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
43 rue Vacon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
NEXITY LAMY SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
La Métropole ayant engagé des travaux de voirie jusqu’en 
septembre 2020, l’échafaudage pourra être installé à partir du 
5 octobre 2020. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,80.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en 
toute sécurité. Les accès aux commerces et à l’entrée de 
l'immeuble situés en rez-de-chaussée devront rester libres 
durant toute la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité 
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer 
jusqu’au rez-de-chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 14 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service 
Publicité au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du 
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service 
concerné. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  

En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98291 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01655_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 43 rue Montgrand 13006 
Marseille - EMABAT SAS - Compte n°98244 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1255 déposée le 3 Juillet 2020 par 
EMABAT SAS domiciliée 555 rue Saint Pierre 13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que EMABAT SAS est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
02663P0 en date du 20 décembre 2018, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 26 novembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
43 rue Montgrand 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
EMABAT SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 17 m, saillie 1,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous/devant l'échafaudage en toute sécurité.  
Les accès aux entrées de l'immeuble et garages situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité 
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer 
jusqu’au rez-de-chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 14 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service 
Publicité au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du 
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service 
concerné. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 

Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
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Compte : N° 98244 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01656_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 55 rue Grignan 13006 Marseille 
- Provence Façades Méditerranée SARL - Compte n°98317 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1439 déposée le 24 Juillet 2020 par 
Provence Façades Méditerranée SARL domiciliée 92 rue des 
Safranés ZI Plaine du Caire IV 13830 Roquefort La Bédoule, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Provence Façades Méditerranée SARL est 
titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 18 02155P0 en date du 25 octobre 
2018, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 27 septembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
57 rue Grignan 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Provence Façades Méditerranée SARL lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 10 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 4 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous/devant l'échafaudage en toute sécurité.  
Les accès aux entrées de l'immeuble et garages situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité 
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer 
jusqu’au rez-de-chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 14 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service 
Publicité au 1er étage. 

Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du 
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service 
concerné. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
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d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98317 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01657_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 62 rue Puvis De Chavannes 
13002 Marseille - Provence Façades Méditerranée SARL - 
Compte n°98321 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1440 déposée le 24 juillet 2020 par 
Provence Façades Méditerranée SARL domiciliée 92 rue des 
Safranés, ZI Plaine du Caire IV 13830 Roquefort La Bédoule, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
62 rue Puvis de Chavannes 13002 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration 
préalable de travaux n° DP 013055 20 00748P0 en date du 24 
juin 2020, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 25 mai 2020, 
 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Provence Façades Méditerranée SARL lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 0 m, hauteur 29 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,57 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en 
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée du 
commerce situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection résistants, afin 
d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections diverses. 

Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
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Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98321 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01658_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 440 rue Paradis 13008 
Marseille - EMABAT SAS - Compte n°98366 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1435 déposée le 24 Juillet 2020 par 
EMABAT SAS domiciliée 555 rue Saint Pierre 13005 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que EMABAT SAS est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 20 
00107P0 en date du 12 mars 2020, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 2 mars 2020, 
Considérant l’arrêté n° T2002025 de la Ville de Marseille, 
Direction de la Mobilité et du Stationnement, Service 
Réglementation, Division Arrêtes Temporaires, 11 rue des 
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20, avec ses 
prescriptions en date du 6 août 2020, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
440 rue Paradis 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
EMABAT SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 17 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en 
toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux commerces et 
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection résistants afin 
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de 
projections diverses, et muni d’un garde-corps ceinturé de 
filets résistants. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  

« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité 
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer 
jusqu’au rez-de-chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 14 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service 
Publicité au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du 
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service 
concerné. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Les travaux nécessitent l’installation d’une palissade de 
chantier aux dimensions suivantes : 
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de 
la palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de 
grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités, et le passage des piétons se fera 
sur le trottoir, sous l’échafaudage. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée 
de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au 
chantier. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer 
le revêtement. 
L’installation de de la palissade est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. 
Pour l’année 2020, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. 
Le dépôt de matériaux sera installé sur une place de 
stationnement réservé aux véhicules, dans l’emprise de la 
palissade. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement, et une rénovation de 
la toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 



48 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 septembre 2020 

 

conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98366 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01661_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 17 rue des Abeilles - angle rue 
Flégier 13001 Marseille - DELAGARDE COMPAGNONS 
FACADIERS SAS - Compte n°98314 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 

Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1411 déposée le 23 Juillet 2020 par 
DELAGARDE COMPAGNONS FACADIERS SAS domiciliée Pole 
d’Activité 370, rue Georges Claude 13852 Aix En Provence, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que DELAGARDE COMPAGNONS FACADIERS 
SAS est titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration 
préalable de travaux n° DP 013055 19 02846P0 en date du 18 
décembre 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 4 décembre 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
17 rue des Abeilles – angle rue Flégier 13001 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
DELAGARDE COMPAGNONS FACADIERS SAS lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus  
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes : 
Côté 17 rue des Abeilles :  
Longueur 32 m, hauteur 18 m, saillie 1,20 m.  
Côté rue Flégier :  
Longueur 26 m, hauteur 18 m, saillie 1,20 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.  
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98314 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01662_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 6 rue des Bruys 13005 
Marseille - Monsieur DE LIGES - Compte n°98308 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 

Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1422 déposée le 23 Juillet 2020 par 
Monsieur DE LIGES Stéphane domicilié 6 rue de Bruys 13005 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur DE LIGES Stéphane est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 03161P0 en date du 8 janvier 2020, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6 
rue de Bruys 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur DE LIGES Stéphane lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 12 m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en 
toute sécurité, et d’autre part, le libre accès à l’entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection résistants afin 
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de 
projections diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de 
filets résistants. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement et une réfection de 
toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98308 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01663_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 52 rue Liandier 13008 
Marseille - FREYSSINET FRANCE SAS - Compte n°98293 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 

Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1365 déposée le 17 juillet 2020 par 
FREYSSINET FRANCE SAS domiciliée ZI de Jouques 235 
avenue Coulin 13420 Gémenos, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, une 
benne et une poulie de service au 52 rue Liandier 13008 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
FREYSSINET FRANCE SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 2,50 m, hauteur 12 m, saillie 1,40 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 1,40 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en 
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et 
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
La benne sera installée face au chantier, devant le n°27 de la 
rue Liandier sur l’emplacement réservé au stationnement des 
véhicules à cheval trottoir-chaussée. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas 
endommager le revêtement. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée 
et balisée de jour comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent des travaux divers. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98293 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01696_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 2 rue de la Gavelière 13007 
Marseille - AWAI DECORE SAS - Compte n°98368 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 

Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1543 déposée le 7 août 2020 par AWAI 
DECORE SAS domiciliée 13 rue Clovis Hugues 13003 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2 
rue de la Gavelière 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
AWAI DECORE SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 15 m, hauteur 8 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le passage 
des piétons en toute sécurité, sous l’échafaudage, et d'autre 
part, l’accès à l’entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
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commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98368 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01697_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 9 rue Fourier 13012 Marseille 
- Madame BATAILLE - Compte n°98339 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1467 déposée le 28 juillet 2020 par 
Madame Béatrice BATAILLE domiciliée 9 rue Fourier 13012 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9 
rue Fourier 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Madame Béatrice BATAILLE lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
sur le trottoir contre la façade de l’immeuble aux dimensions 
suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 5 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,20 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre, le libre passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès à l’entrée de la maison situé en rez-
de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
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Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98339 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01711_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 24 rue Château Payan 13006 
Marseille - Madame JOURDA - Compte n°98266 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1311 déposée le 9 juillet 2020 par 
Madame Emmanuelle JOURDA domiciliée 24 rue Château 
Payan 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
24 rue château Payan 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration 
préalable de travaux n° DP 013015 19 02705P0 en date du 13 
novembre 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 22 octobre 2019, 
ARRÊTONS 
 

Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Madame Emmanuelle JOURDA lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 15 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,20 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
L’entreprise en charge des travaux devra être vigilante à ne 
pas détériorer le dispositif d’éclairage public qui se trouve en 
façade, au niveau du deuxième étage ainsi que les potelets sur 
le trottoir du 24 rue château Payan. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
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Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98266 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01716_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 52 rue Espérandieu 13001 
Marseille - Cabinet COSTABEL - Compte n°98313 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1441 déposée le 24 Juillet 2020 par 
Cabinet COSTABEL domicilié 22 boulevard Camille 
Flammarion 13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet COSTABEL est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 20 00948P0 en date du 3 juillet 2020, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
43 rue Vacon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet COSTABEL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  

Longueur 14 m, hauteur 17 m, saillie 0,80 m à compter du nu 
du mur.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.  
Les accès aux entrées de l'immeuble et locaux situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98313 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01717_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 152 rue Consolat 13001 
Marseille - IMMOBILIÈRE DE LA PAIX SARL - Compte n°98276  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1341 déposée le 16 Juillet 2020 par 
IMMOBILIÈRE DE LA PAIX SARL domiciliée 28 rue Fortia 13001 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que IMMOBILIÈRE DE LA PAIX SARL est titulaire 
d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 20 00526P0 en date du 2 juin 2020, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 12 mars 2020, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
152 rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
IMMOBILIÈRE DE LA PAIX SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 

Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 16 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.  
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée 
devra rester libres durant toute la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98276 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01719_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - 10 rue du Coq 13001 Marseille - ROMAIN 
BOYER SA - Compte n°98376 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1557 déposée le 10 août 2020 par 
ROMAIN BOYER SA domiciliée 10 rue du Coq 13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que ROMAIN BOYER SA est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 20 00349P0 en date du 22 mai 2020, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et 
une poulie de service au 10 rue du Coq 13001 Marseille qu'il y 
a lieu d'autoriser 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
ROMAIN BOYER SA lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  

Longueur 11,30 m, hauteur 13 m, saillie 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.  
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée 
devra rester libres durant toute la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernen t un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98376 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01723_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 1 boulevard Tristan Corbière 
13012 Marseille - PERES SERVICES SARL - Compte n°98379 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1183 déposée le 26 juin 2020 par PERES 
SERVICES SARL domiciliée 290 avenue Cezanne 13114 
Puyloubier, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
boulevard Tristan Corbière 13012 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
PERES SERVICES SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
sur le trottoir contre la façade le l’immeuble aux dimensions 
suivantes :  

Longueur 10 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m. Largeur du trottoir 
2,03 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, et d'autre part, le libre 
accès à l’entrée de la maison.  
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la tranquillité 
publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace public, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
Compte : N° 98379 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01766_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 1 rue de la Clinique 13004 
Marseille - NOVOS BATISSEURS SAS - Compte n°98393 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1553 déposée le 10 août 2020 par NOVOS 
BÂTISSEURS SAS domiciliée 2 boulevard André Aune 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
rue de la Clinique 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
NOVOS BÂTISSEURS SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 17 m, hauteur 9 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 0,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
L’entreprise en charge des travaux devra être vigilante à ne 
pas détériorer le dispositif d’éclairage public qui se trouve en 
façade. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 

Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un nettoyage puis badigeon sur 
façade. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98393 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01767_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 69 rue Roquebrune 13004 Marseille - 
Monsieur DARIO - Compte n°98392 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1538 déposée le 5 août 2020 par 
Monsieur Antoine DARIO domicilié 69 rue Roquebrune 13004 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 69 rue 
Roquebrune 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRETONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 69 rue Roquebrune 13004 Marseille est 
consenti à Monsieur Antoine DARIO. 
Date prévue d'installation du 24/08/2020 au 24/09/2020. 
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 
3m de longueur) sera installée sur l’emplacement réservé au 
stationnement des véhicules au droit de l’immeuble faisant 
l’objet des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée 
et balisée de jour comme de nuit et couverte par mauvais 
temps. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division 
Réglementation de la Sûreté Publique de la Ville de Marseille, 
pour obtenir l’accord de faire stationner la benne, afin 
d’organiser le déblaiement d’encombrants. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 

Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de 
l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une 
attestation d'assurance. 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la tranquillité 
publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace public sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
Compte : N° 98392 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01768_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 2 traverse du Portugal - angle 
113 avenue de la Capelette - Villa Nova - 13010 Marseille - 
FINITIO SARL - Compte n°98395 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
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Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1584 déposée le 14 août 2020 par FINITIO 
SARL domiciliée 35 avenue Merleau Ponty 13013 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2 
traverse du Portugal angle 113 avenue de la Capelette – Villa 
Nova - 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
FINITIO SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied, 
sur le trottoir, contre la façade de l’immeuble aux dimensions 
suivantes :  
Longueur 3 m, hauteur 5 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 3 m.  
Les dispositifs ainsi établis seront muni de ponts de 
protection parfaitement étanches, afin de permettre le libre 
passage des piétons sur le trottoir, en toute sécurité, et 
permettre l’accès à l’entrée de l'immeuble. 
Il seront, en outre, entourés de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une réfection de la corniche. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 

décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98395 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01769_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 17 rue de L'Abbé Feraud - 
angle rue Roger Brun 13005 Marseille - FD IMMO FONCIER 
SARL - Compte n°98397 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1540 déposée le 6 août 2020 par FD 
IMMO FONCIER SARL domiciliée 200 avenue de la Rose 13013 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
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Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
17 rue de L’Abbé Feraud – angle rue Roger Brun 13005 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par FD 
IMMO FONCIER SARL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Côté rue de L’Abbé Féraud :  
Longueur 10 m, hauteur 9 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,60 m.  
Côté rue Roger Brun :  
Longueur 24 m, hauteur 9 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en 
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et 
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une réfection des façades. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 

par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98397 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01772_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 40 rue Jean Cristofol 13003 
Marseille - Monsieur TRAORE - Compte n°98389 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1573 déposée le 13 août 2020 par 
Monsieur Judicaël TRAORE domicilié 64 rue de la Joliette 
13002 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
40 rue Jean Christofol 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Judicaël TRAORE lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
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Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
sur le trottoir contre la façade de l’immeuble aux dimensions 
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 8 m, saillie 0,40 m.  
Il sera muni d’un pont de protection parfaitement étanche, afin 
de permettre le libre passage des piétons devant 
l'échafaudage, sur le trottoir en toute liberté et en toute 
sécurité pendant la durée des travaux. 
Ce pont de protection sera d’une hauteur minimale de 2,50 m. 
Une protection étanche sera installée sur toute la façade, afin 
d’éviter la chute d’objets ou de matériaux de manière à 
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement de la façade à 
l’identique. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98389 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01773_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 62 rue Belle de Mai 13003 Marseille - 
DOMUS CAPITAL SAS - Compte n°98388 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1583 déposée le 14 août 2020 par 
DOMUS CAPITAL SAS domiciliée Quartier Puits de Buisson 
13720 Belcodene, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 62 rue Belle de 
Mai 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Considérant les arrêtés de permis de construire n° PC 013055 
20 00047P0 et PC 013055 20 00048P0 en date du 13 mai 2020, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 62 rue Belle de Mai 13003 Marseille est 
consenti à DOMUS CAPITAL SAS. 
Date prévue d'installation du 12/08/2020 au 30/09/2020. 
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 
3m de longueur) sera installée sur la chaussée à 
l’emplacement réservé au stationnement de véhicules devant 
le n°62 de la Belle de Mai 13003 Marseille. 
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La benne reposera sur des madriers ou des cales afin de ne 
pas endommager le revêtement de la chaussée et sera 
couverte par mauvais temps. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée 
et balisée de jour comme de nuit. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. 
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de 
l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une 
attestation d'assurance. 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la tranquillité 
publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace public sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
Compte : N° 98388 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01792_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 3 rue du Timon et 3a rue Saint 
Mathieu 13002 Marseille - Immobilière Patrimoine et Finances 
SAS - compte n°98403 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1619 déposée le 21 août 2020 par 
Immobilière Patrimoine & Finances SAS domiciliée 32 Cours 
Pierre Puget 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 3 rue du 
Timon & 3a rue Saint Mathieu 13002 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration 
préalable de travaux n° DP 013055 20 00712P0 en date du 1er 
juillet 2020, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 9 juin 2020, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Immobilière Patrimoine & Finances SAS lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes : 
Côté 3 rue Timon :  
Longueur 7 m, hauteur 17,70 m, saillie 0,58 m à compter du nu 
du mur.  
Côté 3a rue Saint Mathieu :  
Longueur 7 m, hauteur 22 m, saillie 0,66 m à compter du nu du 
mur.  
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de 
la façade et sur le trottoir. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection parfaitement 
étanches, afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou 
d'objets divers.  
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place 
d’une signalisation adéquate. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98403 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01793_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 40 rue Espérandieu 13001 
Marseille - Cabinet Georges COUDRE SARL - Compte n°98224  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1215 déposée le 30 Juin 2020 par 
Cabinet Georges COUDRE SARL domiciliée 84 rue de Lodi 
13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet Georges COUDRE SARL est titulaire 
d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 19 01366P0 en date du 9 juillet 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 28 juin 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et 
un dépôt de matériaux au 40-42 rue Espérandieu 13001 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet Georges COUDRE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 42 m, hauteur 26 m, saillie 1,35 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 1,28 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.  
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée 
devra rester libres durant toute la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Un dépôt de matériaux sera placé uniquement hors trottoir, 
saillie maxi 0,80 m en face le 40-42 rue Espérandieu, sur un 
emplacement réservé au stationnement payant des véhicules 
(traçage au sol) et sera correctement balisé aux extrémités. 
Il sera couvert par mauvais temps, et enlevé si possible en fin 
de journée. 
Le trottoir ne devra en aucune manière être obstrué. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
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Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98224 
Fait le 1 septembre 2020 
 

N° 2020_01794_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 86 rue du Commandant Mages 
retour rue Espérandieu 13001 Marseille - INDIGO 
MEDITERRANEE SARL - Compte n°98220 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1214 déposée le 30 Juin 2020 par 
INGIGO MEDITERRANEE SARL domiciliée Parc Euroflory 53 
allée Jean Perrin 13130 Berre L’Etang, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que INGIGO MEDITERRANEE SARL est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 02344P0 en date du 11 octobre 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 18 septembre 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
86 rue du Commandant Mages – retour Côté rue Espérandieu 
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
INGIGO MEDITERRANEE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes : 
Côté 86 rue du Commandant Mages :  
Longueur 21 m, hauteur 20 m, saillie 1,20 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 1,10 m.  
Côté rue Espérandieu :  
Longueur 10,50 m, hauteur 20 m, saillie 1,20 m à compter du 
nu du mur. Largeur du trottoir 0,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.  
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée 
devra rester libre durant toute la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
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Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 

de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la tranquillité 
publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace public sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
Compte : N° 98220 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01795_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 55 rue du Coq 13001 Marseille 
- INDIGO MEDITERRANEE SARL - Compte n°98227 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1164 déposée le 25 Juin 2020 par 
INDIGO MEDITERRANEE SARL domiciliée Parc Euroflory 53 
allée Jean Perrin 13130 Berre L’Etang, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que INDIGO MEDITERRANEE SARL est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 03040P0 en date du 31 janvier 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 11 janvier 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
55 rue du Coq 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
INDIGO MEDITERRANEE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 19 m, saillie 1,20 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 0,82 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.  
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée 
devra rester libre durant toute la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
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Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 

groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98227 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01796_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 39 rue D'Isoard 13001 
Marseille - GUIS IMMOBILIER SAS - Compte n°98252 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1307 déposée le 9 juillet 2020 par GUIS 
IMMOBILIER SAS domiciliée Cabinet LAGIER 20 rue Montgrand 
13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et 
d’une poulie de service au 39 rue d’Isoard 13001 Marseille qu'il 
y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
GUIS IMMOBILIER SAS lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 8,42 m, hauteur 12,60 m, saillie 1 m – retour pignon 
longueur 7,20 m, hauteur 12,30 m, saillie 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous/devant l'échafaudage en toute sécurité . 
Les accès à l’entrée de l'immeuble et garages situés en rez-de-
chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera. las passants de tout danger 
éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement de façade et descentes 
eaux pluviales. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
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Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du 
présent arrêté seront constatées par procès verbal et la répression 
en sera poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à 
R.421-5 du code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98252 
Fait le 1 septembre 2020 
 

N° 2020_01797_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 18 rue Jean de Bernardy 13001 
Marseille - Monsieur GAUDEMARD - Compte n°98226 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1241 déposée le 1 Juillet 2020 par 
Monsieur Rémy GAUDEMARD domicilié 1 rue Mazagran 13001 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Rémy GAUDEMARD est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 01132P0 en date du 17 juin 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 21 mai 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et 
une poulie de service au 18 rue Jean de Bernardy 13001 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Rémy GAUDEMARD lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 18 m, saillie 0,90 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 1,18 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.  
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée 
devra rester libre durant toute la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
évententuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
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Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 

public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98226 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01798_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 7 & 9 rue Roger Mathurin 
13010 Marseille - M SANNA DINO - Compte n°98324 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1434 déposée le 24 juillet 2020 par M 
SANNA DINO domicilié(e) La Vernette 14 impasse des Coteaux 
83110 Sanary Sur Mer, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7 
& 9 rue Mathurin 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par M 
SANNA DINO lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 8 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en 
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et 
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une réfection de façade. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98324 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01823_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose d'une palissade pour un chantier de 
transformation de bureaux en centre d'hébergement pour 
mineurs non accompagnés - Boulevard de Magallon 15e 
arrondissement - Société MGP - Compte N° 98410 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part , 
Vu l'Arrêté Municipal n° 2020_013228_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick Ohanessian, 
13ème Adjoint 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu la Délibération n° 19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en 
cours 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande n° 2020/1544 déposée le 07 août 2020 par la 
Société MGP, 2 ZA les Pielettes – RN 568 – Le Rove (BdR), pour 
le compte de l’association Sara Logisol, représentée par 
Monsieur Sylvain Rastoin, 24 rue Albert Marquet, Résidence 
Vento Maï à Marseille 13e arrondissement, 
Considérant que l’association Sara Logisol est titulaire d'un arrêté 
de non-opposition avec prescriptions à une déclaration préalable 
au nom de l’Etat du 24 décembre 2019, 
Considérant l’avis favorable de principe de la Division 
Réglementation, service de la mobilité urbaine, arrêté n° T2001661 
du 5 août 2020, 
Considérant la demande de pose de palissades sises boulevard 
de Magallon, face au n°11, à Marseille 15e arrondissement, qu'il y 
a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de palissades sises boulevard de Magallon, sur des 
places de stationnement face au n°11, à Marseille 15e 
arrondissement est consenti à l'entreprise MGP pour un 
chantier de transformation de bureaux en centre 
d’hébergement pour mineurs non accompagnés. 
 
Article 2   Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier.. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les travaux nécessiteront impérativement 
l'installation d'un enclos composé de palissades de type Héras 
aux dimensions suivantes : 
Boulevard de Magallon, face au n°11 : 
Longueur : 22,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 3,40m 
Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront 
prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et 
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. 
Les pieds des palissades ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
A l'intérieur de l'enclos, sera installée une benne. La benne 
reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le 
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2020, le tarif est de 
11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 



15 septembre 2020 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 71 

 

Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs 
et Jardins, Monsieur l'Adjoint à la Maire délégué au Bataillon de 
Marins Pompiers, Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué à la 
tranquillité publique, de la prévention et de la sécurité et de l’espace 
public, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 98410 
Fait le 3 septembre 2020 
 
N° 2020_01824_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 43 rue Coutellerie 13002 
Marseille - ATEC SARL - Compte n°98416 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1648 déposée le 26 août 2020 par ATEC 
SARL domiciliée n°4 - 48 rue de L’Escalet 13014 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que ATEC SARL est titulaire d’une demande de 
délivrance d’urgence d’un permis de stationnement de la division 
de la gestion urbaine de proximité, service de la prévention et de la 
gestion des risques n°30874/20 en date du 24 août 2020. 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
43 rue Coutellerie 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
ATEC SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 5,20 m, hauteur 22 m, saillie 0,80 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 1,84 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en 
toute sécurité et d'autre part, le libre accès aux commerces et 
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une réfection partielle de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
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Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98416 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01825_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 1 traverse Saint Basile - angle 
rue Saint Bazile 13001 Marseille - Monsieur FORGEAS - 
Compte n°98340 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1493 déposée le 30 juillet 2020 par 
Monsieur René FORGEAS domicilié 8 rue des Frères Caudron 
78140 Velizy Villacoublay, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
traverse Saint Basile - angle rue Saint Bazile 13001 Marseille 
qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur René FORGEAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes : 
Côté 1 traverse Saint Basile :  
Longueur 7 m, hauteur 15 m, saillie 0,70 m à compter du nu du 
mur. 
Côté rue Saint Bazile :  
Longueur 5 m, hauteur 15 m, saillie 0,70 m à compter du nu du 
mur. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. 
Les accès aux entrées de l'immeuble et locaux situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
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décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98340 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01826_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 15 rue Saint Saens 13001 
Marseille - Société de Gestion Immobilière J & M PLAISANT 
SAS - Compte n°98288 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1334 déposée le 15 Juillet 2020 par 
Société de Gestion Immobilière  
J & M PLAISANT SAS domiciliée 152 rue Saint Saëns 13001 
Marseille, 

Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Société de Gestion Immobilière  
J & M PLAISANT SAS est titulaire d'un arrêté de non opposition à 
une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 19 02569P0 en 
date du 14 novembre 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et 
une poulie de service au 15 rue Saint Saëns 13001 Marseille 
qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Société de Gestion Immobilière J & M PLAISANT SAS lui est 
accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 11 m, hauteur 24 m, saillie 0,90 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 2,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en 
toute sécurité. Les accès aux commerces et à l’entrée de 
l'immeuble situés en rez-de-chaussée devront rester libres 
durant toute la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité 
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer 
jusqu’au rez-de-chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 14 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service 
Publicité au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du 
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service 
concerné. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation,un ouvrier devra alerter les piétons de tout 
danger éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : n° 98288 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01827_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 8 rue du Coq 13001 Marseille 
- Cabinet LAUGIER FINE - Compte n°98229 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  

Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1252 déposée le 3 Juillet 2020 par 
Cabinet LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE est titulaire d'un arrêté 
de non opposition tacite à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 02051P0 en date du 24 septembre 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8 
rue du Coq 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 9,80 m, hauteur 21 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 0,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.  
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée 
devra rester libre durant toute la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98229 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01828_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 69 rue de Tilsit 13006 Marseille 
- Monsieur FROUT - Compte n°98215 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  

Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1154 déposée le 25 juin 2020 par 
Monsieur Alexandre FROUT domicilié 69 rue de Tilsit 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Alexandre FROUT est titulaire d’un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 03281P0 en date du 29 mai 2020, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 7 janvier 2020, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
69 rue de Tilsit 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Alexandre FROUT lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 7 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté.  
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98215 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01829_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 11 Cours Jean Ballard - angle 
rue Francis Davso 13001 Marseille - INDIGO MEDITERRANEE 
SARL - Compte n°98287 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 

Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1280 déposée le 7 Juillet 2020 par 
INDIGO MEDITERRANEE SARL domiciliée 658 avenue du 8 Mai 
1945 13130 Rognac, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que INDIGO MEDITERRANEE SARL est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 00283P0 en date du 4 avril 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 8 mars 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
11 Cours Jean Ballard angle rue Francis Davso 13001 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
INDIGO MEDITERRANEE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Le pétitionnaire sera tenu d’informer le responsable du 
commerce situé au rez-de-chaussée, de manière à déplacer sa 
terrasse au fur et à mesure de l’évolution du chantier si cela 
est nécessaire, afin de préserver le passage des piétons sur le 
trottoir en toute sécurité. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Côté Cours Jean Ballard :  
Longueur 12,50 m, hauteur 18 m, saillie 1,20 m à compter du 
nu du mur. Largeur du trottoir 3,16 m. 
Côté rue Francis Davso :  
Longueur 19 m, hauteur 18 m, saillie 1,20 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 3,16 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en 
toute sécurité. Les accès aux commerces et à l’entrée de 
l'immeuble situés en rez-de-chaussée devront rester libres 
durant toute la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projections diverses. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité 
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer 
jusqu’au rez-de-chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 14 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service 
Publicité au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du 
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service 
concerné. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
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Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la tranquillité 
publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace public sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
Compte : N° 98287 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01830_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - les 12 heures boulistes - association 
esplanade ganay bouliste - plages du prado - les 5 et 6 
septembre 2020 - f202000419 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 10 juin 2020 par : l'association « 
Esplanade Ganay Bouliste », domiciliée au : 32, rue Camille 
Desmoulins – 13009 Marseille, représentée par : Monsieur Gérard 
Poncié Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la 
voie publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public 
doit faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que l’association Esplanade Ganay Bouliste consacre 
à l’occasion des 12 h boulistes, un large volet caritatif au profit de 
l’aide au développement des soins palliatifs pédiatriques avec 
l’association, le Point Rose, 
Considérant que les recettes de la buvette et d’une tombola sont 
reversées à l’association, le Point Rose, 
ARRÊTONS 
 



78 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 septembre 2020 

 

Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages du Prado, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
des terrains de boules, 1 buvette de 5m x 5m, 1 tente de 10m x 
20m, une tente de 5m x 15m, 4 tentes de 5m x 5m, 1 estrade, 1 
zone technique, 1 poste de secours et des annexes techniques. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage :le 4 septembre 2020 de 6h à 23h 
Manifestation : les 5 et 6 septembre 2020 de 8h à 21h  
Démontage : dès la fin de la manifestation au lendemain 12h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement, les 12h 
boulistes, avec présence de la buvette tenue par les bénévoles de 
l’association, le 5 septembre 2020 uniquement, par : l'association 
« Esplanade Ganay Bouliste », domiciliée au : 32, rue Camille 
Desmoulins – 13009 Marseille, représentée par : Monsieur 
Gérard Poncié Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 

- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01831_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Fête du miel - association sous le soleil de 
Provence - avenue du Prado - le 6 septembre 2020 - f202000570 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
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dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 23 juillet 2020 par : l'association sous 
le soleil de Provence, domiciliée à : Le Vallon de Serre n°6 – 12 rue 
de l’Escalet – 13013 Marseille représentée par : Monsieur Michel 
QUILICI Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands d’artisans et un stand organisateur, le 6 
septembre 2020, sur la contre allée impaire de l’avenue du 
Prado, entre l’avenue Jules Cantini et la rue Basse Philomène, 
conformément au plan ci-joint. 
Ce dispositif sera installé par : l'association sous le soleil de 
Provence, domiciliée à : Le Vallon de Serre n°6 – 12 rue de 
l’Escalet – 13013 Marseille représentée par : Monsieur Michel 
QUILICI Président, 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur les allées 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports collectifs et du tramway en particulier. La RTM doit être 
en mesure d'intervenir sur ses installations électriques (terrestres 
et aériennes) au même titre que le Bataillon des Marins-Pompiers 
en cas d'incident.  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3  Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 9h 
Heure de fermeture : 18h 
de 7h à 20h montage et démontage inclus  

 
Article 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à 
percevoir les droits d'occupation du domaine public aux lieux 
et places du « receveur placier ». 
 
Article 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 10 Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie, 
-aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
 
Article 11 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 12 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 



80 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 septembre 2020 

 

Article 13 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 15 Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet 
endroit. 
 
Article 16 La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17 La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. 
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler 
si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse 
prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 18 Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 19 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 22 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commissaire Central de Marseille, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 
Fait 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01832_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Marseille centre - kous kous - rue du musée 
- le 5 septembre 2020 - f202000439 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 16 juin 2020 par : l'association « 
Marseille Centre », domiciliée au : 10, rue Thubaneau – 13001 
Marseille, représentée par : Monsieur Guillaume SICARD 
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans la rue du Musée, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : des tables, des bancs et des 
annexes techniques. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 5 septembre 2020 de 8h à 23h montage et 
démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement Kouss 
Kouss, par : l'association « Marseille Centre », domiciliée au : 10, 
rue Thubaneau – 13001 Marseille, représentée par : Monsieur 
Guillaume SICARD Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01839_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 7 rue Frédéric Chevillon 13001 
Marseille - Monsieur MISRAHI - Compte n°98413 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1421 déposée le 23 Juillet 2020 par 
Monsieur Daniel MISRAHI domicilié 400 route de la Cesard 
13480 Cabries, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Daniel MISRAHI est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 03344P0 en date du 31 janvier 2020, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 9 janvier 2020, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7 
rue Frédéric Chevillon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Daniel MISRAHI lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 18,50 m, hauteur 14,42 m, saillie 1 m à compter du 
nu du mur. Largeur du trottoir 1,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection de 
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, 
le libre passage des piétons, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d’autre part, le libre accès à l’entrée de l’immeuble 
situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection résistants afin 
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de 
projections diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de 
filets résistants. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
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Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98413 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01840_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - zone test covid - divers sites - bataillon des 
marins pompiers de Marseille - entre le 28 août et le 4 
septembre 2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, Vu 
la demande présentée le 28 août 2020 par : Le Bataillon des Marins 
Pompiers de Marseille, domicilié au : 9, bd de Strasbourg – Division 
Affaires Générales - 13233 Marseille, représenté par : Monsieur 
Patrick AUGIER Contre-Amiral, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que l’installation d’une zone test covid, présente un 
caractère d’intérêt général, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille installera sur les sites 
ci-dessous, le dispositif suivant, conformément à la 
programmation ci-après : 
une tente de 30m², une zone technique, un groupe électrogène et 
des véhicules techniques. 
- le 28 août 2020 de 8h30 à 17h30 montage et démontage inclus 
sur le parking Dromel (13009) 
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- le 31 août 2020 de 8h30 à 17h30 montage et démontage inclus 
sur le parking devant le parc François Billoux (13015) 
- le 1er septembre 2020 de 8h30 à 17h30 montage et démontage 
inclus à St Barnabé (place Caire, angle rues Montaigne et 
Meisserel 13012) 
- le 4 septembre 2020 de 8h30 à 17h30 montage et démontage 
inclus sur la place de Strasbourg (13003) 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’installation d’une zone 
test covid, par : Le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille, 
domicilié au : 9, bd de Strasbourg – Division Affaires Générales - 
13233 Marseille, représenté par : Monsieur Patrick AUGIER 
Contre-Amiral. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3  Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 

Article 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 31 août 2020 
 
N° 2020_01851_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 71 rue de la Loubière 13005 
Marseille - RM 13 SARL - Compte n°98422 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1678 déposée le 28 août 2020 par RM 13 
SARL domiciliée résidence La Signore 2 avenue Charles Gounod 
13700 Marignane, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
71 rue de la Loubière 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par RM 
13 SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 10 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en 
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux garages et à 
l’entrée de l'immeuble situés en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit 
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Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une réfection de toiture et de la 
peinture de la façade. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 

 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la tranquillité 
publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace public, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
Compte : N° 98422 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01855_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - cantine de tournage Plan B - société gaumont 
- place Henry verneuil - du 7 au 15 septembre 2020 - 
f202000706 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 26 août 2020 par : La société 
Gaumont, domiciliée au : 30, avenue Charles de Gaulle – 92200 
Neuilly-sur-Seine, représentée par : Monsieur Maxence PIAT 
Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer deux camions-cantine (de 22m³ et 14m³) et un 
barnum de 10m x 20m, sur la place Henri Verneuil (13002), 
selon la programmation suivante : 
du 7 septembre 2020 8h au 15 septembre 2020 21h. 
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Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la fiction 
« Plan B », par : La société Gaumont, domiciliée au : 30, avenue 
Charles de Gaulle – 92200 Neuilly-sur-Seine, représentée par : 
Monsieur Maxence PIAT Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 

pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01856_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – le défi de Monté Cristo - ID2MARK - Plage du 
petit Roucas blanc – du 10 au 13 septembre 2020 - F202000397 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
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restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 10 mars 2020 par : la société 
ID2MARK, domiciliée au : 118, rue Dragon 13006 Marseille, 
représentée par : Monsieur Dominique LENA Gérant, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la plage du petit Roucas blanc, le dispositif 
suivant, conformément au plan ci-joint : 
15 tentes de 5m x 5m, 2 chapiteaux nomades de 10m x 5m, des 
sanitaires, 1 podium de 2m x 5m, 1 zone ravitaillement, 1 zone 
technique et 1 zone de stands pour bénévoles. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : du 4 au 9 septembre 2020 de 6h à 23h 
Manifestation : du 10 au 13 septembre 2020 de 9h à 23h 
Démontage : du 14 au 16 septembre 2020 de 6h à 23h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « défi de Monté-Cristo », 
par : la société ID2MARK, domiciliée au : 118, rue Dragon 13006 
Marseille, représentée par : Monsieur Dominique LENA Gérant. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 

Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 1 septembre 2020 
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N° 2020_01861_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - cinéma plein air - mairie du 7ème secteur - 
jardin St Joseph - 12 septembre 2020 - f202000607 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 31 juillet 2020 par : La Mairie des 13 
et 14ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 72, rue 
Paul Coxe – 13014 Marseille, représentée par : Madame Marion 
BAREILLE Maire du 7ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que l’événement « cinéma plein air » du 12 septembre 
2020 présente un caractère d’intérêt général, 
ARRÊTONS 
 
Article 1 La Ville de Marseille installera dans le jardin Saint 
Joseph (13014), 72 Bd Simon Bolivar, le dispositif suivant : 
un écran géant, des ateliers pour enfants, une aire de pique-nique 
et un espace technique. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 12 septembre 2020 de 9h à 23h59 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « cinéma 
plein air », par : La Mairie des 13 et 14ème arrondissements de 
Marseille, domiciliée au : 72, rue Paul Coxe – 13014 Marseille, 
représentée par : Madame Marion BAREILLE Maire du 7ème 
secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 

article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3  Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
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Fait le 7 septembre 2020 
 
N° 2020_01862_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - journée antiquité brocante - art collection 
organisation - rue et place edmond rostand - 20 septembre 
2020 - 202000550 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N° 2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au 
règlement des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 20 juillet 2020 par : l'association Art 
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT 
Président, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005 
Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands le 20 septembre 2020, dans le cadre 
d'une journée antiquité brocante, dans la rue et sur la place 
Edmond Rostand (13006). Ce dispositif sera installé par : 
l'association Art Collection Organisation, représentée par : 
Monsieur Olivier NÉANT Président, domiciliée au : 135 boulevard 
Jeanne d'Arc – 13005 Marseille. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 

article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction 
de l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 
20) par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier 
libre. 
 
Article 3  Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 8h 
Heure de fermeture : 18h 
de 6h à 19h montage et démontage inclus. 
 
Article 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5  Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6  L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le site. 
 
Article 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à 
percevoir les droits d'occupation du domaine public aux lieux 
et places du « receveur placier ». 
 
Article 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate., et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, engrainera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 11 Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
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Article 12 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14 Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15 La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 16 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 17 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 18 Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 19 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 20 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 21 La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 22 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 7 septembre 2020 
 

N° 2020_01863_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - association arts et développement - prends 
la pause - jardin de Pierre du Bd National (13003) - du 15 
septembre au 19 décembre 2020 - F202000684 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 17 juin 2020 par : l'association Arts et 
Développement, domiciliée au : 360 bd National – 13003 Marseille, 
représentée par : Monsieur Patrice BOULAN Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer du 15 septembre au 19 décembre 2020, dans le 
Jardin de Pierre du Boulevard National (13003), le dispositif 
suivant, conformément au plan et à la programmation ci-joints  
- des tentes de type tonnelle (3mx3m) des tables, des tabourets et 
une sonorisation. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement Prends la 
Pause, par : l'association Arts et Développement , domiciliée au : 
360 bd National – 13003 Marseille,représentée par : Monsieur 
Patrice BOULAN Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
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Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction 
de l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 

voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 7 septembre 2020 
 
N° 2020_01864_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine Public – fête du vent – Division des Manifestations et 
des Animations Urbaines de la ville de marseille - Parc 
balnéaire du Prado – les 19 & 20 septembre 2020 - F202000440 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
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Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 16 juin 2020 par : la Division des 
Manifestations et des Animations Urbaines VDM, domiciliée au : 93 
la Canebière – 13001 Marseille, représentée par : Monsieur Alain 
SALONE Chef de Division, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la fête du vent des 19 et 20 septembre 2020 
présente un caractère d’intérêt général, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille installera sur le Parc 
Balnéaire du Prado, le dispositif suivant, conformément au 
plan ci-joint : 
un village composé de tentes pagodes , des zones réservées au 
cerfs-volant et des annexes techniques. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : du 15 au 18 septembre 2020 de 7h à 22h 
Manifestation : les 19 et 20 septembre 2020 de 9h à 19h 
Démontage : du 21 au 23 septembre 2020 de 7h à 22h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête du vent, 
par : la Division des Manifestations et des Animations Urbaines 
VDM, domiciliée au : 93 la Canebière – 13001 
Marseille,représentée par : Monsieur Alain SALONE Chef de 
Division. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation,l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants,des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 

leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un titre de recette correspondant au nettoyage et à la remise en 
état par l’entreprise adjudicataire du marché EVT6-8, pourra être 
adressé par le Service des Espaces Verts aux participants , en cas 
de non respect des consignes sus-visées.  
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 7 septembre 2020 
 
N° 2020_01866_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - soirée diffusion ballet de l'opéra national de 
paris - conseil départemental 13 - parc Athéna - 11 septembre 
2020 - F202000500 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
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Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 2 juillet 2020 par : le Conseil 
Départemental des Bouches du Rhône, domicilié au : 52, avenue 
de Saint Just – 13256 Marseille Cedex 20, représenté par : 
Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la diffusion d’un ballet de l’opéra national de Paris 
du 11 septembre 2020 présente un caractère d’intérêt public local, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le parc Athéna (13013), le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 écran géant de 10m x 5,67m, 1 espace public, des toilettes 
sèches et 2 food-trucks. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 11 septembre 2020 de 6h à 18h 
Manifestation : le 11 septembre 2020 de 18h à 22h30 
Démontage : le 11 septembre 2020 de 22h30 à 6h le lendemain. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la diffusion d’un ballet 
de l’opéra national de Paris, par : le Conseil Départemental des 
Bouches du Rhône, domicilié au : 52, avenue de Saint Just – 13256 
Marseille Cedex 20, représenté par : Madame Martine VASSAL 
Présidente. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 

relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
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Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01874_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - autrement qu'ainsi - Lieux Publics - impasse 
du cinéma - 11 et 12 septembre 2020 - f202000450 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 30 juillet 2020 par : L'association lieux 
publics, domiciliée : Cité des arts de la rue – 225 avenue des 
Aygalades - 13015 Marseille, représentée par : Monsieur Pierre 
SAUVAGEOT Directeur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans l’impasse du cinéma (13016), le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
une sonorisation et des annexes techniques. 
Avec la programmation ci-après : 
Répétitions : du 7 au 10 septembre 2020 de 9h à 18h 
Manifestation : le 11 septembre 2020 de 19h à 19h30 et le 12 
septembre 2020 de 10h à 10h30 puis de 19h à 19h30 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement 
« autrement qu’ainsi », par : L'association lieux publics, domiciliée : 
Cité des arts de la rue – 225 avenue des Aygalades - 13015 
Marseille, représentée par : Monsieur Pierre SAUVAGEOT 
Directeur. 

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
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Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des 
Services, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
Fait le 7 septembre 2020 
 
N° 2020_01878_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Étalage - Christophe 
Chausseur - 49 rue Francis Davso 13001 - Chlae Sarl - compte 
n° 9461 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2020/1168 reçue le 25/06/2020 présentée par 
CHLAE SARL, représentée par PELLETTI Florence, domiciliée 
49 rue Francis Davso 13001 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : CHRISTOPHE 
CHAUSSEUR 49 RUE FRANCIS DAVSO 13001 MARSEILLE 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La société CHLAE SARL, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 49 RUE 
FRANCIS DAVSO 13001 MARSEILLE en vue d'y installer :  
un étalage de chaussures détaché du commerce 
Façade : 1 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 1 m² 

Suivant plan 
 
Article 2  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 3  La présente autorisation ne vaut que pour les 
dispositifs prévus à l’article 1 de cet arrêté. 
Toute installation irrégulière fera l’objet d’une contravention de 
cinquième classe. 
 
Article 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, 
la Ville fera procéder aux travaux de remise en état aux frais 
exclusifs du permissionnaire. 
 
Article 6  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 8  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 9  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 12 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs 
et Jardins, Monsieur l'Adjoint à la Maire délégué au Bataillon de 
Marins Pompiers, Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué à la 
tranquillité publique, de la prévention et de la sécurité et de l’espace 
public, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 9461 
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Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01879_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Terrasse - Gelateria - place 
Albert Londres 13002 - MJK Sarl - compte n° 90655 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2020/116 reçue le 25/06/2020 présentée par MJK 
SAS, représentée par KONTZLER Maxime, domiciliée les voûtes 
de la Major bd du Littoral 13002 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : GELATERIA PLACE 
ALBERT LONDRES 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   La Société MJK SAS, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce PLACE 
ALBERT LONDRES 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 3,80 m - 1,80 m entrée Saillie / Largeur : 4,30 m 
Superficie : 8 m² 
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce 
Façade : 10 m Saillie / Largeur : 5 m Superficie : 50 m² 
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce, placée derrière la précédente terrasse 
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 5 m Superficie : 25 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 

Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
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Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs 
et Jardins, Monsieur l'Adjoint à la Maire délégué au Bataillon de 
Marins Pompiers, Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué à la 
tranquillité publique, de la prévention et de la sécurité et de l’espace 
public, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 90655 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01880_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Étalage - 40 tse de Gibbes 
13003 - Fruits d'Azur Sas - compte n° 70747/02 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement 852/2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2020/1103 reçue le 22/06/2020 présentée par 
FRUITS D’AZUR SAS, représentée par GUENDOUZ Farid, 
domiciliée 40 tse de Gibbes 13003 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : FRUITS ET LEGUMES 
40 TSE DE GIBBES 13003 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Société FRUITS D’AZUR SAS, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 40 TSE DE GIBBES 13003 MARSEILLE en vue d'y 
installer : deux étalages de fruits et légumes contre le commerce 
Façade : 6,20 m SAILLIE du nu du mur : 3 m 
Façade : 6,50 m SAILLIE du nu du mur : 3 m 
Un étalage de fruits et légumes détaché du commerce 
Façade : 15 m SAILLIE / LARGEUR : 3 m Superficie : 45 m² 
 
Article 2  Les marchandises devront être disposées sur 
des présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette 
ou carton ne devra être déposée directement sur le sol. 
La hauteur des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 
m à partir du sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu 
du mur. Au delà de 0,60 m de saillie,  
cette hauteur ne pourra être supérieure à 1 m au dessus du sol. 
Aucune marchandise ne pourra être exposée à une hauteur 
moindre de 1 m. 
 
Article 3  La présente autorisation ne vaut que pour les 
dispositifs prévus à l’article 1 de cet arrêté. 
Toute installation irrégulière fera l’objet d’une contravention de 
cinquième classe. 
 

Article 4  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 5  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 6  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, 
la Ville fera procéder aux travaux de remise en état aux frais 
exclusifs du permissionnaire. 
 
Article 7  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés.L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs 
et Jardins, Monsieur l'Adjoint à la Maire délégué au Bataillon de 
Marins Pompiers, Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué à la 
tranquillité publique, de la prévention et de la sécurité et de 
l’espace public, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commissaire Central de Marseille, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 70747/02 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01881_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Terrasse - Le Cabanon - 46 av 
de Montredon 13008 - FCM Sarl - compte n° 84149/01 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2020/1111 reçue le 22/06/2020 présentée par FCM 
SARL, représentée par CONSTARATAS Franck, domiciliée 46 av 
de Montredon 13008 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : 46 AV DE MONTREDON 13008 
MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   La Société FMC SARL est autorisée à occuper 
un emplacement public au droit de son commerce 46 AV DE 
MONTREDON 13008 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée 
du commerce 
Façade : 7 m Saillie / Largeur : 3,50 m Superficie : 24 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 

 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs 
et Jardins, Monsieur l'Adjoint à la Maire délégué au Bataillon de 
Marins Pompiers, Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué à la 
tranquillité publique, de la prévention et de la sécurité et de l’espace 
public, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 84149/01 
Fait le 8 septembre 2020 
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N° 2020_01882_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Terrasse - Romy - 9 rue de Lodi 
13006 - A et J Sas - compte n° 51688/02 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2020/1013 reçue le 11/06/2020 présentée par A ET 
J SAS, représentée par MAS Romane, domiciliée 9 rue de Lodi 
13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à 
l'adresse suivante : ROMY 9 RUE DE LODI 13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   La Société A ET J SAS, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 9 RUE 
DE LODI 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée du 
commerce 
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 2,10 m Superficie : 10 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 

Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs 
et Jardins, Monsieur l'Adjoint à la Maire délégué au Bataillon de 
Marins Pompiers, Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué à la 
tranquillité publique, de la prévention et de la sécurité et de l’espace 
public, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° :51688/02  
Fait le 8 septembre 2020 
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N° 2020_01883_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Terrasse - Red Dog -25 quai 
de la Joliette 13002 - TNT Sas - compte n° 58661/02 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2020/941 reçue le 04/06/2020 présentée par TNT 
SAS, représentée par TACHON Gilles, domiciliée 25 quai de la 
Joliette 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement public 
à l'adresse suivante : RED DOG 25 QUAI DE LA JOLIETTE 13002 
MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   La Société TNT SAS , est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 25 
QUAI DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : 
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce 
Façade : 4,27 m Saillie / Largeur : 8,84 m Superficie : 30 m² arbres 
déduits 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 

Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, Madame 
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins, 
Monsieur l'Adjoint à la Maire délégué au Bataillon de Marins Pompiers, 
Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué à la tranquillité publique, de la 
prévention et de la sécurité et de l’espace public, Monsieur le Directeur 
de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 58661/02  
Fait le 8 septembre 2020 
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N° 2020_01884_VDM arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Terrasse - Calissons du Roy 
René - 1 rue du la République 13001 - Calisson et Co Sas - 
compte n° 50172/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2020/925 reçue le 03/06/2020 présentée par 
CALISSON ET CO SAS, représentée par LEPELLEUX Céline, 
domiciliée 1 rue de la République 13001 Marseille en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : CALISSONS DU 
ROY RENE 13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   La Société CALISSONS ET CO SAS, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 1 RUE DE LA REPUBLIQUE 13001 MARSEILLE en 
vue d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni 
couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 4,56 m + 2 m Saillie / Largeur : 1,60 m Superficie : 17 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 

L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs 
et Jardins, Monsieur l'Adjoint à la Maire délégué au Bataillon de 
Marins Pompiers, Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué à la 
tranquillité publique, de la prévention et de la sécurité et de l’espace 
public, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
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Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 50172/03 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01885_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Terrasse - Bar d'Oran - 3 rue 
de la Glace 13001 - Simoussi Djamel - compte n° 48429/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2020/872 reçue le 26/05/2020 présentée par 
Monsieur DJAMEL SIMOUSSI, domiciliée 35 bd Schloesing 13009 
Marseille en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse 
suivante : BAR D’ORAN 3 RUE DE LA GLACE 13001 
MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   Monsieur Djamel SIMOUSSI, est autorisé à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 3 RUE 
DE LA GLACE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 5 m- 1m entrée Saillie / Largeur : 4 m Superficie : 4 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 

Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs 
et Jardins, Monsieur l'Adjoint à la Maire délégué au Bataillon de 
Marins Pompiers, Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué à la 
tranquillité publique, de la prévention et de la sécurité et de l’espace 
public, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le 
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Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 48429/03 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01886_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Bureau de vente - av de 
Montolivet 13012 - Sci Marseille Montolivet - compte n° 98411 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande n° 2020/1130 reçue le 24/06/2020 présentée par 
SCI MARSEILLE MONTOLIVET domiciliée c/o Mistral Promotion 
203 av Paul Jullien 13100 Le Tholonet Programme immobilier : PC 
013055 15 00969M01 au : 18 tse des 4 chemins Montolivet 13012 
Marseille en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse 
suivante : face au 404 av de Montolivet 13012 Marseille 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   La société SCI MARSEILLE MONTOLIVET, 
est autorisée à installer un bureau de vente avec entrée latérale 
sur 4 places de stationnement face au 404 av de Montolivet 
13012 Marseille. Le cheminement des piétons sera maintenu 
derrière le bureau de vente. 
Les règles d’accessibilité des engins de secours et de lutte contre 
l’incendie seront respectées. Les accès aux regards techniques 
(eau gaz électricité…) devront rester libres. 
LONGUEUR : 6,21m LARGEUR : 2,44 m SUPERFICIE : 15 m² 
AUTORISATION VALABLE UN AN A COMPTER DE 
L’INSTALLATION 
Tarif : 125 euro/m²/mois  
 
Article 2  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés.  
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6   Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 

Article 7  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué à la tranquillité 
publique, de la prévention et de la sécurité et de l’espace public, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01887_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Etalages - Les Baux de 
Provence - 2 pce Gabriel Peri 13001 - CARYNA TEXTILES SAS 
- compte n° 52246/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2020/1496 reçue le 30/07/2020 présentée par 
CARYNA TEXTILES SAS représentée par CHABAUD Alain, 
domiciliée 2 pce Gabriel Péri 13001 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : LES BAUX DE 
PROVENCE 2 PCE GABRIEL PÉRI 13001 MARSEILLE 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La société CARYNA TEXTILES SAS, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 2 PCE GABRIEL PÉRI 13001 MARSEILLE en vue d'y 
installer : deux étalages de souvenirs 
Façade : 0,50 m Saillie / Largeur : 1 m 
Suivant plan 
 
Article 2  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 3  La présente autorisation ne vaut que pour les 
dispositifs prévus à l’article 1 de cet arrêté. 
Toute installation irrégulière fera l’objet d’une contravention de 
cinquième classe. 
 
Article 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
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Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, 
la Ville fera procéder aux travaux de remise en état aux frais 
exclusifs du permissionnaire. 
 
Article 6  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 8  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 9  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 12 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs 
et Jardins, Monsieur l'Adjoint à la Maire délégué au Bataillon de 
Marins Pompiers, Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué à la 
tranquillité publique, de la prévention et de la sécurité et de l’espace 
public, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 52246/01 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01888_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 17 rue Théophile Boudier 
13009 Marseille - Monsieur KENDALL - Compte n°98342 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  

Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1457 déposée le 27 juillet 2020 par 
Monsieur Thomas KENDALL domicilié 17 rue Théophile 
Boudier 13009 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et 
d’une benne au 17 rue Théophile Boudier 13009 Marseille qu'il 
y a lieu d'autoriser. 
Considérant l’arrêté de permis de construire n° PC 013055 18 
00729P0 en date du 16 novembre 2018, 
 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Thomas KENDALL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 6 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.  
Il sera muni d’un pont de protection étanche sous lequel 
s’effectuera le passage des piétons et pour accès à l’immeuble 
et aux garages. 
Ce pont de protection sera d’une hauteur minimale de 2,50 m.  
Un filet de protection étanche sera installé sur toute la façade 
afin d’éviter la chute d’objets ou de matériaux, de manière à 
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Une benne sera installée sur la chaussée à l’emplacement 
réservé au stationnement de véhicules devant le n°20 rue 
Théophile Boudier 13009 Marseille. 
Elle sera balisée de jour et de nuit et levée sitôt pleine. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement de la façade à 
l’identique. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98342 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01889_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 9 rue Roger Schiaffini 13003 
Marseille - AWAI DECORE SAS - Compte n°98420 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 

Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1644 déposée le 26 août 2020 par AWAI 
DECORE SAS domiciliée 13 rue Clovis Hugues 13003 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et 
d’une poulie de service au 9 rue Roger Schiaffini 13003 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une 
déclaration préalable de travaux n° DP 013055 20 01662P0 en 
date du 19 août 2020, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
AWAI DECORE SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 6,85 m, hauteur 13,90 m, saillie 1 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en 
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux garages et à 
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées.Seule, la responsabilité du 
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
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Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98420 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01890_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 274 avenue de Montolivet 
13004 Marseille - PERES SERVICES SARL - Compte n°98421 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 

Vu la demande n° 2020/1670 déposée le 27 août 2020 par PERES 
SERVICES SARL domiciliée 290 avenue Cezanne 13114 
Puyloubier, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
274 avenue de Montolivet 13012 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
Considérant l’arrêté n° T2002146 de la Direction de la Mobilité 
et du Stationnement, Service Réglementation, Division Arrêtés 
Temporaires, 11 rue des Convalescents 13223 Marseille Cedex 
20 en date du 17 août 2020, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
PERES SERVICES SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 5 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir d’en face (ci-joint 
l’arrêté de la mobilité urbaine). 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées.Seule, la responsabilité du 
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 



106 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 septembre 2020 

 

Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98421 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01891_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 46 boulevard Rouvier 13010 Marseille 
- Monsieur ACERBO - Compte n°98417 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n°2020/1616 déposée le 21 août 2020 par 
Monsieur Gilles ACERBO domicilié 46 boulevard Rouvier 13010 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 46 boulevard 
Rouvier 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRETONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 46 boulevard Rouvier 13010 Marseille est 
consenti à Monsieur Gilles ACERBO. 

Date prévue d'installation du 14/09/2020 au 16/09/2020. 
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 
3m de longueur) sera installée sur un emplacement de 
stationnement de véhicules, en face du 46 boulevard Rouvier 
13010 Marseille (face à la maison). 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée 
et balisée de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de 
l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une 
attestation d'assurance. 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la tranquillité 
publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace public sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
Compte : N° 98417 
Fait le 9 septembre 2020 
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N° 2020_01892_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 150 boulevard National 13003 
Marseille - HTS SAS - Compte n°98419 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1640 déposée le 26 août 2020 par HTS 
SAS domiciliée 2 boulevard Alphonse Allais 13014 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 150 boulevard 
National 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRETONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 150 boulevard National 13014 Marseille 
est consenti à HTS SAS. 
Date prévue d'installation du 1/09/2020 au 3/09/2020. 
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 
3m de longueur) sera installée sur l’emplacement réservé au 
stationnement des véhicules au droit de l’immeuble faisant 
l’objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas 
endommager le revêtement. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée 
et balisée de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 

Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de 
l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une 
attestation d'assurance. 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la tranquillité 
publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace public sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
Compte : N° 98419 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01893_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 23 rue Papety 13007 Marseille - 
Madame NORRITO - Compte n°98428 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n°2020/1598 déposée le 19 août 2020 par 
Madame Félicie NORRITO domiciliée Parc Cité Borely bât D 43 
boulevard du Sablier 13008 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 23 rue Papety 
13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRETONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 23 rue Papety 13007 Marseille est consenti 
à Madame Félicie NORRITO. 
Date prévue d'installation du 21/09/2020 au 23/09/2020. 
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 
3m de longueur) sera installée sur l’emplacement réservé au 
stationnement des véhicules au droit de l’immeuble faisant 
l’objet des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée 
et balisée de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la tranquillité 
publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace public sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
Compte : N° 98428 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01894_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 1 Place Joseph Etienne 13007 
Marseille - FONCIA SAGI VIEUX PORT - Compte n°98427 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1600 déposée le 19 août 2020 par 
FONCIA SAGI VIEUX PORT domiciliée 1 rue Beauvau BP 1872 -
13221 Marseille Cedex 01, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
Place Joseph Etienne 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
FONCIA SAGI VIEUX PORTlui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 13 m, hauteur 10 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons en toute sécurité, devant l'échafaudage, 
et d'autre part, l’accès à l’entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une rénovation, sortie de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
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conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98427 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01895_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 27 rue Stanislas Torrents 
retour rue Saint Jacques 13006 Marseille - Établissement NAMI 
KHALID - Compte n°98429 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 

Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1673 déposée le 28 août 2020 par 
Établissement NAMI KHALID domicilié 62 boulevard Leau 
13008 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 27 rue 
Stanislas Torrents retour rue Saint Jacques 13006 Marseille 
qu'il y a lieu d'autoriser. 
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration 
préalable de travaux n° DP 013055 20 01362P0 en date du 28 
juillet 2020, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Établissement NAMI KHALID lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes :  
Côté 27 rue Stanislas Torrents :  
Longueur 31 m, hauteur 19 m, saillie 0,20 m. Largeur du trottoir 
1,40 m. 
Côté rue Saint Jacques :  
Longueur 7,50 m, hauteur 19 m, saillie 0,20 m. Largeur du 
trottoir 
1,40 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre, le libre passage des 
piétons sous/devant l'échafaudage en toute sécurité. 
Les accès aux entrées de l'immeuble et garages situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L’échafaudage sera muni d’un garde-corps ceinturé de filets 
de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par 
chute d’objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
La benne à gravats sera placée sur deux places de 
stationnement, devant l’immeuble faisant l’objet des travaux. 
Elle sera posée sur des cales afin de ne pas abîmer l’enrobé. 
Elle sera correctement balisée aux extrémités, couverte par 
mauvais temps, et enlevée impérativement en fin de journée. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une réfection de façade (balcons). 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98429 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01896_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 120 boulevard Chave 13005 
Marseille - Monsieur DOMENECH - Compte n°98423 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 

Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1626 déposée le 24 août 2020 par 
Monsieur Juan DOMENECH domicilié 635 chemin de Grans 
13680 Lançon de Provence, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, 
d’une poulie de service et d’un camion benne au 120 boulevard 
Chave 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n°050920 et il 
est précisé que le pétitionnaire devra appeler le PCT de la RTM 
au 04 91 22 44 21, en début et fin d’intervention des travaux, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Juan DOMENECH lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 12 m, saillie 0,70 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,20 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en 
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et 
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
L’installation d’une benne étant impossible, l’utilisation d’un 
camion benne est conseillé 
Lors de l’exécution des travaux, les gravats seront évacués 
par camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division 
Réglementation de la Sûreté Publique de la Ville de Marseille, 
pour obtenir l’accord de faire stationner un camion benne afin 
d’organiser le déblaiement d’encombrants. 
Le camion benne ne pourra pas, en aucune manière, 
stationner sur la partie du trottoir comprenant la partie 
piétonne entre le nu du mur de la façade et la piste cyclable 
ainsi que cette dernière. 
La circulation des piétons et des cyclistes ne devra en aucune 
manière être entravée. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées.Seule, la responsabilité du 
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une réfection de toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  



15 septembre 2020 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 111 

 

En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98423 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01897_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 204 boulevard de la Libération 
Général De Monsabert 13004 Marseille - Cabinet LIEUTAUD 
SAS - Compte n°98426 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1643 déposée le 26 août 2020 par 
Cabinet LIEUTAUD SAS domiciliée 35 rue Grignan 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LIEUTAUD SAS est titulaire d'un arrêté 
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 19 00969P0 en date du 20 mai 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 10 mai 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
204 boulevard de la Libération Général de Monsabert 13004 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LIEUTAUD SAS lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 6,50 m, hauteur 19 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en 
toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux commerces et 
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d’éviter 
tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections 
diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité 
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer 
jusqu’au rez-de-chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 14 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service 
Publicité au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du 
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service 
concerné. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
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Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Compte : N° 98426 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01898_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 9 rue César Aleman 13007 
Marseille - Cabinet Paul STEIN SAS - Compte n°98425 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1659 déposée le 27 août 2020 par 
Cabinet Paul STEIN SAS domiciliée 70 rue Montgrand 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9 
rue César Aleman 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet Paul STEIN SAS lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 19 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons en toute sécurité, sous l'échafaudage, et 
d'autre part, l’accès à l’entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Le dispositif ainsi établi sera muni d’un pont de protection 
étanche afin de permettre la libre circulation des piétons 
devant l’échafaudage. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
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de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98425 
Fait le 8 septembre 2020 
 
 
 
 
 

N° 2020_01899_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 53 cours Lieutaud angle rue 
Théodore Thurner 13006 Marseille - NEXITY LAMY SAS - 
Compte n°98398 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1436 déposée le 24 Juillet 2020 par 
NEXITY LAMY SAS domiciliée 5 rue René Cassin 13003 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que NEXITY LAMY SAS est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 02964P0 en date du 17 janvier 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et 
ses prescriptions en date du 20 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
53 cours Lieutaud – angle rue ThéonoreThurner 13006 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
NEXITY LAMY SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Côté 53 cours Lieutaud 13006 Marseille :  
Longueur 16 m, hauteur 26 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,90 m.  
Côté rue Théodore Thurner 13006 Marseille :  
Longueur 15 m, hauteur 20 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 4,25 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, et sous l'échafaudage et 
d’autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble et aux 
commerces situé en rez-de-chaussée. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches, afin 
d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur 
le domaine public. 
Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses 
extrémités. 
L’entreprise en charge des travaux devra être vigilante à ne 
pas détériorer le dispositif d’éclairage public qui se trouve en 
façade du 53, cours Lieutaud 13006 Marseille. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place 
d’une signalisation adéquate. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche  
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la 
rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, 
en tout point. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité 
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
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De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer 
jusqu’au rez-de-chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 14 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service 
Publicité au 1er étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du 
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service 
concerné. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98398 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01900_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 31 rue Vincent Leblanc 13002 
Marseille - FRAC PACA - Compte n°98286 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2020/1384 déposée le 20 juillet 2020 par FRAC 
PACA domiciliée 20 boulevard de Dunkerque 13002 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 31 rue Vincent 
Leblanc 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
ARRETONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 31 rue Vincent Leblanc 13002 Marseille 
est consenti à FRAC PACA. 
Date prévue d'installation du 1/09/2020 au 4/09/2020. 
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 
3m de longueur) sera installée en extrémité sur l’emplacement 
réservé au stationnement des véhicules de livraison au droit 
de l’immeuble faisant l’objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas 
endommager le revêtement. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée 
et balisée de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
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Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées. 
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de 
non respect de ces règles. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la tranquillité 
publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace public sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
Compte : N° 98286 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_01901_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 56 avenue de La Garde Freinet 
13007 Marseille - DAM COTE D'AZUR SAS - Compte n°98373 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les 
articles L.1311-5 et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 
portant délégation de fonction à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 
13ème Adjoint, 
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 
juin 2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2020/1555 déposée le 10 août 2020 par DAM 
COTE D’AZUR SAS domiciliée route dépatementale n°18 
Lotissement Jallas route des Milles 13510 Eguilles, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
56 avenue de la Garde Freinet 13007 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
ARRÊTONS 
 
Article 1  Le permis de stationnement demandé par 
DAM COTE D’AZUR SAS lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
aux dimensions suivantes :  
Longueur 19 m, hauteur 9 m, saillie 0,75 m à compter du nu du 
mur. Largeur de la voie uniquement piétonne se terminant par 
un escalier  
3 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur la voie devant l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à 
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence 
sanitaire devront être respectées.Seule, la responsabilité du 
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 
Les travaux concernent une projection d’enduit sur façade. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
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Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème 
groupe de CRS, Monsieur l'Adjoint délégué en charge de la 
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l’espace 
public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
Compte : N° 98373 
Fait le 8 septembre 2020 
 
N° 2020_01902_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – banquet solidaire - Provence Tourisme - 
Corniche Kennedy - 20 septembre 2020 - f202000488 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 

où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la délibération N°20/0136/EFAG du 27 janvier 2020 relative à la 
reconduction de la participation de la ville de Marseille à l'accueil 
de l'événement Marseille Provence Gastronomie, 
Vu la demande présentée le 29 juin 2020 par : l'association 
Provence Tourisme, domiciliée au : 13 rue Roux de Brignoles - 
13006 Marseille, représentée par : Madame Isabelle BREMOND 
Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que le banquet solidaire est organisé par Provence 
Tourisme dans le cadre de l'événement Marseille Provence 
Gastronomie, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la corniche Kennedy (entre la résidence les 
Alpilles et le chemin de la batterie du Roucas blanc), le 
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
3 offices traiteur, des tables, des chaises, une sonorisation et des 
annexes techniques. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 20 septembre 2020 de 8h à 23h 
Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’au lendemain 3h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un « banquet solidaire », 
par : l'association Provence Tourisme, domiciliée au : 13 rue Roux 
de Brignoles - 13006 Marseille, représentée par : Madame Isabelle 
BREMOND Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
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- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 

Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 7 septembre 2020 
 
N° 2020_01903_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - foire internationale de Marseille - la safim - 
rond point du prado et square Paul Mélizan - du 14 septembre 
au 6 octobre 2020 - f202000588 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 28 juillet 2020 par : La SAFIM, 
domiciliée au : Parc Chanot – 13008 Marseille, représentée par : 
Monsieur Loïc Fauchon Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la Ville de Marseille et la Safim sont engagées 
dans un contrat de participation, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, du 14 septembre au 6 octobre 2020, conformément 
au plan ci-joint : 
-sur le square Melizan : une tour signalétique d’embase 2x2m et 
hauteur 4m, 
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-du rond point du Prado (porte A) jusqu’au square Melizan (porte 
B) : de la signalétique au sol par adhésifs.  
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la Foire Internationale 
de Marseille 2020, par : La SAFIM, domiciliée au : Parc Chanot – 
13008 Marseille, représentée par : Monsieur Loïc Fauchon 
Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 

Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 7 septembre 2020 
 
N° 2020_01904_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – les arts éphémères - mairie des 9ème et 
10ème arrondissements - parc maison blanche et parking – du 
30 septembre au 13 octobre 2020 – f202000541 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
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restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le10 juillet 2020 par : la Mairie des 9ème 
et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150 
boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, représentée par : 
Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 5ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « les arts éphémères », du 30 
septembre au 13 octobre 2020, présente un caractère d’intérêt 
général, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille installera dans le parc 
et le parking public de la Maison Blanche, le dispositif suivant 
des œuvres, du matériel technique, des containers et des véhicules 
de service. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : du 21 au 30 septembre 2020 
Manifestation : du 30 septembre au 13 octobre 2020 
Démontage : du 14 au 17 octobre 2020 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « les 
arts éphémères », par : la Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements, domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 
13009 Marseille, représentée par : Monsieur Lionel ROYER-
PERREAUT Maire du 5ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3  Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01905_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - entraînements la marseillaise des femmes - 
le club des marseillaises - parc Borély - 19 septembre 2020 - 
F202000540 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
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Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, Vu 
la demande présentée le 21 juillet 2020 par : le Club des 
Marseillaises, domicilié au : 27 bis bd notre dame - 13011 
Marseille, représenté par : Madame Christine ROLLAIS 
Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant qu’il y a lieu de tenir compte du soutien qu’apporte la 
Marseillaise des femmes à la recherche contre le cancer du sein et 
aux droits des femmes, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le parc Borély, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
des stands sportifs, une sonorisation et des annexes techniques. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 19 septembre 2020 de 8h à 12h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des entraînements de la 
course la Marseillaise des femmes, par : le Club des Marseillaises,  
domicilié au : 27 bis bd notre dame - 13011 Marseille, représenté 
par : Madame Christine ROLLAIS Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 

relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement  
respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
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de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01906_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Association GMEM CNCM - Orlando - parc 
Henri Fabre - 18 et 19 septembre 2020 - f202000510 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 6 juillet 2020 par : l'association GMEM 
- CNCM, domiciliée : Friche de la Belle de Mai, 41 rue Jobin - 13003 
Marseille, représentée par : Monsieur Christian SEBILLE 
Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
ARRÊTONS 
 
Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer 
dans le parc Henri Fabre (13008), le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 scène circulaire de 11m de diamètre, des écrans vidéo, 1 régie 
sonorisation et lumières et des annexes techniques. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 16 septembre 2020 de 9h à 20h et le 17 septembre 
2020 de 9h à 23h 
Manifestation : les 18 et 19 septembre 2020 de 18h à 23h 
Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’au lendemain 4h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement 
« Orlando », par : l'association GMEM - CNCM, domiciliée : Friche 

de la Belle de Mai, 41 rue Jobin - 13003 Marseille, représentée par : 
Monsieur Christian SEBILLE Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01907_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - collecte de sang - établissement français du 
sang - rond point du prado - du 21 septembre au 30 décembre 
2020 - F202000583 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 

générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 27 juillet 2020 par : l'Établissement 
Français du Sang, domicilié au : 43 chemin vicinal de la Millière - 
13011 Marseille, représenté par : Monsieur Jacques CHIARONI 
Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que les collectes de sang organisées par l’EFS 
présentent un caractère d’intérêt général, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Rond Point du Prado , le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
une unité mobile de prélèvement. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 21 septembre, les 7 et 28 octobre, le 9 novembre 
et le 30 décembre 2020 de 13h30 à 19h30 montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de collectes de sang , 
par : l'Établissement Français du Sang, domicilié au : 43 chemin 
vicinal de la Millière - 13011 Marseille, représenté par : Monsieur 
Jacques CHIARONI Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
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Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 
 
Article 8 La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01908_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - fête du vélo - C.V.V - 20 septembre 2020 - bas 
de la Canebière - f202000545 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 10 juillet 2020 par : le Collectif Vélos 
en Ville, domicilié au :24 rue Moustiers - 13001 Marseille, 
représenté par : Monsieur Thomas CHAUSSADE Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le bas de la Canebière, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
des tables, des chaises et des annexes techniques. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 20 septembre 2020 de 8h à 19h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la « fête du vélo », 
par : le Collectif Vélos en Ville, domicilié au : 24 rue Moustiers - 
13001 Marseille, représenté par : Monsieur Thomas CHAUSSADE 
Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
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gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 

compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01909_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Association Manifesta 13 Marseille - ghost 
line - Noailles - du 11 au 25 septembre 2020 - f202000324 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 26 février 2020 par : l'association 
Manifesta 13 Marseille, domiciliée au : 42 rue la Canebiere - 13001 
Marseille, représentée par : Madame Hedwig FIJEN Responsable 
Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
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Considérant que les manifestations organisées par Manifesta 13 
sont conventionnées avec la ville de Marseille, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, devant le bâtiment de la station de métro Noailles 
,sans gêner l’accès du public et des engins de secours à la 
station de métro, le dispositif suivant : 
du matériel de peinture, des panneaux de bois et un échafaudage 
mobile. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : du 11 au 25 septembre 2020 , avec une occupation 
à caractère exceptionnel de courte durée accordée, selon les 
besoins de l’organisateur, jusqu’au 6 décembre 2020, dans le strict 
respect des prescriptions formulées par la RTM , notamment en 
termes des horaires de présence et des distances de sécurité. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Ghost 
line », par : l'association Manifesta 13 Marseille, domiciliée au : 42 
rue la Canebiere - 13001 Marseille, représentée par : Madame 
Hedwig FIJEN Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 

Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01910_VDM ARRÊTÉ PORTANT OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - VIVACITÉ - DIRECTION 
DE L’ACTION SOCIALE ET DE LA SOLIDARITÉ (DASA) - PARC 
BORELY – 27 SEPTEMBRE 2020 - F202000483 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
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Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 29 juin 2020 par : La Direction de 
l’Action Sociale et de la Solidarité (DASA) de la Ville de Marseille, 
domiciliée au : 93, La Canebière – 13001 Marseille, représentée 
par : Monsieur Ahmed HEDDADI, Délégué au lien social, à la vie 
associative, aux centres sociaux et au bel age, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « Vivacité » du 27 septembre 
2020 présente un caractère d’intérêt général, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille installera dans le parc 
Borély, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
80 bancs, 100 tables pliantes, des chaises, un pupitre discours, une 
sonorisation, des parasols, 250 stands associatifs, des toilettes 
sèches, des annexes techniques et une arche gonflable Ville de 
Marseille. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 23 au 26 septembre 2020 de 8h à 18h 
Manifestation : Le 27 septembre 2020 de 10h à 19h 
Démontage : Dès la fin de la manifestation jusqu’au 29 septembre 
2020 18h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement Vivacité, 
par : La Direction de l’Action Sociale et de la Solidarité (DASA) de 
la Ville de Marseille, domiciliée au : 93, La Canebière – 13001 
Marseille, représentée par : Monsieur Ahmed HEDDADI, Délégué 
au lien social, à la vie associative, aux centres sociaux et au bel 
age. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
Seules les ventes à caractère humanitaires et caritatives 
seront autorisées exceptionnellement pendant la 
manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 

gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3  Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 9 septembre 2020 
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N° 2020_01911_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - animations halle puget - association contact 
club - halle puget - du 16 septembre au 31 décembre 2020 - 
F202000642 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
Vu la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire, 
Vu le Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé, modifié par le décret 2020-884 du 17 juillet 
2020,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N°0100 du 15 août 2020 de Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône portant extension de l’obligation de port du 
masque de protection dans plusieurs communes et zones 
commerciales des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté N° 126 en date du 25 août 2020 de Monsieur Le préfet 
des Bouches-du-Rhône portant extension de l'obligation du port du 
masque de protection et modification relative à la fermeture des 
restaurants, des débits de boissons et commerces d’alimentation 
générale ouverts la nuit dans le département des Bouches-du-
Rhône , 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2020_01328_VDM du 20 juillet 2020 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème 
Adjoint, 
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Vu la demande présentée le 12 août 2020 par : l'association 
Contact Club, domiciliée au : 1, rue des Carmelins – 13002 
Marseille, représentée par : Monsieur Jean Max Trouillet 
Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
ARRÊTONS 
 
Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur La Halle Puget, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
du matériel pour la réalisation d’actions de prévention et 
d’animation sociale à l’attention du jeune public, 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Du 16 septembre au 31 décembre 2020 de 14h à 
17h30 montage et démontage inclus, selon le planning ci-annexé. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement Animations 
Halle Puget, par : l'association Contact Club, domiciliée au : 1, rue 
des Carmelins – 13002 Marseille, représentée par : Monsieur Jean 
Max Trouillet Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles 
sanitaires en vigueur et notamment les règles de distanciation 
sociales et les gestes barrières. 
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la crise sanitaire et des contraintes 
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la 
manifestation. 
 
Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Fait le 9 septembre 2020 
 
N° 2020_01912_VDM SDI 20/159 ARRÊTÉ PORTANT 
L'INTERDICTION D'OCCUPATION D'UNE PARTIE 
L'IMMEUBLE SIS 3 RUE FRANCIS DAVSO-13001 MARSEILLE 
201803 B0309 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la 
Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick 
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l'habitat indigne 
Vu la visite du 24 janvier 2020 des services de la Ville, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, «  La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’immeuble sis 3, rue Francis Davso – 13001 
MARSEILLE, parcelle cadastrée n°201803 B0309, quartier 
Noailles, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 24 
janvier 2019, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’appartement du troisième étage côté cour de l’immeuble sis 3, rue 
Francis Davso - 13001 MARSEILLE, concernant particulièrement 
les pathologies suivantes  : 
- Affaissement du plancher haut de l’appartement du 3° étage côté 
cour dans les toilettes, avec risque d’effondrement du plancher. 
Considérant que les occupants de l’appartement du 3e étage côté 
cour ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du bataillon 
des marins pompiers de Marseille et pris en charge 
temporairement par la Ville, 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public,  

Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 3, rue Francis Davso – 13001 MARSEILLE, et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard du danger grave 
et imminent constaté, de prendre des mesures provisoires et de 
prescrire l’évacuation de l’appartement du troisième étage côté 
cour. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   L’immeuble sis 3 rue Francis Davso. - 13001 
MARSEILLE , parcelle cadastrée n° 201803 B0309., appartenant, 
selon nos informations à ce jour, en copropriété aux personnes 
et/ou sociétés listées ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
au syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 3, rue Francis 
Davso – 13001 MARSEILLE pris en la personne du Cabinet 
Méditerranéenne de gestion Foncière domicilié 108 Cours Lieutaud 
13006 MARSEILLE,  
Pour des raisons de sécurité liées à un danger grave et imminent, 
compte tenu des désordres constatés au sein de l’immeuble sis 3 
rue Francis Davso - 13001 MARSEILLE, l’appartement du 
troisième étage côté cour de celui- ci a été entièrement évacué par 
ses occupants. 
 
Article 2   L’appartement du troisième étage côté cour de 
l’immeuble sis 3 rue Francis Davso - 13001 MARSEILLE est interdit 
à toute occupation et utilisation. 
L'accès à cet appartement du troisième étage interdit doit être 
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles 
les propriétaires.  
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et professionnels 
autorisés et chargés de la mise en sécurité.  
 
Article 3   Le présent arrêté sera notifié au syndicat des 
copropriétaires pris en la personne du Cabinet Méditerranéenne de 
gestion Foncière syndic, domicilié 108 Cours Lieutaud - 13006 
MARSEILLE.  
Celui-ci le transmettra aux propriétaires, ainsi qu’aux occupants 
des appartements/ locaux de l’immeuble. 
 
Article 4   Le présent arrêté sera affiché en mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en 
tant que de besoin, le concours de la force publique. 
 
Article 6   Le présent arrêté sera transmis au Préfet du 
Département des Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la 
Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet de Police, au 
Procureur de la République, au Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins 
Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la Mobilité et de la 
Logistique Urbaine, aux organismes payeurs des aides 
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité 
pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l’objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours 
gracieux devant le Maire. 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé au 
préalable. 
Fait le 9 septembre 2020 
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DIRECTION PROJETS ECONOMIQUES 
 
N° 2020_01784_VDM Arrêté de délégation de signature de 
Madame Valérie DIADEME / JACQUET 
Vu les articles L 2122-19, L 2122-20 et L 2511-27 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020 relative aux 
délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'Administration, d'octroyer une délégation de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans certains domaines de 
compétences, 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à Madame 
Valérie DIADEME épouse JACQUET, Responsable par intérim du 
Service Rayonnement Economique de la Direction des Projets 
Économiques, identifiant n° 2011 0121, pour signer dans la limite 
des attributions de son service : 
- les courriers, actes administratifs, ordres de mission et décisions 
de gestion courante, 
- la constatation du service fait, les factures, les certificats 
d'acompte et les appels de fonds, 
- les ordres de services et les bons de commande aux prestataires, 
entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, dans le cadre 
de l'exécution des marchés passés dans les domaines de 
compétence de son service et dans la limite des crédits inscrits à 
son budget. 
 
Article 2   En cas d'absence ou d'empêchement de 
Madame Valérie DIADEME épouse JACQUET, délégation de 
signature, dans ce même domaine de compétence, est donnée à 
Monsieur Thomas CHAVET, identifiant n° 1999 1232. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 8 septembre 2020 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES SERVICES DE PROXIMITE 
 
N° 2020_01732_VDM Arrêté de délégation de signature DGASP 
Vu les articles L. 2122-18, L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire, 
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020 portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille, 
Vu les arrêtés de délégation de fonction de Madame la Maire aux 
Adjoints en date du 20 juillet 2020, 
Vu l’arrêté de délégation n° 2020_01378_VDM du 22 juillet 2020 
portant délégation de signature de Madame la Maire à des 
fonctionnaires en matière de marchés publics, 
Vu l’arrêté de délégation n° 2020_01377_VDM du 22 juillet 2020 
portant délégation de signature de Madame la Maire à des 
fonctionnaires en matière d’ordres de mission, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 19/0289/EFAG portant 
réorganisation des services municipaux et création d’emplois, 
Vu l’arrêté n° 2019/11781 en date du 27 mai 2019 (en application 
de la délibération n° 19/0289/EFAG du 1er avril 2019). affectant 

Mme Laurence ROUZAUD sur l’emploi de Directrice Générale 
Adjointe des Services de Proximité 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, dans les domaines de 
compétences où aucun Adjoints ou Conseillers Municipal délégué 
n'a reçu de délégation. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à Madame 
Laurence ROUZAUD (1996-0134), pour signer dans la limite de 
ses attributions de Directrice Générale Adjointe des Services de 
Proximité les courriers, actes administratifs et décisions de gestion 
courante, ainsi que ceux préparés par les services placés sous son 
autorité. 
 
Article 2   En cas d’absence ou d’empêchement de 
Madame Laurence ROUZAUD, celle-ci sera remplacée dans cette 
même délégation par Madame Delphine DARHI (2000-1874), 
Directrice des Ressources Partagées de la DGASP. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera affiché 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 20 août 2020 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET DES MOYENS 
GENERAUX 
 
N° 2020_01800_VDM Arrêté portant délégation de signature en 
matière d'ordres de mission Direction Générale Adjointe des 
Finances et des Moyens Généraux 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L.2122-19 et L.2122-20, 
Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001, modifié, fixant les 
conditions et modalités de réglement des frais occasionnés par les 
déplacements des personnels des collectivités locales, et 
notamment ses articles 5 et 6, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020 portant 
délégation de compétence à Madame la Maire en vertu de l’article 
L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et qui l’a 
autorisée à déléguer sa signature en ces matières aux 
Responsables de Service de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté n° 2020-1377-VDM du 22 juillet 2020 portant délégation 
de signature à des fonctionnaires municipaux en matière d'ordres 
de mission, 
Vu l'arrêté n° 2018-01451-VDM du 17 juin 2018 portant délégation 
de signature en matière d'ordres de mission au sein de la Direction 
Générale Adjointe des Finances et des Moyens Généraux, 
Considérant qu'il y a lieu, afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'Administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés : 
ARRÊTONS 
 
Article 1   L'arrêté susvisé n° 2018-01451-VDM du 27 
juin 2018 est abrogé. 
 
Article 2   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Hervé BERTHIER, Directeur Général Adjoint des 
Finances et des Moyens Généraux, identifiant n° 2005-1631 pour 
signer les ordres de mission, en Région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, des fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son 
autorité. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Hervé 
BERTHIER, celui-ci sera remplacé dans cette délégation par 
Madame Valérie BARTOLI, Adjointe au Directeur Général Adjoint 
des Finances et des Moyens Généraux, chargée de l'Organisation 
et du Pilotage Transverses, identifiant n° 1997-0085. 
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En cas d'absence ou d'empêchement simultané, Monsieur Hervé 
BERTHIER et Madame Valérie BARTOLI seront remplacés dans 
cette même délégation par Madame Muriel JOURDAN, Directrice 
des Ressources Partagées, identifiant n° 1983-0388. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
 

DIRECTION DE LA DETTE 
 
N° 2020_01801_VDM DÉLÉGATION DE SIGNATURE POUR LA 
GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRÉSORERIE 
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES FINANCES ET DES 
MOYENS GÉNÉRAUX 

Vu le Code général des collectivités territoriales et en particulier 
ses articles L.2122-18, L.2122-19, L.2122-20 à L.2122-22 et 
L.2511-27 ;  
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire, 
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020 portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille, 
précisée par la délibération n° 20/0202/EFAG du 27 juillet 2020, 
Vu les arrêtés de délégation de fonction de Madame la Maire aux 
Adjoints en date du 20 juillet 2020, 
Vu l’arrêté n° 2020_01555_VDM du 11 août 2020 portant 
délégation de Madame la Maire à Monsieur Joël CANICAVE, 
Adjoint au Maire, en ce qui concerne les Finances, les Moyens 
Généraux et les Budgets Participatifs en vertu des dispositions de 
l’article L.2122-18 du CGCT ; 
Vu les dispositions de l’article L.2511-27 du CGCT prévoyant que 
Madame la Maire peut donner, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, par arrêté, délégation de signature au Directeur 
Général des Services de la Mairie et aux responsables de services 
communaux ; 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés ; 
ARRÊTONS 
 
Article 1   En cas d’absence ou d’empêchement de 
Monsieur Joël CANICAVE, Adjoint délégué aux Finances, aux 
Moyens Généraux et aux Budgets Participatifs, délégation de 
signature est donnée à Madame Laure VIAL, Directrice de la Dette 
(identifiant n° 19940595), en ce qui concerne tous les actes et 
procédures administratives relatives à la gestion de la dette et de 
la trésorerie. 
Plus précisément cette délégation lui permettra : 
d’effectuer les demandes de versement et de remboursement au 
titre des conventions souscrites ou à souscrire par la Ville de 
Marseille auprès des prêteurs concernant les lignes de trésorerie, 
les ouvertures de crédits long terme renouvelables et les NEU CP 
(Negotiable European Commercial Paper), ex billets de trésorerie ; 
et de procéder à la souscription, au réaménagement ainsi qu’au 
remboursement anticipé d’emprunts, de lignes de trésorerie, 
d’émissions obligataires, d’instruments de couverture ou de toute 
autre forme de crédits de court et long termes. 
 
Article 2   En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Monsieur Joël CANICAVE et de Madame Laure VIAL, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Hervé BERTHIER, 
Directeur Général Adjoint des Finances et des Moyens Généraux 

(identifiant n° 20051631), en ce qui concerne tous les actes et 
procédures administratives relevant de la gestion de la dette. 
Plus précisément, cette délégation lui permettra de procéder à la 
souscription, au réaménagement ainsi qu’au remboursement 
anticipé d’emprunts, de lignes de trésoreries, d’émissions 
obligataires, d’instruments de couverture ou de toute autre forme 
de crédits de court et long termes. 
 
Article 3   En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Monsieur Joël CANICAVE et de Madame Laure VIAL, 
délégation de signature est donnée à Madame Yamina 
OUADHANE (identifiant n° 20161700), Directrice Adjointe de la 
Dette, en ce qui concerne les actes et procédures administratives 
relevant de la gestion de trésorerie. 
Plus précisément, cette délégation lui permettra d’effectuer les 
demandes de versement et de remboursement au titre des 
conventions souscrites ou à souscrire par la Ville de Marseille 
auprès des prêteurs concernant les lignes de trésorerie, les 
ouvertures de crédits long terme renouvelables et les NEU CP (ex 
billets de trésorerie). 
 
Article 4   En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Monsieur Joël CANICAVE, de Madame Laure VIAL 
et de Madame Yamina OUADHANE, délégation de signature est 
donnée à Madame Marie-Laure FOESSER (identifiant 
n° 20020765), Directrice Adjointe de la Dette, en ce qui concerne 
les actes et procédures administratives relevant de la gestion de 
trésorerie. 
Plus précisément, cette délégation lui permettra d’effectuer les 
demandes de versement et de remboursement au titre des 
conventions souscrites ou à souscrire par la Ville de Marseille 
auprès des prêteurs concernant les lignes de trésorerie, les 
ouvertures de crédit long terme renouvelables et les NEU CP (ex 
billets de trésorerie). 
 
Article 5   En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Monsieur Joël CANICAVE, de Madame Laure VIAL, 
de Madame Yamina OUADHANE et de Madame Marie-Laure 
FOESSER, délégation de signature est donnée à Monsieur Hervé 
BERTHIER, Directeur Général Adjoint des Finances et des Moyens 
Généraux (identifiant n° 20051631), en ce qui concerne tous les 
actes et procédures administratives relevant de la gestion de la 
trésorerie. 
Plus précisément, cette délégation lui permettra d’effectuer les 
demandes de versement et de remboursement au titre des 
conventions souscrites ou à souscrire par la Ville de Marseille 
auprès des prêteurs concernant les lignes de trésorerie, les 
ouvertures de crédits long terme renouvelables et les NEU CP (ex 
billets de trésorerie). 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
devant le Tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
Fait le 4 septembre 2020 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DE L'ACTION JURIDIQUE 
 
N° 2020_01814_VDM Arrêté portant délégation de signature en 
matière de marchés publics - Inspection Générale des 
Services 
Vu les articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame la Maire de Marseille 
en date du 4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 4 juillet 2020 fixant le nombre 
d’Adjoints au Maire, 
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Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
4 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020 portant 
délégation de compétence à Madame la Maire de Marseille en 
vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, et qui l’a autorisée à déléguer sa signature en ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille, 
Vu les arrêtés de délégation de fonction de Madame la Maire aux 
Adjoints en date du 20 juillet 2020, 
Vu l’arrêté de délégation n° 2020_01378 du 22 juillet 2020 portant 
délégation de signature de Madame la Maire à des fonctionnaires 
en matière de marchés publics, 
CONSIDERANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés,  
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à Madame 
Odile BLANC, Inspectrice Générale des Services, identifiant n° 
1995 0610, pour procéder aux opérations suivantes : 
- ouverture des plis (article R. 2144-1 du code de la commande 
publique), 
- demandes de compléments de candidatures (articles R 2144-2 à 
R. 2144-7 du code de la commande publique), 
s’agissant des procédures relevant des attributions de la 
Commission d’appel d’offres et relatives à son domaine de 
compétences.  
 
Article 2   En cas d’absence ou d’empêchement, 
Madame Odile BLANC sera remplacée dans l’exercice de cette 
délégation par Madame Hélène BURUCOA-GENART, identifiant 
n° 1991 0473. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 4 septembre 2020 
 
 

DIRECTION DES RESSOURCES 
PARTAGEES DGAAJ 
 
N° 2020_01875_VDM Arrêté portant délégation de signature à 
des fonctionnaires municipaux en matière d'ordres de mission 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L2122-19 et L.2122-20 
Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001, modifié, fixant les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements des personnels des collectivités locales, et 
notamment ses articles 5 et 6, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu l’arrêté n° 2020_01377_VDM du 22 juillet 2020, portant 
délégation de signature à des fonctionnaires en matière d’ordres 
de mission, 
CONSIDÉRANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés. 
ARRÊTONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Benoît QUIGNON, Directeur Général des Services de la 
Ville de Marseille, identifiant n° 2020 1590. pour signer les ordres 
de mission à l’étranger et en France, hors région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur, concernant l'ensemble des fonctionnaires et agents 
non-titulaires de la Ville de Marseille, ainsi que pour signer les 
ordres de mission en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
concernant les fonctionnaires et agents non-titulaires de la Ville de 
Marseille relevant de son autorité.  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît 
QUIGNON, celui-ci sera remplacé dans cette délégation par 
Madame Anne-Marie COLIN, Directrice du Secrétariat Général, 
identifiant n° 1988 0644. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Monsieur Benoît 
QUIGNON et Madame Anne-Marie-COLIN seront remplacés dans 
cette même délégation par Madame Odile BLANC identifiant n° 
1995 0610. 
 
Article 2   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Yves RUSCONI, Directeur Général Adjoint des 
Ressources Humaines, identifiant n°1976 0593, pour les départs 
en formation de l'ensemble des fonctionnaires et agents non-
titulaires de la Ville de Marseille, ainsi que pour signer les ordres 
de mission en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur des 
fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son autorité.  
 
Article 3   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur François Robert BALESTRIERI, Délégué Général Adjoint 
à l’Architecture et à la Valorisation des Equipements, identifiant n° 
1982 0374 pour signer les ordres de mission en Région Provence-
Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires et agents non-titulaires 
relevant de son autorité. 
 
Article 4   Délégation de signature est donnée à Madame 
Arielle MULLER, Directrice Générale Adjointe du Numérique et 
Système d’Information, identifiant n° 1997 0495, pour signer les 
ordres de mission en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, des 
fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son autorité. 
 
Article 5   Délégation de signature est donnée à Madame 
Marie-Sylviane DOLE, Directrice Générale Adjointe de l’Action 
Juridique, identifiant n° 1982 0064, pour signer les ordres de mission 
en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, des fonctionnaires et 
agents non-titulaires relevant de son autorité. 
 
Article 6   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Hervé BERTHIER, Directeur Général Adjoint des 
Finances et des Moyens Généraux, identifiant n° 2005 1631, pour 
signer les ordres de mission en Région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur des fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son 
autorité. 
 
Article 7   Délégation de signature est donnée à Madame 
Annick DEVAUX, Directrice Générale Adjointe à l’Education, à 
l’Enfance et au Social, identifiant n° 2008 0510, pour signer les 
ordres de mission en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, des 
fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son autorité.  
 
Article 8   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Franck GEILING, Délégué au Développement Urbain et 
de l’Aménagement de la Direction Générale Adjointe de 
l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine, identifiant n° 2018 1338, 
pour signer les ordres de mission en Région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, des fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son 
autorité. 
 
Article 9   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Marc LABOUZ, Directeur Général Adjoint à la Sécurité, 
identifiant n° 2012 0146, pour signer les ordres de mission en 
Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires et agents 
non-titulaires relevant de son autorité. 
 
Article 10  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Patrick AUGIER, Contre-Amiral, Commandant du 
Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille, Directeur Général 
Adjoint des Services de Secours et d’Incendie, pour signer les 
ordres de mission en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, des 
fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son autorité. 
 
Article 11  Délégation de signature est donnée à Madame 
Corinne BERNIE, Directrice Générale Adjointe de l’Attractivité et 
de la Promotion de Marseille, identifiant 1982 0072 pour signer les 
ordres de mission en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, des 
fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son autorité. 
 
Article 12  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Christophe SOGLIUZZO, Directeur Général Adjoint Ville 
Durable et Expansion, identifiant n° 1998 0071, pour signer les 
ordres de mission en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, des 
fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son autorité.  



132 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 septembre 2020 

 

 
Article 13  Délégation de signature est donnée à Madame 
Aude EISINGER, Directrice Générale Adjointe Mer, Culture et 
Sports, identifiant n° 2008 1706, pour signer les ordres de mission 
en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires et 
agents non-titulaires relevant de son autorité. 
 
Article 14  Délégation de signature est donnée à Madame 
Laurence ROUZAUD, Directrice Générale Adjointe des Services 
de Proximité, identifiant n° 1996 0134, pour signer les ordres de 
mission en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires 
et agents non-titulaires relevant de son autorité. 
 
Article 15  Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté 
n° 2020_01377_VDM du 22 juillet 2020, portant délégation de 
signature à des fonctionnaires en matière d’ordres de mission. 
 
Article 16  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 4 septembre 2020 
 
N° 2020_01876_VDM Arrêté portant délégation de signature à 
des fonctionnaires municipaux en matière de marchés publics 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-19 et L. 2122-20, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020, 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020 portant délégation de 
compétence à Madame la Maire de Marseille en vertu de l’article L. 2122-
22 du code général des collectivités territoriales, et qui l’a autorisée à 
déléguer sa signature en ces matières aux Responsables de service de 
la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2020-01378_VDM du 22 juillet 2020, portant 
délégation à des fonctionnaires en matière de marchés publics, 
CONSIDERANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, 
d’octroyer des délégations de signature aux fonctionnaires ci-après 
désignés dans les domaines de compétences où aucun Adjoint ou 
Conseiller Municipal délégué n’a reçu de délégation. 
ARRETONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à Benoît 
QUIGNON, Directeur Général des Services de la Ville de Marseille, 
identifiant n° 2020 1590, pour toute décision concernant la préparation, 
la passation, l’exécution et le règlement des Marchés et Accords-Cadres 
dont le montant est compris entre 90 000 euros hors taxes (HT) et 214 
000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants 
lorsque les crédits sont inscrits au budget.  
Délégation de signature est donnée à Benoît QUIGNON, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, identifiant n° 2020 1590, 
pour toute décision concernant l’approbation préalable à la signature des 
pièces contractuelles des Marchés et Accords-Cadres dont le montant 
est compris entre 90 000 euros HT et 214 000 euros HT à conclure par 
les mandataires de la Ville de Marseille. 
Délégation de signature est donnée à Benoît QUIGNON, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, identifiant n° 2020 1590 
pour procéder au lancement de l’ensemble des procédures prévues 
par le code de la commande publique en matière de marchés publics, 
à compter de 214 000 euros HT. 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Benoît QUIGNON, 
Directeur Général des Services de la Ville de Marseille, identifiant 
n° 2020 1590, pour procéder aux opérations prévues aux articles 
R 2131-10, R 2144-2, R 2144-6, R 2144-8, R 2152-2, R 2152-3, R. 
2152-5, R 2161-5, R 2161-11, R 2161-17, R 2161-18, R 2161-19, 
R 2161-20, R 2161-26, R 2161-27, R 2161-28, R 2161-29, R 2162-
9, R 2162-10, R 2162-16,, R 2162-19,, R 2162-39, R 2162-40, R 
2162-45, R 2162-46, R 2162-47, R 2162-49, R 2162-52, R 2162-
53, R 2162-55, R 2162-56, R 2162-58, R 2162-61, R 2162-62, R 
2162-64, R 2162-65, R 2162-66, R 2171-18, R 2172-30, R 2172-
31, R 2185-1 et R 2185-2 du Code de la commande publique. 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Benoît QUIGNON, 
Directeur Général des Services de la Ville de Marseille, identifiant 
n° 2020 1590 pour toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des Marchés et Accords-
Cadres dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que 

pour toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits 
sont inscrits au budget, dans son domaine de compétence. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît 
QUIGNON, celui-ci sera remplacé dans l’ensemble de cette 
délégation par Madame Anne-Marie COLIN, Directeur Général 
Adjoint des Services de la Ville de Marseille, Directrice du 
Secrétariat Général, identifiant n° 1988 0644. 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Monsieur Benoît 
QUIGNON et Madame Anne-Marie COLIN seront remplacés dans 
cette même délégation par Madame Odile BLANC, identifiant n° 
1995-0610. 
 
Article 2   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Yves RUSCONI, Directeur Général Adjoint des 
Ressources Humaines, identifiant n° 1976 0593, pour toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est 
inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans son domaine de compétence.  
 
Article 3   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur François Robert BALESTRIERI, Directeur Général 
Adjoint à l’Architecture et à la Valorisation des Equipements, 
identifiant n° 1982 0374, pour toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés 
et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, 
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget, dans son domaine de 
compétence.  
 
Article 4   Délégation de signature est donnée à Madame 
Arielle MULLER, Directrice Générale Adjointe du Numérique et 
Système d’Information, identifiant n° 1997 0495, pour toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est 
inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans son domaine de compétence. 
 
Article 5   Délégation de signature est donnée à Madame 
Marie-Sylviane DOLE, Directrice Générale Adjointe de l’Action 
Juridique, identifiant n° 1982 0064, pour toute décision concernant 
la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 000 
euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son domaine de 
compétence.  
 
Article 6   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Hervé BERTHIER, Directeur Général Adjoint des 
Finances et Moyens Généraux, identifiant n° 2005 1631, pour toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est 
inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans son domaine de compétence.  
 
Article 7   Délégation de signature est donnée à Madame 
Annick DEVAUX, Directrice Générale Adjointe à l’Education, à 
l’Enfance et au Social, identifiant n° 2008 0510, pour toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 
000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son 
domaine de compétence.  
 
Article 8   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Franck GEILING Délégué au Développement Urbain et 
Aménagement de la Direction Générale Adjointe à l’Urbanisme, au 
Foncier et au Patrimoine, identifiant n° 2018 1338, pour toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est 
inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans son domaine de compétence. 
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Article 9   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Marc LABOUZ, Directeur Général Adjoint à la Sécurité, 
identifiant n° 2012 0146, pour toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés 
et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, 
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget, dans son domaine de 
compétence. 
 
Article 10  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Patrick AUGIER, Contre-Amiral, Commandant du 
Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille, Directeur Général 
Adjoint des Services de Secours et d’Incendie, pour toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 
000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son 
domaine de compétence. 
 
Article 11  Délégation de signature est donnée à Madame 
Corinne BERNIE, Directrice Générale Adjointe à l’Attractivité et à 
la Promotion de Marseille, identifiant n° 1982 0072, pour toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est 
inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans son domaine de compétence. 
 
Article 12  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Christophe SOGLIUZZO, Directeur Général Adjoint à la 
Ville Durable et à l’Expansion, identifiant n° 1998 0071, pour toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est 
inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans son domaine de compétence.  
 
Article 13  Délégation de signature est donnée à Madame 
Aude EISINGER, Directrice Générale Adjointe à la Mer, à la Culture 
et aux Sports, identifiant n° 2008 1706, pour toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 
000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son 
domaine de compétence.  
 
Article 14  Délégation de signature est donnée à Madame 
Laurence ROUZAUD, Directrice Générale Adjointe des Services 
de Proximité, identifiant n° 1996 0134, pour toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 
000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son 
domaine de compétence.  
 
Article 15  Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté 
n° 2020-01378_VDM du 22 juillet 2020, portant délégation à des 
fonctionnaires en matière de marchés publics. 
 
Article 16  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 4 septembre 2020 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES RESSOURCES HUMAINES 
 

DIRECTION DES CARRIERES ET DE LA 
FORMATION 
 
N° 2020_01868_VDM Arrêté portant désignation de la 
présidence aux Comités d'Hygiènes, de Sécurité et des 
Conditions de Travail 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 
obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et 
notamment ses articles 33 et 33-1, 
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l’hygiène et 
à la sécurité du Travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et 
préventive dans la fonction publique territoriale, 
Vu notre arrêté n°2016-7416 du 14 octobre 2016, 
Vu l’arrêté n°2018-00148-VDM du 6 février 2018, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°18/1092/EFAG du 20 
décembre 2018 portant organisation des Comités d’Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT). 
ARRÊTONS 
 
Article 1   Mme Christine JUSTE, Adjointe à la Maire en 
charge de l’environnement, de la santé, de la lutte contre les 
pollutions et de la propreté de l’espace public, est désignée pour 
nous représenter, en qualité de Présidente des séances des 
Comités d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
(CHSCT) à compter de la publication du présent acte. 
 
Article 2   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le tribunal Administratif dans un délais de deux 
mois à compter de sa publication. Le présent arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et fera l’objet 
d’une notification à Mme Christine JUSTE, Adjointe à la Maire en 
charge de l’environnement, de la santé, de la lutte contre les 
pollutions et de la propreté de l’espace public.  
Fait le 7 septembre 2020 
 
N° 2020_01869_VDM Arrêté portant désignation de la 
présidence aux Commissions Administratives Paritaires 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et 
notamment ses articles 28 et suivants, 
Vu le décret n°89-229 du 17 avril 1989 relatif aux Commissions 
Administratives Paritaires des Collectivités Territoriales et de leurs 
Établissements Publics et notamment son article 27,  
ARRÊTONS 
 
Article 1   M. Yannick OHANESSIAN, Adjoint à la Maire 
en charge de la tranquillité publique, de la prévention et de la 
Sécurité, est désigné pour nous représenter, en qualité de 
Président des séances des Commissions Administratives 
Paritaires de Catégorie A, B et C à compter de la publication du 
présent acte. 
 
Article 2   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le tribunal Administratif dans un délais de deux 
mois à compter de sa publication. Le présent arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et fera l’objet 
d’une notification à M. Yannick OHANESSIAN, Adjoint à la Maire 
en charge de la tranquillité publique, de la prévention et de la 
Sécurité.  
Fait le 7 septembre 2020 
 
N° 2020_01870_VDM Arrêté portant désignation de la 
présidence au Comité Technique 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 
obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et 
notamment ses articles 28 et suivants, 
Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux Comités 
Techniques des Collectivités Territoriales et de leurs 
établissements publics,  
ARRÊTONS 
 
Article 1   Mme Olivia FORTIN, Adjointe à la Maire en 
charge de la modernisation, du fonctionnement, de la transparence 
et de la qualité des services municipaux, est désignée pour nous 
représenter, en qualité de Présidente des séances du Comité 
Technique à compter de la publication du présent acte. 
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Article 2   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal Administratif dans un délais 
de deux mois à compter de sa publication. Le présent arrêté sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et 
fera l’objet d’une notification à Mme Olivia FORTIN, Adjointe à la 
Maire en charge de la modernisation, du fonctionnement, de la 
transparence et de la qualité des services municipaux.  
Fait le 7 septembre 2020 
 

DELEGATION GENERALE 
ADJOINTE DE L’URBANISME DU 
FONCIER ET DU PATRIMOINE 
 

DIRECTION DE L'URBANISME 
 
N° 2020_01820_VDM ARRETE PORTANT ORDRE 
D'INTERRUPTION DE TRAVAUX 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 610.1, L 
480.1, L 480.2, L 480.3 et L 480.4, 
Vu le procès verbal d'infraction dressé par un agent assermenté de 
la Ville de Marseille le 23 juillet 2020, 
Vu la mise en demeure adressée au contrevenant le 04 août 2020, 
Considérant que des travaux sont réalisés par Madame Maryem 
MOUHEB, sur une propriété située 43, Traverse des Raymonds – 
13011 Marseille, cadastrée quartier Saint-Marcel section M n° 77 
appartenant à Madame Maryem MOUHEB, 
Considérant que ces travaux consistent en la surélévation d’une 
maison existante de 42 m² d’emprise au sol, 
Considérant que cette surélévation permet la création d’un 
plancher porteur de 21 m²,  
Considérant que cette surélévation est implantée sur les limites 
séparatives Nord, Est et Sud, 
Considérant que les travaux en cours sont exécutés en violation de 
l'article L.421-4 du Code de l'Urbanisme, 
Considérant que les travaux en cours contreviennent aux 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme en vigueur sur la commune 
de Marseille et notamment aux articles UCt.2-4 et UCt.2-7 de son 
Règlement et à l’article 2.1 des Dispositions Générales, 
Considérant qu'il est de l'intérêt général et urgent que les travaux 
soient interrompus. 
ARRETONS 
 
Article 1   Madame Maryem MOUHEB , les 
entrepreneurs, et autres personnes responsables de l'exécution 
des travaux, sont mis en demeure de cesser immédiatement tous 
les travaux à l'exception des mesures strictement nécessaires à la 
sécurité des personnes et des biens 
 
Article 2   Toutes autorités de Police ou de Gendarmerie 
sont chargées de l'exécution du présent arrêté. 
 
Article 3   Le présent arrêté sera notifié à : Madame 
Maryem MOUHEB domiciliée : 110, Rue François Mauriac – 13010 
Marseille, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 
 
Article 4   Copies de ces arrêtés seront transmises à 
Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Procureur 
de la République, Monsieur le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 5   La présente décision peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai 
de deux mois à compter de sa notification. 
Fait le 4 septembre 2020 
 
N° 2020_01821_VDM ARRETE PORTANT ORDRE 
D'INTERRUPTION DE TRAVAUX 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 610.1, L 
480.1, L 480.2, L 480.3 et L 480.4, 
Vu le procès verbal d'infraction dressé par un agent assermenté de 
la Ville de Marseille le 26 juin 2020, 

Vu la mise en demeure adressée au contrevenant le 10 août 2020, 
Considérant que des travaux sont réalisés par Monsieur et 
Madame Abdelhamid AMGHAR sur une propriété située 128, 
Chemin Jean Roubin – 13009 Marseille, cadastrée quartier le 
Redon section D n° 35, appartenant à Monsieur et Madame 
Abdelhamid AMGHAR,  
Considérant que les travaux ont été réalisés sur la base d’un 
permis de construire n° 13055 19 00755 délivré selon des 
déclarations frauduleuses, 
Considérant que les travaux en cours sont exécutés en violation de 
l'article L.421-1 du Code de l'Urbanisme, et du Plan Local 
d’Urbanisme notamment aux articles UP.4, UP.7 et UP.10, 
Considérant qu'il est de l'intérêt général et urgent que les travaux 
soient interrompus. 
ARRETONS 
 
Article 1   Monsieur et Madame Abdelhamid AMGHAR, 
les entrepreneurs, et autres personnes responsables de l'exécution 
des travaux, sont mis en demeure de cesser immédiatement tous 
les travaux à l'exception des mesures strictement nécessaires à la 
sécurité des personnes et des biens 
 
Article 2   Toutes autorités de Police ou de Gendarmerie 
sont chargées de l'exécution du présent arrêté. 
 
Article 3   Le présent arrêté sera notifié à Monsieur et 
Madame Abdelhamid AMGHAR domiciliés 37, Allée des Pins – Le 
Cyprès – 13009 Marseille, par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 
 
Article 4  Copies de ces arrêtés seront transmises à 
Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Procureur 
de la République, Monsieur le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 5   La présente décision peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai 
de deux mois à compter de sa notification. 
Fait le 4 septembre 2020 
 
 

MAIRIES D’ARRONDISSEMENTS 
 

Mairie du 1er secteur  
 
N° 2020_0007_MS1 MS1- Délégation de fonction 2eme Adjoint 
BECARD 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 12 juillet 2020, 
Vu la délibération N°20/01/1S du Conseil D’Arrondissements en 
date du 12 Juillet 2020 fixant le nombre d’adjoints à la Mairie des 
1er et 7eme Arrondissements à 12, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Leila BECARD en 
qualité de 2eme Adjoint en date du 12 juillet 2020, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Madame Leila BECARD2eme Adjoint, en ce qui concerne : 
- L’État Civil, la Citoyenneté, l’Accès aux Droits, le Service 
Civique 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Leila BECARD aura 
également en charge : 
- Le quartier Saint Charles 
- La délégation de signature pour la certification des attestations 
d’accueil  
Cette délégation de fonctions comporte également délégation de 
signature à effet pour Madame Leila BECARD de signer tous actes 
et décisions dans la limite de ses attributions. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 27 juillet 2020 
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N° 2020_0008_MS1 MS1-Délégation de fonction 4eme Adjoint 
FRESCHEL 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 12 juillet 2020, 
Vu la délibération N°20/01/1S du Conseil D’Arrondissements en 
date du 12 Juillet 2020 fixant le nombre d’adjoints à la Mairie des 
1er et 7eme Arrondissements à 12, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Agnès FRESCHEL 
en qualité de 4eme Adjoint en date du 12 juillet 2020, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Madame Agnès FRESCHEL 4eme Adjoint, en ce qui concerne : 
- Les Cultures, les Mémoires 
Dans le cadre de cette délégation, Madame Agnès FRESCHEL 
aura également en charge : 
- Le quartier Opéra 
Cette délégation de fonctions comporte également délégation de 
signature à effet pour Madame Agnès FRESCHEL de signer tous 
actes et décisions dans la limite de ses attributions. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 27 juillet 2020 
 
N° 2020_0010_MS1 MS1- Délégation de fonction 7eme Adjoint 
ASPINAS 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 12 juillet 2020, 
Vu la délibération N°20/01/1S du Conseil D’Arrondissements en 
date du 12 Juillet 2020 fixant le nombre d’adjoints à la Mairie des 
1er et 7eme Arrondissements à 12, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Gilles ASPINAS en 
qualité de 7eme Adjoint en date du 12 juillet 2020, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur Gilles ASPINAS7eme Adjoint, en ce qui concerne : 
- Les Affaires Sociales et Familiales 
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Gilles ASPINAS aura 
également en charge : 
- Le quartier Belsunce 
Cette délégation de fonctions comporte également délégation de 
signature à effet pour Monsieur Gilles ASPINAS de signer tous 
actes et décisions dans la limite de ses attributions. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 27 juillet 2020 
 
N° 2020_0011_MS1 MS1-Délégation de fonction 9eme Adjoint 
CAHN 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 12 juillet 2020, 
Vu la délibération N°20/01/1S du Conseil D’Arrondissements en 
date du 12 Juillet 2020 fixant le nombre d’adjoints à la Mairie des 
1er et 7eme Arrondissements à 12, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Philippe CAHN en 
qualité de 9eme Adjoint en date du 12 juillet 2020, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur Philippe CAHN 9eme Adjoint, en ce qui concerne : 
- Les Espaces Verts, l’Ecologie Urbaine  
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Philippe CAHN aura 
également en charge : 
- Le quartier Saint Victor 
Cette délégation de fonctions comporte également délégation de 
signature à effet pour Monsieur Philippe CAHN de signer tous actes 
et décisions dans la limite de ses attributions. 
 

Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 27 juillet 2020 
 
N° 2020_0014_MS1 MS1- Délégation de fonction 1er Adjoint 
PELLICANI 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 12 juillet 2020, 
Vu la délibération N°20/01/1S du Conseil D’Arrondissements en 
date du 12 Juillet 2020 fixant le nombre d’adjoints à la Mairie des 
1er et 7eme Arrondissements à 12, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Christian PELLICANI 
en qualité de 1er Adjoint en date du 12 juillet 2020, 
ARRETONS 
 
Article 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur Christian PELLICANI 1er Adjoint, en ce qui concerne : 
- La Démocratie Participative et la Vie Associative 
Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Christian PELLICANI 
aura également en charge : 
- Le quartier Bompard et le Frioul 
Cette délégation de fonctions comporte également délégation de 
signature à effet pour Monsieur Christian PELLICANI de signer 
tous actes et décisions dans la limite de ses attributions. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 27 juillet 2020 
 

 
Mairie du 2ème secteur  
 
N° 2020_0035_MS2 Arrêté portant sur la délégation de 
signature donnée au Directeur Général des Services dans le 
cadre de la signature électronique et la télétransmission des 
bordereaux de titres de recette et des mandats de dépense 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L2511-1 à L2513-7, 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale, 
Vu l’arrêté n° 2018/31607 en date du 21 décembre 2018 du Maire 
de Marseille affectant Madame Geneviève MARTIN à la mairie des 
2° et 3° arrondissements pour y assurer les fonctions de Directeur 
Général des Services par intérim, 
Vu le procès verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du 
4 juillet 2020, 
Vu le procès verbal de l’élection du Maire du 2ème secteur en date 
du 12 juillet 2020, 
Vu la délibération n° 2020/0004/2S en date du 22 juillet 2020 du 
conseil d’Arrondissements de la Mairie du 2ème Secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la gestion administrative de la Mairie 
du 2ème Secteur, il convient de déléguer la signature du Maire en 
ce qui concerne les bordereaux de titres de recette et les mandats 
de dépense, 
ARRÊTONS 
 
Article 1   Délégation est donnée pour permettre la 
signature électronique et la télétransmission des bordereaux de 
titres de recette et des mandats de dépense à : 
Madame Geneviève MARTIN 
Directeur territorial 
Identifiant 1983 0050 
exerçant les fonctions de Directeur Général des Services au sein 
de la Mairie des 2° et 3° arrondissements. 
 
Article 2 :   La présente délégation est conférée 
à cet agent sous notre responsabilité et notre surveillance et 
deviendra nulle à la date où il cessera d’occuper ses fonctions 
actuelles. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
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sera publié au recueil des actes administratifs et transmis au 
représentant de l’État dans le département.  
 
Article 4   Madame le Directeur Général des Services de 
la Mairie du 2ème Secteur est chargée, pour ce qui la concerne, de 
la notification de l’arrêté. 
 
Article 5  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication.  
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_0036_MS2 Arrêté portant sur la délégation de 
signature donnée au Directeur Général des Services dans le 
cadre de ses fonctions 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L2511-27 et L2511-28, 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale, 
Vu le procès verbal d’installation du Maire des 2ème et 3ème 
arrondissements en date du 12 juillet 2020, 
Vu l’arrêté d’affectation de Madame Geneviève MARTIN, Directeur 
Territorial, identifiant 1983/0050, en date du 21 décembre 2018 en 
Mairie des 2ème et 3ème arrondissements, 
Considérant qu’afin d’assurer la gestion administrative de la Mairie 
du 2ème Secteur, il convient de déléguer la signature du Maire de 
Secteur pour les documents mentionnés à l’article 1, 
ARRÊTONS 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à Madame 
Geneviève MARTIN, Directeur Territorial, Directeur Général des 
Services, identifiant 1983/0050, à l’effet de signer au nom du Maire 
des 2ème et 3ème arrondissements les actes ci-après : 
1/ En matière administrative : 
Tout document ou acte concernant la gestion et la coordination des 
services de la Mairie de Secteur 
Les attestations d’affichage légal réalisées dans la Mairie des 
2ème et 3ème arrondissements 
Courriers administratifs courants 
Notes de service 
Conventions courantes 
Bordereaux de transmission 
2/ En matière de gestion du personnel : 
Tout document ou acte concernant le personnel de la Mairie du 
2èmeSecteur 
Ordres de missions 
Etats de frais de déplacement 
Etats relatifs aux demandes de congés ou de récupérations 
Notifications d’arrêtés 
Attestations de travail 
Conventions de stages 
Attestations de salaire pour le personnel vacataire  
3/ En matière financière : 
Tous documents ou actes autorisant les engagements comptables 
Bons de commandes auprès des fournisseurs de la Mairie de 
Secteur, 
Certifications de service fait 
Certificats administratifs 
Attestations diverses  
Signature électronique et télétransmission des bordereaux de titres 
de recette et des mandats 
4/ En matière de marchés : 
Notifications de non-attribution de marchés à procédure adaptée 
Consultations d’entreprises en accord-cadre, notifications et lettres 
de commande  
Courriers administratifs 
 
Article 2  La présente délégation est conférée à cet 
agent sous notre responsabilité et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 
 
Article 3  La notification de signature de l’agent désigné 
à l’article 1 ainsi qu’une copie de l’arrêté seront adressées au 
Procureur de la République. 
 

Article 4  La signature manuscrite de l’intéressée sera 
suivie de l’apposition d’un tampon humide et de l‘identification de 
son nom et prénom. 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et transmis au 
représentant de l’État dans le département.  
 
Article 6  Madame le Directeur Général des Services de 
la Mairie du 2ème Secteur est chargée, pour ce qui la concerne, de 
la notification de l’arrêté. 
 
Article 7  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication.  
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_0037_MS2 Arrêté portant sur la délégation de 
signature donnée au Directeur Général des Services dans le 
cadre de ses fonctions d'Officier d'Etat Civil. 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L2511-27 et L2122-19, 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale, 
Vu la loi n°82-1169 du 31 décembre 1982, article 37, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, article 31, 
Vu l’arrêté d’affectation n° 2018/31607 en date du 21 décembre 
2018 de Madame Geneviève MARTIN, Directeur Territorial, 
identifiant 1983/0050,en Mairie des 2ème et 3ème 
arrondissements, 
Considérant qu’afin d’assurer la gestion administrative de la Mairie 
du 2ème Secteur, il convient de donner délégation de signature au 
Directeur Général des Services dans le cadre de ses fonctions 
d’officier d’État Civil, 
ARRÊTONS 
 
Article 1   Madame Geneviève MARTIN, Directeur 
Général des Services, identifiant  
n° 1983-0050 est déléguée à compter de ce jour aux fonctions 
d’Officier d’État Civil suivantes :  
- Réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa 
transcription 
- Certification des attestations d’accueil 
- Signature des expéditions, extraits et ampliations d’actes d’État 
Civil 
- Etablissement trimestriel des listes communales de recensement 
- Etablissement et signature des actes de naissance et de 
reconnaissance dressés sur les registres de l’État Civil 
-Etablissement et signature des actes de décès, délivrance des 
permis d’inhumer, signature des copies d’actes d’état civil et mise 
à jour des livrets de famille 
- Etablissement et signature des documents nécessaires au 
recensement militaire  
- Déclaration parentale conjointe de changement de nom de 
l’enfant naturel, consentement de l’enfant de plus de treize ans à 
son changement de nom, du consentement d’un enfant majeur à la 
modification de son nom en cas de changement de filiation, pour la 
transcription, la mention en marge de tout acte ou jugement sur les 
registres de l’État Civil, de même que pour dresser tout acte relatif 
aux déclarations ci-dessus 
- pour le recueil de la manifestation de la volonté d’acquérir la 
Nationalité Française et la délivrance du justificatif donnant acte de 
cette manifestation  
 
Article 2   La présente délégation est conférée à cet 
agent sous notre responsabilité et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 
 
Article 3   La notification de signature de l’agent désigné 
à l’article 1 ainsi qu’une copie de l’arrêté seront adressées au 
Procureur de la République. 
 
Article 4   La signature manuscrite de l’intéressée sera 
suivie de l’apposition d’un tampon humide et de l‘identification de 
son nom et prénom. 
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Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et transmis au 
représentant de l’État dans le département.  
 
Article 6   Madame le Directeur Général des Services de 
la Mairie du 2ème Secteur est chargée, pour ce qui la concerne, de 
la notification de l’arrêté. 
 
Article 7   La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication.  
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_0038_MS2 Arrêté portant sur la délégation aux 
fonctions d'Officier d'Etat Civil 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2511-28 et son article R2122-10, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 article 31, 
Vu les articles R111-1à R111-18 du Code du Service National, 
Vu l’arrêté n° 2014/10312 en date du 29 décembre 2014 
concernant Madame Nathalie KOT, adjoint administratif territorial, 
affectée provisoirement sur la Mairie des 2ème et 3ème 
arrondissements à compter du 15 décembre 2014, 
Vu le procès verbal de l ‘élection du Maire de Marseille en date du 
4 juillet 2020 
Vu le procès verbal de l’élection du Maire du 2ème Secteur en date 
du 12 juillet 2020 
Considérant qu’afin d’assurer la continuité du service public il 
convient de déléguer les fonctions d’Officier d’État Civil, à 
l’exclusion de la signature des registres, aux agents désignés dans 
l’article 1, 
ARRÊTONS 
 
Article 1   Est délégué, à compter de ce jour, aux 
fonctions d’Officier d’État Civil, uniquement pour l’établissement 
des actes de l’État Civil, la délivrance des copies et extraits des 
actes d’Etat Civil, la signature des copies et extraits des actes 
d’État civil, l’établissement des livrets de famille et la délivrance des 
permis d’inhumer, le fonctionnaire municipal dont le nom suit : 
KOT Nathalie, adjoint administratif territorial, identifiant n° 1998 
0094. 
 
Article 2   L’agent désigné dans l’article 1 est chargé de 
l’établissement et de la signature des documents destinés au 
recensement militaire. 
 
Article 3   La présente délégation est conférée à cet 
agent sous notre surveillance et notre responsabilité, et deviendra 
nulle à la date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 
 
Article 4   La notification de signature de l’agent désigné 
à l’article 1 ainsi qu’une ampliation du présent arrêté seront 
adressées à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône et à 
Monsieur le Procureur de la République auprès du TGI de 
Marseille. 
 
Article 5   La signature manuscrite de l’intéressée sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide et de l’indication de son 
nom et prénom. 
 
Article 6   Le Directeur Général des Services est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé, 
affiché, publié au recueil des actes administratifs et transmis au 
représentant de l’État dans le département. 
 
Article 7   La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
 
 
 
 

Mairie du 4ème secteur  
 
N° 2020_0066_MS4 Célébration Des Mariages - Conseiller 
Municipal - Monsieur Julien RUAS 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L. 
2122-18, et L. 2122-32 ; 
Vu la loi N° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de 
proximité, 
A R R E T O N S 
 
Article 1   La fonction d'Officier d’État Civil pour la 
célébration des mariages est déléguée à :  
- Monsieur Julien RUAS , Conseiller Municipal 
 
Article 2   La présente délégation est conférée à cet élu 
sous notre responsabilité et notre surveillance et deviendra nulle à 
la date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 
 
Article 3   Madame le Directeur Général des Services est 
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs. 
Fait le 1 septembre 2020 
 
N° 2020_0067_MS4 ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION 
ÉLUS - MONSIEUR RUPNIK ALEXANDRE 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L2122-18, L2122-20 et L2511-28  
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements 
et d’Election du Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 12 
Juillet 2020 
Vu la délibération n°20/001/04 du 12 juillet 2020 fixant le nombre 
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public, il est 
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les 
adjoints au Maire d’arrondissements. 
A R R E T O N S 
 
Article 1   L’arrêté N°2020_0050_MS4 en date du 28 
juillet 2020 est abrogé 
 
Article 2   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Monsieur Alexandre RUPNIK 
17ème Adjoint au Maire d’Arrondissements 
Adjoint de Quartier pour les secteurs : 
- Bonneveine 
- Saint-Anne – ZAC Bonneveine 
Et en ce qui concerne également 
- L’Agriculture Urbaine 
 
Article 3   Le Directeur Général des services de la mairie 
des 6ème et 8ème arrondissements est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 4   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
Fait le 14 septembre 2020 
 
N° 2020_0068_MS4 ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION 
ÉLUS - MONSIEUR PERENCHIO ELIOTT 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L2122-18, L2122-20 et L2511-28  
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements 
et d’Election du Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 12 
Juillet 2020 
Vu la délibération n°20/001/04 du 12 juillet 2020 fixant le nombre 
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public, et pour 
permettre une parfaite continuité de l’administration, il est 
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les 
adjoints au Maire d’arrondissements. 
A R R E T O N S 
 
Article 1   L’arrêté N°2020_0046_MS4 en date du 28 
juillet 2020 est abrogé 
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Article 2   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Monsieur Eliott PERENCHIO 
15ème Adjoint au Maire d’Arrondissements 
Adjoint de Quartier pour les secteurs : 
- Rouet 
- Grand St Giniez – Prado Plage 
- Rabatau 
- Michelet – St Giniez 
- Milan 
Et en ce qui concerne également : 
- le Réduction des déchets 
 
Article 3   Le Directeur Général des services de la mairie 
des 6ème et 8ème arrondissements est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 4   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
Fait le 14 septembre 2020 
 
N° 2020_0069_MS4 ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION 
ÉLUS - MADAME MICHAUD MARIE 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L2122-18, L2122-20 et L2511-28  
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements 
et d’Election du Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 12 
Juillet 2020 
Vu la délibération n°20/001/04 du 12 juillet 2020 fixant le nombre 
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public, il est 
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les 
adjoints au Maire d’arrondissements. 
A R R E T O N S 
 
Article 1   L’arrêté N°2020_0051_MS4 du 28 juillet 2020 
est abrogé 
 
Article 2   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Madame Marie MICHAUD 
16ème Adjoint au Maire d’Arrondissements 
Adjointe de Quartier pour les secteurs : 
- Baille - Lodi 
- Castellane – Cantini - Prado 
- Rouet 
- Perier 
 
Article 3   Le Directeur Général des services de la mairie 
des 6ème et 8ème arrondissements est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 4   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
Fait le 14 septembre 2020 
 
N° 2020_0070_MS4 ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTIONS 
ÉLUS - MADAME DELAGE PAULINE 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L2122-18, L2122-20 et L2511-28  
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements 
et d’Election du Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 12 
Juillet 2020 
Vu la délibération n°20/001/04 du 12 juillet 2020 fixant le nombre 
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public, il est 
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les 
adjoints au Maire d’arrondissements. 
A R R E T O N S 
 
Article 1   L’arrêté N° 2020_0054_MS4 en date du 28 
juillet 2020 est abrogé 
 
Article 2   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Madame Pauline DELAGE 
12ème Adjoint au Maire d’Arrondissements 
Adjointe de Quartier pour les secteurs : 

- Aune - Puget 
- Plaine - Cours Julien 
- Notre dame du Mont - Tilsit 
- Vauban 
- Villa Paradis - Montebello 
 
Article 3   Le Directeur Général des services de la mairie 
des 6ème et 8ème arrondissements est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 4   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
Fait le 14 septembre 2020 
 
N° 2020_0071_MS4 ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTIONS 
ÉLUS - MONSIEUR LEMERY PIERRE 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L2122-18, L2122-20 et L2511-28  
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements 
et d’Election du Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 12 
Juillet 2020 
Considérant que pour la bonne marche du service public, il est 
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les 
conseillers au Maire d’arrondissements. 
A R R E T O N S 
 
Article 1   L’arrêté N°2020_0046_MS4 en date du 28 
juillet 2020 est abrogé 
 
Article 2   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Monsieur Pierre LEMERY 
Conseiller d’arrondissements 
En ce qui concerne : 
- Les Grands Projets et Permis de construire 
- La Coordination du secteur Pointe Rouge / Roy d’Espagne / 
Montredon / Madrague / Saména / Escalette / Croisette / Goudes / 
Callelongue 
 
Article 3 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème 
et 8ème arrondissements est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 4 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
Fait le 14 septembre 2020 
 
 

Mairie du 8ème secteur  
 
N° 2020_0036_MS8 MS8_DELEGATION DE FONCTIONS 
_OFFICIER D'ETAT CIVIL 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L2122-32 et R.2122-10 portant la possibilité pour le 
Maire de déléguer à un ou à plusieurs fonctionnaires titulaires de 
la commune tout ou partie des fonctions qu'il exerce en tant 
qu'officier de l'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code 
civil.  
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment 
l’article 2511-28 selon lequel le maire d’arrondissements peut 
donner délégation dans les conditions prévues par le premier 
alinéa de l’article L.2122-18 et l’article 2122-20.  
CONSIDERANT, qu’afin d’assurer le bon fonctionnement de la 
Mairie des 15 et 16ème arrondissements, il convient de déléguer 
aux fonctions d’officiers d’État civil le fonctionnaire territorial 
désigné dans l’article 1 du présent arrêté. 
ARRETONS 
 
Article 1   Est délégué aux fonctions d’Officier d’État civil 
dans la plénitude des attributions décrites dans l’article R2122-10 
du Code Général des Collectivités Territoriales :  
GOUMRAR Lynda (identifiant 2011 0377) 
 
Article 2   La présente délégation est conférée à cet 
agent sous la surveillance et la responsabilité du Maire des 15 et 
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16ème arrondissements et deviendra nulle à la date à laquelle il 
cessera ses fonctions.  
 
Article 3   La signature manuscrite de l’intéressé sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide, de l’indication de son 
nom et prénom. 
 
Article 4   La notification du sigle et signature de l’agent 
désigné à l’article 1 , ainsi qu’une ampliation du présent arrêté 
seront adressées à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône, 
Monsieur le Procureur de la République, et aux autorités 
consulaires. 
 
Article 5   Une expédition du présent arrêté sera remise 
à l’agent désigné à l’article 1. 
 
Article 6   Le Directeur Général des services de la mairie 
des 15 et 16ème arrondissements est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
Fait le 20 août 2020 
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ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS DU 26 AOUT 2020 AU  
4 SEPTEMBRE 2020 
 
P2000197  
Stationnement réservé livraison RUE DE L' ABBAYE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l?amélioration des conditions de stationnement à durée limitée en usages mutualisés, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement RUE DE L' ABBAYE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (article R.417-10 du code de la route) dans l?emplacement réservé à cet 
effet, sauf pour les opérations de livraisons, côté pair sur 10 mètres en parallèle sur chaussée, RUE DE L'ABBAYE, de 09h00 à 12h00, 15 
minutes maximum, à la hauteur du N°2.  
Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes dans l?emplacement réservé à cet effet, RUE DE L'ABBAYE, côté pair, sur 10 mètres 
en parallèle sur chaussée, de 12h00 à 19h00 à la hauteur du N°2.  
Article 3 : Le stationnement est autorisé dans l?emplacement réservé à cet effet, RUE DE L'ABBAYE, côté pair, sur 10 mètres en parallèle sur 
chaussée, à la hauteur du N°2, en dehors des horaires règlementés.  
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 5 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 8 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/08/2020.  
 
P2000263  
Sens unique RUE FRANCIS DAVSO  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01344_VDM,  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE FRANCIS DAVSO,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté P 1701276 reglementant la circulation est abrogé.  
Article 2 : La circulation est en sens unique rue FRANCIS DAVSO entre la rue BRETEUIL et la rue DE ROME et dans ce sens.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 7 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2020.  
 
P2000264  
Sens unique RUE JEAN-PIERRE MOUSTIER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01344_VDM,  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE JEAN-PIERRE MOUSTIER,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés circ 0500799 et 1205106 réglementant la circulation sont abrogés.  



15 septembre 2020 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 141 
 

 

Article 2 : La circulation est à sens unique, rue MOUSTIER, entre la rue de ROME et la rue d'AUBAGNE et dans ce sens.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 7 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2020.  
 
P2000265  
Sens unique RUE JEAN ROQUE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01344_VDM,  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE JEAN ROQUE,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté circ 730001 réglementant la circulation est abrogé.  
Article 2 : La circulation est à sens unique, rue JEAN ROQUE, entre la rue d'AUBAGNE et le cours LIEUTAUD, et dans ce sens.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 7 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2020.  
 
P2000278  
Alvéole Electrique CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de la création d'une station de rechargement en énergie des véhicules électriques, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement COURS LIEUTAUD,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant, (Article R.417-10 du code de la route), sauf aux véhicules électriques 
pendant la durée de recharge de leurs accumulateurs, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir aménagé, sur les alvéoles réservées à 
cet effet, à la hauteur du n°148 du COURS LIEUTAUD, dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/08/2020.  
 
P2000279  
Alvéole Electrique BD DE DUNKERQUE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de la création d'une station de rechargement en énergie des véhicules électriques, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement BOULEVARD DE DUNKERQUE,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant, (Article R.417-10 du code de la route), sauf aux véhicules électriques 
pendant la durée de recharge de leurs accumulateurs, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur chaussée, sur les alvéoles réservées à cet effet, 
à la hauteur du n°40 BOULEVARD DE DUNKERQUE, dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/08/2020.  
 
P2000280  
Alvéole Electrique AVE DES CHUTES LAVIE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de la création d'une station de rechargement en énergie des véhicules électriques, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement AVENUE DES CHUTES LAVIE,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant, (Article R.417-10 du code de la route), sauf aux véhicules électriques 
pendant la durée de recharge de leurs accumulateurs, côté pair, sur chaussée, en bataille sur 2 places, sur les alvéoles réservées à cet effet, à 
la hauteur du n°90 AVENUE DES CHUTES LAVIE, dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/08/2020.  
 
P2000281  
Alvéole Electrique BD DU JARDIN ZOOLOGIQUE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de la création d'une station de rechargement en énergie des véhicules électriques, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement BOULEVARD DU JARDIN ZOOLOGIQUE,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant, (Article R.417-10 du code de la route), sauf aux véhicules électriques 
pendant la durée de recharge de leurs accumulateurs, côté impair, sur 10 mètres, en parallèle sur chaussée, sur les alvéoles réservées à cet 
effet, à la hauteur du n°7 BOULEVARD JARDIN ZOOLOGIQUE, dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
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du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/08/2020.  
 
P2000282  
Alvéole Electrique AVE DES CHARTREUX  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de la création d'une station de rechargement en énergie des véhicules électriques, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement AVENUE DES CHARTREUX,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant, (Article R.417-10 du code de la route), sauf aux véhicules électriques 
pendant la durée de recharge de leurs accumulateurs, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur chaussée, sur les alvéoles réservées à cet effet, 
à la hauteur du n°188 AVENUE DES CHARTREUX, dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/08/2020.  
 
P2000283  
Alvéole Electrique BD BAILLE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de la création d'une station de rechargement en énergie des véhicules électriques, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement BD BAILLE,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant, (Article R.417-10 du code de la route), sauf aux véhicules électriques 
pendant la durée de recharge de leurs accumulateurs, côté impair, sur trottoir aménagée, en bataille sur 2 places, sur les alvéoles réservées à 
cet effet, entre les N°s 145C et 149 BOULEVARD BAILLE, dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/08/2020.  
 
P2000284  
Alvéole Electrique AVE DE LA CORSE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de la création d'une station de rechargement en énergie des véhicules électriques, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement AVENUE DE LA CORSE,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
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Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant, (Article R.417-10 du code de la route), sauf aux véhicules électriques 
pendant la durée de recharge de leurs accumulateurs, côté impair, sur 2 places, en épi sur trottoir aménagé, sur les alvéoles réservées à cet 
effet, à l'intersection de la Corniche Président John Fitzgerald Kennedy et l'AVENUE DE LA CORSE, dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/08/2020.  
 
P2000287  
Stationnement autorisé BD MARIUS THOMAS  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
BOULEVARD MARIUS THOMAS,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté pair, sur chaussée, dans la section comprise entre le numéro 4 et le numéro 22, dans la limite de 
la signalisation BOULEVARD MARIUS THOMAS.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/08/2020.  
 
P2000288  
Stationnement interdit plus de 15 minutes BD MARIUS THOMAS  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
BOULEVARD MARIUS THOMAS,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côtés impair dans l'aire "Arrêt Minute", sur 15 mètres, en parallèle sur chaussée, 
entre les n°s 25 et 27 BOULEVARD MARIUS THOMAS.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 27/08/2020.  
 
P2000291  
Stationnement interdit BD MOURAILLE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
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Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et faciliter l'acces aux véhicules des usagers, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement BD MOURAILLE,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), sur chaussée, BOULEVARD MOURAILLE, 
dans la limite de la signalisation.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/08/2020.  
 
P2000292  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  TRA DU MAROC  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01515_VDM,  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement TRAVERSE DU MAROC,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté impair, sur chaussée, 
sur 15 mètres, TRAVERSE DU MAROC dans la section comprise entre le numéro 39 et le numéro 43.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/08/2020.  
 
P2000293  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement réservé aux personnes handicapées RUE DU 
SUD ET DU PERE LOUIS THEROBE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que pour faciliter le stationnement des personnes handicapées, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU SUD 
ET DU PERE LOUIS THEROBE,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme très gênants (Article R. 417-11 du code de la route), sauf aux véhicules 
munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, RUE DU SUD ET DU PERE LOUIS THEROBE à la hauteur du n°29.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
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du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/08/2020.  
 
P2000294  
Carrefour a sens giratoire RUE MADON ...  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant le réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer la circulation - RUE MADON- RUE DU CAMAS- RUE SAINT 
PIERRE,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le carrefour formé par la rue SAINT PIERRE, la rue MADON et la rue du CAMAS est un carrefour "à sens giratoire" conformément à 
l'art.R415-10 (tous les usagers débouchant sur ce carrefour doivent céder le passage à ceux circulant sur la chaussée qui ceinture le carrefour 
à sens giratoire) .  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/08/2020.  
 
P2000297  
Carrefour à feux BD DE PONT DE VIVAUX ...  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01344_VDM,  
Considérant le réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer la circulation - BD DE PONT DE VIVAUX- BD DE SAINT LOUP- 
RUE D' ANDRE BARDON- Voie sans nom DE FLORIAN - PIERRE DOIZE- VSN PONT DE VIVAUX ROMAIN ROLLAND,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché dans le carrefour formé par BD DE PONT DE VIVAUX - BD DE 
SAINT LOUP - RUE D' ANDRE BARDON - Voie sans nom DE FLORIAN - PIERRE DOIZE - VSN PONT DE VIVAUX ROMAIN ROLLAND .  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2020.  
 
P2000298  
Cédez le passage AVE FLORIAN  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01344_VDM,  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation AVE FLORIAN,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 :  Les véhicules circulant dans avenue FLORIAN seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du code de la route), 
à leur débouché sur VSN FLORIAN à PIERRE DOIZE.  
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 02/09/2020.  
 
P2000301  
Sens unique VSN PONT DE VIVAUX ROMAIN ROLLAND ...  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01344_VDM,  
Considérant la création d'une nouvelle voie et que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation 
VSN PONT DE VIVAUX ROMAIN ROLLAND,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est en sens unique  VSN PONT DE VIVAUX ROMAIN ROLLAND dans la section comprise entre BD DE PONT DE 
VIVAUX et le candelabre n° 69772  et dans ce sens.  
Article 2 : La circulation est à sens unique VSN PONT DE VIVAUX ROMAIN ROLLAND dans la section comprise entre le candélabre n° 69768 
et Voie sans nom DE FLORIAN - PIERRE DOIZE et dans ce sens..  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 7 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2020.  
 
P2000302  
Carrefour à feux Voie sans nom DE FLORIAN - PIERRE DOIZE ...  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01344_VDM,  
Considérant le réaménagement de la voie , il est nécessaire de réglementer la circulation - Voie sans nom DE FLORIAN - PIERRE DOIZE- VSN 
PONT DE VIVAUX ROMAIN ROLLAND,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores dans le carrefour formé par la VSN FLORIAN à PIERRE DOIZE et la VSN PONT 
de VIVAUX à ROMAIN ROLLAND.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2020.  
 
P2000303  
Abrogation CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS LIEUTAUD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1512651, CIRC 1002560, CIRC 0906283, CIRC 0900379, CIRC 0808989, CIRC 0807168, CIRC 0804595, 
CIRC 0800299, CIRC 0800298, CIRC 0709233, CIRC 0602883, CIRC 0502870, CIRC 1512654, CIRC 1403290, CIRC 1309603, CIRC 
1308905, CIRC 1204725, CIRC 1204639, CIRC 0709052, CIRC 0708264, CIRC 1205216, P160478, P160563, P160479, P1700413 sont 
abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2020.  
 
P2000304  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement 
réservé livraison CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
COURS LIEUTAUD,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé 
à cet effet, côté impair, sur 15 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°147 
COURS LIEUTAUD.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2020.  
 
P2000305  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement 
réservé livraison CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS LIEUTAUD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé 
à cet effet, côté impair, sur 15 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°137 
COURS LIEUTAUD.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
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Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2020.  
 
P2000306  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement 
réservé livraison CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS LIEUTAUD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé 
à cet effet, côté impair, sur 15 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°109 
COURS LIEUTAUD.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2020.  
 
P2000307  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement 
réservé livraison CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS LIEUTAUD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé 
à cet effet, côté impair, sur 15 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°95 
COURS LIEUTAUD.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2020.  
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P2000308  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement 
réservé livraison CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS LIEUTAUD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé 
à cet effet, côté impair, sur 15 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°57 
COURS LIEUTAUD.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2020.  
 
P2000309  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement 
réservé livraison CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS LIEUTAUD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé 
à cet effet, côté impair, sur 15 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°53 
COURS LIEUTAUD.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 03/09/2020.  
 
P2000310  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement 
réservé livraison CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS LIEUTAUD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé 
à cet effet, côté pair, sur 15 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°162 
COURS LIEUTAUD.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2020.  
 
P2000311  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement 
réservé livraison CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS LIEUTAUD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé 
à cet effet, côté pair, sur 15 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°146 
COURS LIEUTAUD.0.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2020.  
 
P2000312  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement 
réservé livraison CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS LIEUTAUD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé 
à cet effet, côté pair, sur 15 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°122 
COURS LIEUTAUD.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
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Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2020.  
 
P2000313  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement 
réservé livraison CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS LIEUTAUD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé 
à cet effet, côté pair, sur 15 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°108 
COURS LIEUTAUD.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2020.  
 
P2000314  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement interdit plus de 15 minutes Stationnement 
réservé livraison CRS LIEUTAUD  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu L'arrêté Municipal P1900702 du 13 mai 2019 réglementant l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le territoire de la 
Commune de Marseille,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
CRS LIEUTAUD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé 
à cet effet, côté pair, sur 15 mètres, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°96 
COURS LIEUTAUD.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2020.  
 
P2000316  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement réservé aux personnes handicapées BD 
THEODORE THURNER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1,  
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Vu le Code de la route,  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5,  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents,  
Vu La loi n°2015-300 du 18 mars 2015 visant à faciliter le stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de la carte de 
stationnement,  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM,  
Considérant que pour faciliter le stationnement des personnes handicapées, il convient de leur réserver un emplacement BD THEODORE 
THURNER,  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme très gênant (Art R.417-11 du code de la route), dans l'emplacement 
réservé à cet effet, côté pair, sur 1 place, (3,30 mètres), sur trottoir aménagé, sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour 
personnes handicapées, à la hauteur du n°12 BOULEVARD THEODORE THURNER.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les dispositions définies par les articles précédents prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : M. l'Adjoint à la Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2020.  
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Information à l’attention des usagers : 
 
Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte. 
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 94 82 / 04 91 55 24 55 ou par mail à 
l’adresse suivante : « recueilactes-assemblees@marseille.fr » 
Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement. 

 
 
 
 
 
 

 

D E M A N D E  D ' A B O N N E M E N T  

A U  " R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S "  

 
 

Nom :  ...........................................................................................................................  
 
Prénom :  ......................................................................................................................  
 
Adresse : ......................................................................................................................  
 
Tél : ....................................................Adresse mail : 
 
désire m'abonner au "RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS" à dater du  ...................................  
 

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de : 
 

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille 

 
A adresser à : 

La Trésorerie Principale - Service recouvrement 
33 A, rue Montgrand 

13006 Marseille 
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